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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/456
Acquisition à titre gratuit auprès de Bordeaux Métropole de
parcelles de terrain situées rue Camille Claudel. Décision.
Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La société InCité a entrepris un projet d'aménagement d'ensemble sur plusieurs emprises,
sous bail emphytéotique, situées au Grand Parc, rue des Frères Portmann cadastrées PV
42 et PV 55. Le programme a pour objectif de construire 69 logements et de retrouver
l'implantation des commerces actuels en créant une meilleure lisibilité sur la rue, créer un
espace paysager de qualité et réaménager de nouvelles voiries pour desservir l'îlot.
 
Ce projet exige de maitriser l'assiette foncière de la rue Camille Claudel, cadastrée section
PV n°49 et n°54 d'une surface de 1 381 m². Ladite voie a fait l'objet d'un déclassement
par Bordeaux Métropole afin que la Ville puisse s'en porter acquéreur pour l'intégrer au bail
emphytéotique de InCité.
 
Afin de mener à terme cette opération, il vous est proposé d'acquérir à titre gratuit l'assiette
déclassée de la rue Camille Claudel à Bordeaux Métropole. Cette emprise a été valorisée
par France Domaine dans son rapport en date du 29 septembre 2015 à l'Euro symbolique
considérant qu'il s'agit d'un transfert de charges.
 

o Décider : l'acquisition à titre gratuit des parcelles cadastrées section PV n°49 et
n°54 d'une surface de 1 381 m² à Bordeaux Métropole.

 
o Autoriser : Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte d'acquisition ainsi

que tous les documents afférents à cette opération et à déposer toutes demandes
d'autorisation d'urbanisme qui s'avèreraient nécessaires.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Dossier de présentation du projet  

« Ilôt Counord » 
 

 
Restructuration de l’îlot Counord à Bordeaux : 

 
Démolition du centre commercial et d’un immeuble de bureaux 

Construction de bâtiments BBC permettant la création de 69 logements 

sociaux, 11 commerces et bureaux, parkings et nouvelles voiries 
 

 

 

situé au Grand Parc à l’angle de l’avenue Emile Counord et des rues des Frères Portmann, 

Camille Claudel et Etienne Huyard à Bordeaux, 
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Présentation 
 

L’opération consiste à réaménager deux parcelles appartenant à InCité et cadastrées  

PV 42  (1 169 m²) et PV 55 (6 659 m² dont une petite fraction est occupée par une partie du 

bâtiment Arc en ciel) ainsi que l’emprise de la voirie rue Camille Claudel.  

Elle est située au Grand Parc à l’angle de l’avenue Emile Counord, des rues des Frères 

Portmann, Camille Claudel et Etienne Huyard à Bordeaux. 

 

Ce projet est porté par l’agence PATRICK AROTCHAREN. 

 

Le centre commercial COUNORD, regroupant actuellement 9 cellules commerciales, ainsi 

que le bâtiment de bureaux, tous deux situés sur la parcelle PV 55, seront démolis.   

 

Le projet a pour objectifs principaux de construire 69 logements financés en PLUS (51 

logements) et PLAI (18 logements) conformément à la demande de programmation et de 

retrouver l’implantation des 11 commerces.  L’opération se réalisera en macro lot. 

L’entreprise titulaire du lot gros œuvre sera mandataire principal. 

 

L’activité de chacun des commerçants (notamment boulangerie, tabac, pharmacie, 

boucherie…) sera maintenue pendant les travaux et le centre commercial restera 

accessible (piétons, voitures et secours) et repérable. Afin de maintenir cette activité, le 

phasage suivant est prévue : 

 

 

Phasage du programme 

 

Le phasage du projet a été réfléchi afin de permettre une continuité d’activité pour les 

commerçants locataires du centre commercial existant.  

 

Le programme de construction se déroulera donc en deux grandes phases. 

 

- PHASE 1 :  

o Construction de la première tranche du bâtiment 1 (le plus long) sur l’ilot 

triangulaire,  côté rue des frères Portmann, 

o Démolition d’une zone d’activité inoccupée et construction en lieu et 

place du bâtiment 2, donnant sur la rue Etienne Huyard, 

 

Le centre commercial COUNORD reste ouvert jusqu’à la fin des travaux.  

Cette phase devrait débuter durant le début du 1er trimestre 2015 et se prolonger 

sur une durée approximative de 12 à 18 mois.  

 

Cette 1ère phase verra la production de 9 cellules d’activités, permettant de 

reloger les commerçants locataires actuels. 

 

 

- PHASE 2 :  

o Après relogement des locataires, démolition du centre commercial 

existant  puis construction de la seconde et dernière tranche du bâtiment 

1  

 

Cette phase devrait débuter au plus tôt à compter du 1er trimestre 2016 et se 

prolonger sur une durée approximative de 12 à 18 mois.  

Elle verra la production de 2 nouvelles cellules d’activités, portant le nombre total 

à 11. 
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Typologie du programme 

 

Logements : 

 

Le programme total verra la production de 4.563 m² de surfaces utiles de logements, 

permettant la réalisation de 69 logements (PLUS & PLAI) allant du T1 au T5. InCité est très 

sensible à la qualité de vie des habitants, c’est pourquoi le programme demandait la 

conception de logements aux surfaces raisonnables car le pouvoir d’achat ne permet  plus 

d’habiter des logements aux surfaces généreuses, et d’y adjoindre obligatoirement un 

balcon ou une loggia de 2 mètres de profondeur. 

 

Surfaces d’activités : 

 

Les 11 commerces représentent une surface totale de 1.252 m². Ils seront répartis entre les 

deux bâtiments. 

 

 

Coûts et financement des travaux 

 

 

Le prix de revient total de l’opération est estimé à 10.560.322 € HT 

 

Il se répartie de la façon suivante : 

 

- Coût pour les logements : 8.730.390 € TTC avec une TVA à 5.5% (soit 8.275.251 € HT) 

 

Afin de financer la production de logements, nous avons sollicité l’accompagnement 

financier de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui nous a répondu favorablement. Nous  

avons également sollicité l’accompagnement d’un collecteur 1% logements et des 

collectivités.  

 

- Coût pour les commerces : 2.285.071 € HT 

 

La validation programmatique par le Conseil d’Administration d’InCité de cette nouvelle 

résidence a eu lieu le 10 octobre 2014.  

Sur base de nos études de faisabilité, cette validation laisse apparaître un investissement en 

fonds propres pour le financement des cellules d’activités à hauteur de 10% du coût 

prévisionnel, soit un montant restant à financer par dette externe s’élevant à environ 2.057K€, 

sur une durée minimale de 20 ans.  

 

Nous échangeons actuellement avec la ville de Bordeaux afin d’obtenir une possible 

garantie de ce financement par la collectivité à hauteur de 50%.  

 

Afin de pouvoir étayer l’importance de cette garantie, il nous est important de pouvoir 

disposer d’une offre incluant l’effet de cette garantie et une offre ne l’incluant pas.  
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Plan de masse avant la réalisation du programme 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan de masse après la réalisation du programme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Phase 1 

Phase 2 
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/457
Cession par le Centre Communal et d'Action Sociale de
Bordeaux de l'immeuble situé 74-80 cours Saint-Louis et
67-67 bis cours Stuttenberg à Bordeaux. Autorisation de la
Ville de Bordeaux.
 
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Le Centre Communal d'Action Sociale de Bordeaux (CCAS) a quitté ses locaux situés 74-80
cours Saint-Louis pour rejoindre la Cité Municipale en juillet dernier et y transférer son siège
social.
Dans le cadre d'une démarche de valorisation de son foncier, le Centre Communal d'Action
Sociale a décidé, en application de l’article L 123-6 du Code de l’Action Sociale et par
délibération de son conseil d'administration n°2015-10 du 27 janvier 2015, de solliciter le
Conseil Municipal pour autoriser les cessions de ses immeubles sur les parcelles cadastrées
RK 156 (lots 1,3,4), RK 160, RK 161, RK 101, RK 102, RK 103 et RK 104.
 
Ces immeubles seront vendus par voie d'enchères publiques interactives sur internet via le
Marché Interactif des Notaires (MIN) pour une mise à prix de 4 500 000,00 euros, conforme
à l’estimation de France Domaine en date du 23 juin 2015.
Ce procédé permet de classer les offres non seulement en fonction du prix proposé mais
encore de l’intérêt du projet pour le vendeur.
 
Ces parcelles sont soumises à des prescriptions d'urbanisme que le candidat devra s'engager
à respecter. En effet, cet ensemble immobilier est situé à l’intérieur du périmètre de Bordeaux,
Port de la Lune, inscrit sur la liste du Patrimoine Mondial de l’UNESCO en 2007. Toutes les
parcelles sont en Secteur de Diversité Sociale et sont concernées par la règlementation de
la zone Urbaine Recensée du PLU destinée à préserver le patrimoine architectural et urbain
au titre de l’article L 123-1-577° du Code de l’Urbanisme. Dans ce contexte, le bâtiment
principal est identifié comme une construction protégée.
 
En application de l'article L 2241-5 du Code Général des Collectivités territoriales (CGCT),
"Les délibérations par lesquelles les commissions administratives chargées de la gestion des
établissements publics communaux changent en totalité ou en partie l'affectation des locaux
ou objets immobiliers ou mobiliers appartenant à ces établissements, dans l'intérêt d'un
service public ou privé quelconque, ou mettent ces locaux et objets à la disposition, soit
d'un autre établissement public ou privé, soit d'un particulier, ne sont exécutoires qu'après
accord du conseil municipal."
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En application de cet article, le CCAS de Bordeaux sollicite donc l'accord de la Ville de
Bordeaux pour la vente de son bien immobilier abritant autrefois son siège social en raison
du changement de destination envisagé, de sa future désaffectation et son déclassement.
 
En considération des éléments sus indiqués, je vous propose de donner un avis favorable à
la demande de changement d'affectation et de cession sollicitée par le CCAS de Bordeaux
pour l'ensemble immobilier situé 74-80 cours Saint-Louis et 67-67bis cours Stuttenberg à
Bordeaux.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. FLORIAN. -

Monsieur le Maire, chers collègues, dossier important. C’est le dernier immeuble qui avait été libéré
par les agents dans le cadre de la mutualisation et du regroupement de nos agents au sein de la
Cité Municipale.

Le CCAS étant historiquement installé cours Saint-Louis, depuis août 2014 l’ensemble des agents
du CCAS est maintenant à la Cité Municipale. Il s’agit donc pour nous de pouvoir vendre cet
immeuble.

Dans le droit-fil des expériences positives que nous avons pu mener dans ces ventes depuis
maintenant 2014, je pense à l’immeuble rue Père Louis de Jabrun, ou à des immeubles autour de
l’Hôtel de Ville, nous avons souhaité mettre cette vente par voie d’enchères publiques interactives
sur Internet via le Marché Interactif des Notaires.

Nous avons demandé au mois de juin une estimation à France Domaine. L’immeuble est estimé
à 4.500.000 euros.

Je rappelle que le produit de vente participe du montage budgétaire et financier de la Cité
Municipale. Nous espérons, en tout cas je l’espère, que les prix iront au-delà de l’estimation de
France Domaine.

Par le biais de cette vente il n’y a pas que l’élément prix qui est mis en avant. Il y aura aussi l’intérêt
architectural et les orientations d’urbanisme sur ce projet qui seront pris en compte.

En effet, nous sommes là dans un secteur qui est inscrit sur la liste du Patrimoine Mondial de
l’UNESCO, pas loin du Port de la Lune. Nous sommes dans un secteur de mixité sociale qui impose
d’ailleurs un taux de logement social assez élevé, 35%. C’est au PLU. Et nous avons demandé au
Service d’aménagement d’écrire des orientations imposées au futur acquéreur.

On aurait pu se poser la question d’une cession de gré à gré avec un partenaire, qu’il soit social
ou autre, et pouvoir discuter avec lui. Ce n’est pas le choix que nous faisons.

Nous mettons donc cet immeuble aux enchères.

M. LE MAIRE. - 

Merci.

Mme DELAUNAY

MME DELAUNAY. -

Monsieur le Maire, nous avons à la fois une interrogation et un fort regret.

Une interrogation qui concerne le devenir de la halte de nuit qui est hébergée dans cet immeuble
jusqu’à son déménagement. Ont-ils l’assurance de pouvoir demeurer à cette adresse, même en
cas de vente, et combien de temps ?

Les visiteurs de cette halte de nuit ont l’habitude de cette adresse. Nous aimerions connaître le
sort de cette halte.

Deuxième point, plus gravement encore. La vente de ces locaux se fera par voie d’enchères
publiques, donc au mieux offrant.
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Il aurait été beaucoup plus opportun au lieu de renoncer publiquement à l’objectif légal de 25% de
logement social, vu le taux très insuffisant et la montée très parcimonieuse de ce taux, de prendre
exemple sur l’Etat et de vendre à un opérateur moyennant une décote, mais avec la contrainte
de réaliser des logements sociaux au-delà des 25% prévus par le zonage en secteur de diversité
sociale.

Je vous rappelle l’exemple de Castéja vendu par l’Etat à Gironde Habitat qui a un projet de 60%
de logements sociaux. Ce sera bien sûr très positif dans ce quartier à faible mixité sociale.

Je profite de cette délibération pour vous rappeler les conclusions du bilan 2015 du Plan Local
de l’Habitat. Elles ont souligné la très forte inadéquation entre les prix de vente de l’immobilier à
Bordeaux et dans la Métropole et les besoins des habitants.

Ainsi l’acquisition d’un logement neuf en 2014 n’apparaît possible que pour 20% des ménages
bordelais, soit les plus riches, soit déjà résidents dans la métropole, et de fait, vous le savez, les
familles continuent de quitter la métropole.

Parallèlement depuis l’an 2000 à Bordeaux les loyers ont augmenté de 50% et les prix à l’achat
ont été multipliés par 3,5 dans l’ancien et par 2 dans le neuf.

Le revenu médian des ménages est de 1.900 euros dans notre ville, ce qui permet d’accéder à
un loyer de 630 euros par mois, alors même que le loyer moyen d’un appartement de 80 m² est
de 740 euros.

Lors du dernier Conseil Municipal je suis intervenue pour dénoncer l’absence de maîtrise des prix des
logements neufs. Vous m’avez qualifiée, cela ne vous aurait pas plus plu davantage qu’à moi, de
menteuse et mis en cause mes sources. Vous souhaitiez les connaître. Il s’agit de la revue Objectif
Aquitaine, l’Immobilier à Bordeaux et l’Observatoire de la Fédération des Promoteurs Immobiliers.
Il n’est pas dans mon habitude d’avancer des chiffres non confirmés.

Je vous remercie.

M. LE MAIRE. - 

Mme JAMET

MME JAMET. -

C’est juste pour soumettre l’idée que l’immeuble du CCAS soit un lieu qui pourrait devenir pour
l’été prochain si c’est possible le lieu pour l’association Transfert pour son exposition annuelle.

M. LE MAIRE. - 

Mme TOUTON

MME TOUTON. -

Je souhaitais répondre à Mme DELAUNAY qui a la critique si prompte sur les cessions des biens
de la Ville.

L’Etat qui effectivement se targue de réaliser des ventes avec décotes pour favoriser la création
de logements sociaux, a vendu le site de Castéja 12.126.000 euros, et de fait ce montant
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énorme a empêché ce que vous souhaitez beaucoup, Madame, 100% de logements sociaux sur
ce secteur. 100%, je peux retrouver vos dires là-dessus, et qu’avait annoncés d’ailleurs aussi la
ministre de l’époque.

Aujourd’hui ces 100% se sont transformés en réalité en un bâtiment neuf de 85 logements sociaux
familiaux avec au rez-de-chaussée une école et 50 studios pour des jeunes travailleurs, et dans
la partie patrimoniale pas de logement social, Madame, mais 58 logements à prix libres et 40 en
accession modérée à la propriété, ainsi qu’un hôtel de luxe.

Voilà un projet mixte donc, un projet comme nous les préconisons dans chaque programmation.
Ce sera le cas aussi dans les locaux du CCAS puisque comme l’a dit Nicolas FLORIAN la (… ?) de
la mixité sociale imposera 35% de logements sociaux locatifs.

M. LE MAIRE. - 

Nous sommes bien non pas à 25 mais à 35% pour le projet de l’immeuble du CCAS. Et
effectivement, Castéja est l’exemple même de ce que l’Etat avait annoncé et qu’il ne fait pas, avec
en plus, comme le terrain a été vendu extrêmement cher par l’Etat, la nécessité de sur-densifier cet
îlot, ce qui va nous conduire à des contentieux probables avec les riverains qui ont déjà annoncé
qu’ils voyaient d’un très mauvais œil construire un certain nombre de bâtiments à proximité de
leurs maisons et de leurs jardins.

On n’est pas sorti de l’auberge dans cette opération.

Mme SIARRI

MME SIARRI. -

Je voulais répondre à Mme DELAUNAY sur le devenir de la halte de nuit.

Je pense qu’elle sait que nous suivons ce dossier de manière très attentive depuis quelques années
déjà pour les reloger avec le CHRS du Diaconat et les Restos du Cœur dans un bâtiment totalement
neuf dans le cadre d’une opération tout à fait exceptionnelle.

Par ailleurs évidemment nous continuons de les accompagner pour qu’ils puissent continuer à
accueillir des publics en attendant que le bâtiment soit vendu et que le nouveau local ouvre.

Donc il n’y a pas de souci sur la halte de nuit.

M. LE MAIRE. - 

Mme DELAUNAY

MME DELAUNAY. -

Monsieur le Maire, Madame TOUTON, les chiffres sont les chiffres. Entre 35% et 60% à Castéja
– 60% en nombre - nous l’avons vérifié, on est pratiquement du simple au double.

Donc je crois que les chiffres parlent d’eux-mêmes et que les déclarations sont plus faibles.
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M. LE MAIRE. - 

Je conteste tout à fait ce point de vue. Il faudrait rajouter aux surfaces de logements la surface de
l’hôtel de luxe et on verrait qu’à ce moment-là ce n’est pas 60 / 40. C’est une aimable fantaisie.

J’ajoute par ailleurs que le transfert de la halte de nuit doit se faire sur un terrain situé pas très loin
de la place Ravesies où seront réunis aussi d’autres sites d’hébergement, en particulier les Restos
du Cœur transférés des Bassins à Flot.

Lors de mon dernier entretien avec le Président du Conseil Départemental, M. GLEYZE, je lui ai
demandé si le Département nous accompagnerait dans cette opération, comme il se devrait puisque
c’est dans sa compétence sociale ; j’espère que la réponse sera positive.

M. ROUVEYRE va peut-être nous le dire.

M. ROUVEYRE. -

Rapidement, Monsieur le Maire, pour revenir sur les chiffres, et puisque vous nous demandez nos
sources, Sud-Ouest du 31 octobre 2014, sur Castéja c’est 180 logements, dont 45 en locatif
social, 20% en accession sociale à la propriété, et 35%.

On parle bien, selon d’ailleurs les indicateurs avancés dans tous les baromètres, de logements, on
parle évidemment de mixité fonctionnelle, donc on n’est pas sur la surface mais sur des nombres
de logements. Sur 180 logements 65%…

M. LE MAIRE. - 

J’ai déjà répondu à cet argument qui est un argument non valable puisqu’il faut ajouter aux surfaces
un hôtel de luxe, naturellement, qui n’est pas comptabilisé dans les logements. Donc ce chiffre de
65% n’a aucun sens. A moins qu’on considère les hôtels de luxe comme des logements sociaux,
ce qui serait une novation.

M. ROUVEYRE. -

Sauf que…

M. LE MAIRE. - 

Ecoutez, M. ROUVEYRE, vos chiffres, je sais ce qu’il faut en penser. Vos fameux 10%
d’augmentation des impôts publiés dans le Journal Le Figaro, c’était une franche rigolade. Vous
nous avez raconté des salades comme souvent d’ailleurs.

M. ROUVEYRE. -

Prenez votre mal en patience. C’est un mauvais moment à passer…

M. LE MAIRE. - 

Non, pas du tout, ce n’est pas un mauvais moment à passer…
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M. ROUVEYRE. -

… c’est simplement entendre ce qu’on a à vous dire.

Ces chiffres-là sont sourcés puisqu’on vous indique qu’ils sont dans le Journal Sud-Ouest.

Deuxième chose, pour revenir à ce qu’a dit Mme TOUTON, il y a quand même une très grande
différence entre la délibération qui nous est présentée aujourd’hui et le cas de Castéja. Vous avez
parlé de préconisation. Dans Castéja on est dans le cadre d’une obligation, un cahier des charges
avec une obligation. Dans le cas du CCAS, certes il y a les 35% réclamés dans le PLU, mais nous,
on aurait voulu qu’on aille beaucoup plus loin.

Mais M. FLORIAN a très bien répondu : ce n’est pas le choix politique de la Ville que de faire plus.
C’est son choix politique. Elle l’assume en tant que tel. C’est ce qui fait qu’aujourd’hui la Ville de
Bordeaux est très en dessous de ce que la loi exige en matière de logement social.

Tout à l’heure vous n’avez pas répondu non plus sur les chiffres de Michèle DELAUNAY qui constate
qu’à Bordeaux on a une forte augmentation du montant des loyers et du montant du foncier.

On n’a aujourd’hui aucune réaction municipale pour permettre d’enrayer cette situation.

De deux choses l’une, soit rien n’est fait, soit la politique menée est inefficace. Mais dans tous les
cas on ne voit rien qui permet de faire obstacle à cette malheureuse spéculation immobilière.

D’ailleurs je pense que, mais on aura l’occasion d’en parler dans une délibération un peu plus loin,
c’est même tout le contraire.

Dernier exemple en date c’est peut-être le permis de construire que vous avez délivré pour la
promenade Sainte Catherine. J’espère que vous vous êtes intéressé au montant du foncier qui est
pratiqué par le promoteur, c’est 7.500 euros le mètre carré pour ce lieu-là. Ce qui va, évidemment,
vous pouvez l’imaginer, Mme TOUTON, augmenter par conséquent tous les prix au mètre carré
environnant, et ça touchera Bordeaux.

Cette politique de la Ville de Bordeaux contamine l’ensemble des prix des loyers et des fonciers
de la Ville.

M. LE MAIRE. - 

Mme TOUTON

MME TOUTON. -

Je souhaitais préciser que les chiffres que j’ai donnés sur Castéja ce ne sont pas ceux du Journal
Sud-Ouest il y a quelques mois, ce sont ceux qui sont le résultat d’un concours qui a été jugé il
y a moins d’un mois. Ce sont donc les véritables chiffres.

Concernant les loyers et les fonciers, je ne peux pas vous laisser dire que nous ne faisons rien.
Nous faisons ce que nous vous expliquons depuis des années.

Nous imposons des logements à accession modérée sur l’ensemble des opérations, 20%.

Nous imposons 35% de locatif social dans toutes les opérations.
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Oui, il y a aussi des logements un peu exceptionnels qui sont à des prix au-delà des marchés.

La moyenne sur Bordeaux, n’est pas du tout à 7.000 euros, elle est inférieure à 4.000 euros sur
l’accession – à 4.000 euros sur l’accession à Bordeaux – Il faut arrêter de raconter n’importe quoi.

Nous essayons, par le biais en particulier des secteurs d’aménagement sur lesquels nous avons
la main et vers lesquels nous travaillons avec les opérateurs, les porteurs de projets, de négocier
l’ensemble des statuts des logements et par conséquent leurs prix de sortie. Nous imposons un
certain nombre de choses sur toutes les opérations qui font plus de 2.500 m².

Je crois qu’au contraire nous sommes très volontaristes en la matière pour pouvoir offrir des
logements à tous.

M. LE MAIRE. - 

M. BRUGERE

M. BRUGERE. -

Juste pour signaler dans cette bataille de chiffres que l’intégration du CCAS dans la Cité Municipale
a été une grande réussite humaine. Elle permet un lieu unique pour tous les publics, pour toutes
les démarches quelle que soit la situation sociale des personnes.

Cette grande réussite sociale, cette grande réussite humaine a été aussi manifestée dans le
rapprochement des services qui permet un suivi des dossiers plus facile.

Aujourd’hui, au bout de 9 mois d’activité en 2015, 60% des accueils ont été effectués à la Cité
Municipale au bénéfice des personnes qui viennent pour des actions sociales gérées par le CCAS.

M. LE MAIRE. - 

Merci. Il y a 20 ans les loyers étaient très bas à Bordeaux et le taux de vacance très élevé. La Ville
se vidait. D’ailleurs pendant de longues années elle s’est vidée au profit de la périphérie. C’est ce
qu’on appelait l’étalement urbain.

On revient habiter dans Bordeaux, y compris des familles. C’est la raison pour laquelle effectivement
il y a une tension à la fois sur les loyers et sur les prix. Bordeaux est redevenue attractive.

Ce mouvement continue. Nous restons à des prix extrêmement raisonnables par rapport à
d’autres grandes agglomérations, qu’il s’agisse évidemment de la région parisienne ou même des
agglomérations comme celle de Lyon.

La réponse, il y en a deux. Il y a la réponse dirigiste, passéiste, contre-productive qui consiste à
encadrer les loyers. On sait ce que ça donne sur le moyen terme. C’est une politique de gribouille.
Il a fallu 20 ou 30 ans pour se sortir de la loi de 48.

L’autre solution c’est de construire, d’augmenter l’offre pour peser sur les prix. C’est ce que nous
faisons. 3.000 logements par an, dont 35% de logements sociaux. C’est un effort tout à fait
considérable.
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J’ai sous les yeux la liste que le gouvernement vient de publier sur les villes qui ne faisaient pas
les efforts attendus. Je n’y trouve pas Bordeaux. Bordeaux n’est pas dans la liste.

(Protestation de Mme DELAUNAY)

M. LE MAIRE. - 

Bordeaux n’est pas dans la liste. Je la tiens à votre disposition, Madame.

Je termine, si vous le voulez bien.

Bordeaux n’est pas dans la liste. Donc nous sommes considérés, même si nous sommes en retard…

Attendez Mme DELAUNAY. Je peux peut-être terminer…

Bon. Allez, je vous laisse la parole. Allez-y.

MME DELAUNAY. -

Bordeaux n’est pas dans la liste synthétique parce qu’elle contrevient à la publication en payant
des amendes, en quelque sorte en contournant la loi.

Mais j’ai lu attentivement l’article, soyez rassuré, tranquillisez-vous, Bordeaux dans l’article qui
vient d’être publié est parfaitement désignée du doigt pour son retard et sa très faible accélération
en taux de logement social.

M. LE MAIRE. - 

Vous lisez beaucoup la presse avec des interprétations qui sont souvent erronées, comme celle
à laquelle nous avons eu droit lors d’une séance précédente sur la prétendue augmentation de
10% de la taxe foncière à Bordeaux. J’ai cherché ensuite l’article du Figaro qui avait été cité, je
ne l’ai pas trouvé.

J’ai sous les yeux le texte que M. Valls a publié aujourd’hui en indiquant que les préfets dans les
communes concernées se substitueraient aux maires récalcitrants à la construction de logements
sociaux. Ce sont les 36 communes en carence de logements sociaux mises sous surveillance, il
n’y a pas Bordeaux. Je tiens la liste à votre disposition.

Je ne dis pas que nous n’avons pas des efforts de rattrapage à faire. Nous les faisons et nous
allons continuer à les faire, mais justement le gouvernement en prend acte et compte tenu de ces
efforts il ne nous a pas mis sur la liste des villes sous surveillance.

Ça c’est absolument incontestable. C’est la liste officielle que j’ai sous les yeux.

M. FLORIAN vous voulez rajouter un mot.

M. FLORIAN. -

A propos de l’intervention de Mme JAMET, lui dire qu’effectivement il y a déjà quelques semaines
que Fabien ROBERT m’avait interrogé sur la possibilité d’utiliser ces locaux pour Transfert à l’été
2016.
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Ça fait partie des sujets que l’on pourra aborder avec le futur acquéreur, parce que vu les délais
prescrits, entre les dépôts de permis de construire, les consultations, et déjà l’acquisition… Je
pense qu’on pourra aller dans ce sens. Mais rassurez-vous, Fabien ROBERT est intervenu là-dessus.

Je rappelle bien que, ça a l’air d’être passé un peu inaperçu, Mme DELAUNAY nous annonce 25%
sur ce secteur en PLU, non, c’est 35% de logements conventionnés. Je le redis parce que dans le
brouhaha il y a peut-être eu confusion. Sur la diversité sociale c’est 35%.

M. LE MAIRE. - 

Nous allons conclure ce débat, parce que, je le répète, nous avons un règlement intérieur, on
reprend la parole une fois sur le même sujet et pas 36 fois. Surtout pour réaffirmer les mêmes
arguments qui sont controuvés par les informations que nous avons données.

Je mets aux voix ce projet de délibération.

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Il n’y a pas d’oppositions ?

Merci.
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/458
Mise en vente par adjudication de différents immeubles
communaux. Décision. Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre d’une démarche globale de valorisation du foncier de la Ville, il vous est proposé
de procéder à la vente par adjudication des immeubles communaux vacants dont la Ville
est propriétaire qui ne présentent pas d’intérêt pour l’administration communale ou pour les
bailleurs sociaux et dont la mise aux normes indispensable trop onéreuse ne se justifie pas
au regard du coût de réhabilitation.
 
Ainsi, dans le respect des principes d’équité et de transparence, et aux fins d’assurer la plus
large publicité possible, une mise en vente par adjudication par l’intermédiaire du Marché
Immobilier des Notaires (MIN) vous est proposée pour les 4 immeubles décrits ci-après.
 
La mise à prix s’effectuera sur la base de l’évaluation de France Domaine et conformément
aux cahiers des charges établis par le notaire.
 
Il s’agit des bâtiments suivants :
 

- Un appartement de type 2 et sa cave, situés 44 rue Albert Thomas (lots de
copropriété 97 et 24), d’une superficie utile de 51 m² environ, au sein de la Résidence
du Parc des Sports I, cadastrée HV-14. La mise à prix est fixée à 106 000 euros
conformément à l’avis de France Domaine en date du 6 mai 2015.

 
- Un appartement de type 2 et sa cave, situés 50 rue Albert Thomas (lots de

copropriété 65 et 29), d'une superficie utile de 51 m² environ, au sein de la Résidence
du Parc des Sports II, cadastrée HV-1. La mise à prix est fixée à 106 000 euros
conformément à l'avis de France Domaine en date du 12 juin 2015.

 
- Un appartement de type 3 et sa cave, situés 5 rue Bouguereau (lots de copropriété 65

et 32), d'une superficie utile de 65 m² environ, au sein de la Résidence Bouguereau,
cadastrée MA-188. La mise à prix est fixée à 134 745 euros conformément à l'avis
de France Domaine en date du 12 juin 2015.

 
- Une maison individuelle élevée sur rez-de-chaussée d'un étage, située 6 rue du

Professeur Pachon, d'une superficie développée de 64 m², cadastrée SE-25. La mise
à prix est fixée à 130 000 euros conformément à l'avis de France Domaine en date
du 23 septembre 2015.

 
Selon les règles propres aux enchères publiques, il est ici précisé que :
 

- les conditions de participation sont strictes. En effet, le dépôt d’un chèque de
consignation est obligatoire pour participer à la vente.

- l’adjudication garantit l’attribution du bien au plus offrant sous réserve du 4ème point
ci-après. Elle n’est pas soumise au délai de rétractation ou à des conditions
suspensives.

- les frais liés à l’intervention du MIN sont à la charge de l’acquéreur
- le processus aboutit à une vente à l’issue d’un délai de surenchère de 10 jours. La

Ville recevra le prix de vente dans les 45 jours suivant la vente.
 
Le résultat de ces ventes par adjudication vous sera communiqué ultérieurement.
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

o Décider :- la cession par voie d’adjudication des immeubles  suivants :
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- un appartement de type 2 et sa cave situés 44 rue Albert Thomas, lots de copropriété
97 et 24 à 106 000 euros
- un appartement de type 2 et sa cave, situés 50 rue Albert Thomas, lots de copropriété
65 et 29 à 106 000 euros
- un appartement de type 3 et sa cave situés 5 rue Bouguereau, lots de copropriété 65
et 32 à 134 745 euros
- une maison individuelle située 6 rue du Professeur Pachon à 130 000 euros.
 

- de mandater à cet effet le Marché Immobilier des Notaires.
 
- d’encaisser les sommes correspondant à ces ventes.
 

o Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes de cession et
tous les documents afférents à cette opération notamment les cahiers des charges
et les actes de quittance du prix ainsi que toutes les autorisations d’urbanisme qui
s’avèreraient nécessaires.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL
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M. FLORIAN. -

Dans le même ordre d’idée, la Ville va mettre en vente par adjudication différents immeubles
communaux. Là il s’agit de diffus. Ce sont des appartements qui sont essentiellement situés rue
Albert Thomas qui longe le stade Chaban.

A la question qui avait déjà été posée en commission, à laquelle j’ai apporté une réponse mais qui
pourrait revenir en débat aujourd’hui, nous avons proposé aux bailleurs sociaux l’acquisition de ces
appartements. Ils n’ont pas souhaité répondre favorablement à notre proposition.

M. LE MAIRE. - 

Merci.

Mme BOUILHET

MME BOUILHET. -

Monsieur le Maire, chers collègues, dans cette délibération vous mettez en vente plusieurs
immeubles vacants de la ville qui ne présentent plus d’intérêt particulier pour la commune.

Nous savons que votre politique en la matière consiste à aliéner immeuble sur immeuble pour
financer des projets parfois dispendieux.

Lors du Conseil Municipal de juillet 2015 nous vous avions déjà demandé un état des lieux du
patrimoine de la ville. Notre demande était en fait une réitération d’une demande que nous vous
avions déjà faite.

A chaque fois vous vous refusez à nous le fournir.

Ce silence et cette rétention d’information incite à penser que la municipalité cherche délibérément
à cacher aux élus et aux Bordelais l’état réel de son patrimoine.

Nous vous le redemandons donc  : allez-vous, ou pas, vous décider enfin à nous fournir cet
inventaire ?

En tout état de cause nous refusons de voter ce dossier.

M. LE MAIRE. - 

S’il y a bien quelque chose qu’on cherche à ne pas faire c’est de cacher quoi que ce soit, parce
que dans le monde où nous vivons si on cherche à cacher quelque chose on est sûr que ça sera
révélé le lendemain. Ce genre de procès d’intention est absurde.

On vous communique régulièrement les acquisitions et les cessions. Si vous voulez une liste
exhaustive de tous les éléments du patrimoine nous le ferons bien sûr, mais il n’y a rien à cacher.

M. COLOMBIER
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M. COLOMBIER. -

Monsieur le Maire, j’attends cette liste depuis des mois.

Vous nous dites : « On vous envoie régulièrement… » Or on vous le demande pour la quatrième
ou cinquième fois…

M. LE MAIRE. - 

Persévérez…

M. COLOMBIER. -

… on attend toujours la liste des cessions de la part de la ville.

Donnez-la nous une bonne fois et on ne vous fera pas de procès d’intention.

M. LE MAIRE. - 

Non. Les cessions ce n’est pas vrai, vous ne les attendez pas, nous vous les communiquons
régulièrement. Ce que vous m’avez demandé c’est la liste exhaustive de toutes les propriétés de
la Ville, le stock.

Le flux, vous le connaissez. Ce qu’on vend et ce qu’on achète vous le connaissez. De toute façon
il y a une délibération du Conseil Municipal. Donc ça vous le connaissez parfaitement.

Ce que vous n’avez pas encore peut-être c’est le stock.

M. COLOMBIER. -

(Hors micro)

M. LE MAIRE. - 

Eh bien on va vous le donner. Mais il faut qu’on le réunisse. Apparemment c’est très compliqué.

Je signale d’ailleurs à ceux qui tiennent mon pupitre que ce n’est pas M. Coulombier, c’est M.
COLOMBIER. Je pourrais me tromper ensuite. Je demande qu’on rectifie l’orthographe de votre
nom.

Allez, il faut bien qu’on détende un peu l’atmosphère.

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/459
Transfert de propriété à titre gratuit de l'aire d'accueil
des gens du voyage de Labarde à Bordeaux Métropole.
Décision. Autorisation
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
En mai 2007, la Ville de Bordeaux a réalisé l'aire d'accueil des gens du voyage dite de La
Jallère située 245 avenue de Labarde, d'une surface de 10 057 m² à détacher d'une parcelle
plus vaste cadastrée GT 22. Cette aire bénéficie de 16 emplacements de 153 m² chacun
pouvant accueillir 32 places de caravane.
 
La loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles
(MAPTAM) du 27 janvier 2014 a décliné les compétences exercées par les Métropoles
nouvellement créées et ainsi l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT) modifié par la Loi N°2015-992 du 17 août 2015 dispose que :
«  La métropole exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, les
compétences en matière de politique locale de l'habitat, l'aménagement, l'entretien et la
gestion des aires d'accueil des gens du voyage ».
 
L’article L. 5217-5 du CGCT prévoit à ce titre s’agissant des bâtiments attachés aux
compétences transférées que :
« Les biens et droits à caractère mobilier ou immobilier situés sur le territoire de la métropole et
utilisés pour l'exercice des compétences transférées mentionnées au I de l'article L. 5217-2
sont mis de plein droit à disposition de la métropole par les communes membres. Un procès-
verbal établi contradictoirement précise la consistance et la situation juridique de ces biens
et droits.
 
Les biens et droits mentionnés au premier alinéa du présent article sont transférés dans le
patrimoine de la métropole au plus tard un an après la date de la première réunion du conseil
de la métropole.
 
Les biens et droits appartenant au patrimoine de l'établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre transformé en application de l'article L. 5217-4 sont
transférés à la métropole en pleine propriété. Lorsque les biens étaient mis, par les communes,
à disposition de cet établissement public, en application des articles L. 1321-1 et L. 1321-2,
le transfert de propriété est opéré entre la ou les communes concernées et la métropole.
 
 
Les transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnité
ou taxe, ni d'aucun droit, salaire ou honoraires.
 
La métropole est substituée de plein droit, pour l'exercice des compétences transférées, aux
communes membres et à l'établissement public de coopération intercommunale transformé
en application de l'article L. 5217-4, dans l'ensemble des droits et obligations attachés aux
biens mis à disposition en application du premier alinéa du présent article et transférés à la
métropole en application du présent article ainsi que, pour l'exercice de ces compétences
sur le territoire métropolitain, dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.
 
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord
contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution de personne morale
par le conseil de la métropole. La substitution de personne morale dans les contrats en cours
n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant ».
 
Dans ces conditions, le transfert des terrains et équipements est donc constaté par un procès-
verbal établi contradictoirement entre les représentants de la collectivité antérieurement
compétente et ceux de l'établissement nouvellement compétent dont figure en annexe un
état descriptif des biens transférés.

119



Séance du lundi 26 octobre 2015
 
Aussi, en application de ces dispositions, l'aire des gens du voyage de La Jallère, avenue
de Labarde doit être transférée à compter du 1er janvier 2015, à titre gratuit, à Bordeaux
Métropole afin de pouvoir exercer pleinement ses compétences.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
Constater sur le fondement des articles susvisés le transfert à titre gratuit au profit de
Bordeaux Métropole de la propriété de l'aire des gens du voyage "La Jallère" située 245
avenue de Labarde sur la Commune de Bordeaux.
 
Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à cette
opération notamment le procès-verbal de transfert de cet équipement et l'acte authentique
qui en sera la suite.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. FLORIAN. -

Il s’agit de transférer la propriété de l’aire d’accueil des gens du voyage de Labarde à Bordeaux
Métropole.

Je rappelle que dans le cadre de la loi MAPTAM la compétence est transférée à Bordeaux Métropole
depuis le 1er janvier 2015, qu’une CLETC s’est réunie en février 2015 et que nous avons adopté
dans ces mêmes murs en mars 2015 une délibération fixant l’évaluation du coût de la charge
transférée, à savoir 187.000 euros par an, à Bordeaux Métropole.

M. LE MAIRE. - 

M. COLOMBIER

M. COLOMBIER. -

Monsieur le Maire, dans une atmosphère extrêmement apaisée, n’ayez aucune inquiétude, nous
allons voter le dossier en tant que tel puisque la loi MAPTAM transfère l’aire d’accueil des gens
du voyage à la Métropole. Nous en prenons acte bien sûr.

En revanche nous aimerions savoir dans quel état se trouve actuellement cette aire. Y a-t-il des
dégradations, ou n’y en a-t-il pas ? Et s’il y en a, à combien s’élèvent les frais de remise en état
et qui les paie ?

Cette question n’est pas innocente, mais elle n’est pas un procès d’intention, n’ayez crainte. Un
certain nombre de ces populations se sont encore tout récemment illustrées dans l’actualité soit
en bloquant des axes, soit en incendiant quelques véhicules afin de faire pression sur les pouvoirs
publics.

Nous espérons qu’ici ils traitent les aires d’accueil financées par les deniers publics avec un peu
plus de délicatesse.

Nous aimerions savoir ce qu’il en est de leur état et de leur remise en état éventuelle.

Je vous remercie.

M. LE MAIRE. - 

Merci.

M. FLORIAN

M. FLORIAN. -

 C’est ce qui fait l’objet des discussions la plupart du temps entre le preneur et le cédant. Dans le
 cadre de l’évaluation qui a été faite par la CLETC il est bien évident que l’état de l’aire a été pris
 en compte et qu’en l’occurrence elle est en bon état.

M. LE MAIRE. - 

Elle est en bon état ?
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M. FLORIAN. -

Elle est en bon état.

M. LE MAIRE. - 

Donc vous ne votez pas contre ?

M. COLOMBIER. -

Non. C’est la loi.

M. LE MAIRE. - 

C’est la loi.

Pas d’abstentions non plus ?

Merci.
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Version n°3 du 28/09/2015
 
 

PROCES VERBAL DE TRANSFERT DE BIENS IMMOBILIERS
LOI MAPTAM 2014-58 du 27 janvier 2014

 
 
 

ONT ICI COMPARU
 

La Ville de Bordeaux, représentée par Monsieur Nicolas FLORIAN, agissant en sa qualité d’Adjoint
au Maire, habilité aux fins des présentes par délibération N°............. du Conseil Municipal de ladite
Ville en date du ...................., reçue à la Préfecture de la Gironde le ............... dont une copie va
demeurer ci-annexée après mention
 
Ci-après dénommée "la Ville de Bordeaux"
 
BORDEAUX METROPOLE, Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité
propre relevant de la catégorie des métropoles, par transformation de la Communauté Urbaine de
Bordeaux, créée en vertu de la loi n° 214-58 du 27 janvier 2014 et du Décret n° 2014-1599 du 23
décembre 2014, ayant son siège Esplanade Charles de Gaulle 33076 BORDEAUX, identifiée sous
le numéro SIREN : 243 300 316
Représentée par Alain JUPPE  agissant en sa qualité de Président, autorisé par délibération n°
2015/0074 en date du 13 février 2015 reçue à la Préfecture de Gironde le 20 février 2015.
 
Ci-après dénommée « Bordeaux Métropole »
 
 

Préalablement au transfert objet des présentes, les parties exposent ce qui suit : 
 

EXPOSE
 

La Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation
des métropoles (MAPTAM) a décliné les compétences exercées par les Métropoles nouvellement
créées et ainsi l'article L 5217-2-I du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) stipule
comme suit :
« I – La métropole exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, les compétences
suivantes :
 
3° En matière de politique locale de l'habitat :
- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage.
 
Les articles L5211-5 et L1321-1 du CGCT et suivants, précisent en outre que le transfert de
compétence entraine de plein droit la mise à disposition des collectivités bénéficiaires des biens
meubles et immeubles utilisés à la date du transfert, pour l'exercice de cette compétence.

Cette mise à disposition est constatée par un Procès-verbal établi contradictoirement entre les
représentants de la collectivité antérieurement compétente et ceux de l'établissement nouvellement
compétent.
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Cette mise à disposition se fait en pleine propriété à titre gratuit.

Ce pourquoi, par délibération en date du …............. 2015 les instances métropolitaines ont approuvé le
principe de ladite mise à disposition et autorisé la signature des actes y relatifs. De même, la Commune
de Bordeaux par délibération de son conseil municipal en date du.................
 
Des copies certifiées conformes de ces délibérations vont demeurer annexées aux présentes après
mention.
 
CES FAITS EXPOSES,
 
Il est passé, purement et simplement au transfert de propriété, objet des présentes, conséquence
du transfert de la compétence « Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du
voyage » visé dans la loi MAPTAM précitée. 

Article 1 : OBJET

Par le présent procès verbal et conformément à la loi MAPTAM, la Ville de Bordeaux met à la
disposition de BORDEAUX METROPOLE le bien immobilier constituant :
- l'aire d'accueil des gens du voyage « Jallère » d'une capacité d'accueil de 16 emplacements (32 places)
avec une délimitation par un marquage au sol et dont la désignation suit

Article 2 : DESIGNATION
Sur la Commune de  Bordeaux, 1 parcelle de terrain cadastrée section n°GT 22 pour partie, sise  245
avenue de Labarde, d’une contenance cadastrale de 1 ha 00 a 57 ca (10 057 m2), supportant des
installations :

- un bâtiment d'accueil (situé à l'entrée)et composé de : 1 hall d'accueil, 1bureau, 1 local technique destiné aux
compteurs d'eau et d'électricité ,1 pièce avec sanitaires , 1 local de rangement . La présence de panneau solaire
le local d'accueil. La distribution des fluides eau et électricité) est gérée par un système de pré-paiement, le
logiciel « Atys ».
- chaque bloc desservant 2 emplacements comprend : 1 local technique qui contient : 1 tableau électrique avec
comptage pour 2 emplacements ; 2 ballons d'eau chaude ; des panneaux photovoltaïques; des électrovannes
pour le système de télégestion des fluides ; 1 trappe d'évacuation des eaux usées.
- chaque emplacement comporte un espace de vie composé de:1 pièce principale à usage de cuisine avec
évier;1 douche en prolongement de la pièce principale ; 1 sanitaire (WC à la Turque);4 prises électriques ; 1
alimentation en eau ; 1 étendoir pour le linge.
- des équipements collectifs : 2 blocs sanitaires dédiés aux Personnes à Mobilité Réduites : Hommes/femmes
séparés. 1Salle à usage de bureau ou d'activités (réunions, activités périscolaires, permanences des travailleurs
sociaux) jouxtant le bâtiment d'accueil ; 1 espace central de détente et de convivialité.
Une clôture ferme l'ensemble de l'aire (grillage+panneaux en bois) avec un portail coulissant (mode manuel)
à l'entrée.
 
Le document d'arpentage est en cours de signature par les parties. Le plan d'emprise figure en
Annexe 1.
 
Il est ici précisé que ledit bien fait partie du domaine public du patrimoine communal.
 
Article 3 : ETAT DES BIENS
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1/Conformément aux dispositions de l'article L1321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
les biens mis à disposition ont fait l'objet d'un état foncier des biens, figurant en annexe 3 précisant la
consistance, la situation juridique ainsi que la nature des biens.
2/ Un état comptable établi par la Ville de Bordeaux figure en annexe n° 2.
La liste comprend la désignation du bien, sa localisation, le numéro d'inventaire, la date et la valeur
d'acquisition, le compte par nature, la durée d'amortissement, le montant des amortissements à l'année
du transfert. Cet état sera transmis par les services financiers de la ville de Bordeaux au comptable
de Bordeaux Métropole qui procédera à la comptabilisation de cette opération dans l'actif de la
collectivité.
 
Article 4 : CARACTERE GRATUIT DE LA MISE A DISPOSITION
 
Conformément à l'article L5217-5 du Code général des collectivités locales les transferts sont
réalisés à titre gratuit.
 
Article 5 : ORIGINE DE PROPRIETE
 
Le bien en cause appartient à la Ville de Bordeaux suivant acte en la forme administrative du 7/04/1989
de dation en paiement auprès de la Communauté Urbaine de Bordeaux.
Une expédition dudit acte a été publiée à la 1er conservation des Hypothèques de Bordeaux, le 5 juin
1989 volume 11140 numéro 10.

 
Article 6 : DATE D'EFFET DE LA MISE A DISPOSITION
 

La mise à disposition des biens a pris effet rétroactivement au 1
er

 janvier 2015.
 
Article 7 : CHARGES ET CONDITIONS
 
Bordeaux Métropole, bénéficiaire du présent transfert, assume à compter de la date de mise à
disposition susvisée, l'ensemble des droits et obligations du propriétaire.
En conséquence, elle possède tous les pouvoirs de gestion.
Elle assure le renouvellement des biens mobiliers.
Elle autorise l'occupation des biens remis, en perçoit les biens et produits.
Elle agit en justice.
Bordeaux Métropole est substituée de plein droit dans les droits et obligations de la Ville de
Bordeaux en ce qui concerne l'ensemble des contrats en cours relatifs aux biens mis à sa disposition.
La substitution devra être constatée et notifiée aux divers contractants.

 
 
ARTICLE 8 : FRAIS
Les parties déclarent que le présent transfert ne donne lieu à aucune indemnité, droit, taxe,
contribution ou honoraires, conformément à l'article 1043 modifié du Code Général des Impôts.
 
La Ville de Bordeaux, ès qualités, déclare que le bien présentement transféré est libre de toutes les
inscriptions de privilèges ou hypothèques de quelque nature que ce soit.
 
Les parties, ès qualités, déclarent en outre que le bien immobilier objet des présentes, est évalué à
la somme de DEUX CENT QUARANTE ET UN MILLE CENT SOIXANTE ET UN EUROS
CINQUANTE TROIS CENTIMES EUROS (241 161,53 €).
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REITERATION PAR ACTE AUTHENTIQUE ET PUBLICITE FONCIERE

 
Le présent procès verbal sera réitéré par acte authentique lequel sera publié au service de la
publicité foncière
 
RAPPEL DES ANNEXES
Annexe 1: Plan
Annexe 2: Etat comptable
Annexe 3: Etat des biens
 
ELECTION DE DOMICILE
 
Pour l'exécution des présentes et de leur suite, les parties font élection de domicile, savoir :
Monsieur Nicolas FLORIAN,.ès qualités, Hôtel de Ville , place Pey Berland , à Bordeaux
Monsieur Alain JUPPE, ès qualités, au siège de BORDEAUX METROPOLE, esplanade Charles de
Gaulle à BORDEAUX.
 
Fait et passé à BORDEAUX
L'AN DEUX MILLE QUINZE
Les
 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour Bordeaux Métropole
 
Nicolas Florian Alain Juppé

127



128



129



Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/460
Rachat de 3.514 actions de la société BMA par la Ville de
Bordeaux. Décision. Autorisation
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Bordeaux Métropole Aménagement (BMA) est une société anonyme d’économie mixte (SEM)
locale d’aménagement créée en 1966 intervenant comme mandataire ou assistant à maître
d'ouvrage d'opérations de constructions publiques ou privées. Conformément à ses statuts,
elle assure les missions suivantes :
* l’assistance à la maîtrise d’ouvrage pour des opérations de construction publiques ou
privées,
* la concession d’opérations publiques d’aménagement,
* la gestion directe pour son propre compte d’opérations privées d’intérêt général,
* la réalisation d’études d’urbanisme et de programmation.
 
La Ville de Bordeaux est le premier actionnaire public de la SEM BMA avec 43,75 % (113.222
actions). Les autres actionnaires publics sont Bordeaux Métropole avec 12,91 % du capital,
la Ville d'Arcachon avec 2,51 % et la Ville de Mérignac avec 0,27 %. Parmi les autres
actionnaires privés de la SAEML, la Caisse des Dépôts et Consignations détient 15,72 % du
capital et le Crédit Local de France 7,35 %.
 
Le Conseil Départemental de la Gironde était actionnaire de la SEM depuis 1986. En 2014,
jugeant que sa participation n'était plus pertinente, il a cédé la totalité de ses actions, soit
8 000, à BMA. Au regard de la participation du Conseil Départemental (3,09 %) au capital
de la SEM, ladite cession n'a pas pour effet de remettre en cause la règle de détention du
capital majoritaire et donc le statut de SEML de BMA.
Par ailleurs, l'établissement de crédit GE Money Bank, filiale du groupe américain General
Electric, a également cédé les 32 actions qu'il détenait dans le capital de BMA.
 
Le Conseil d'Administration du 4 mars 2015 de BMA a décidé de consulter par courrier
l'ensemble des actionnaires pour leur proposer l'acquisition, à la valeur nominale unitaire de
15,24 €, des 8 032 actions cédées, temporairement acquises par BMA. Faute de l'acquisition
de ces actions par d'autres actionnaires, la SEM devrait procéder à une réduction du capital
d'un montant équivalent.
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 
Dans le respect des dispositions de l’article L.1522-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales relatif à l’acquisition d’actions de sociétés anonymes d’économie mixte locales,
la Ville de Bordeaux se propose de racheter un nombre d’actions proportionnel à sa
participation actuelle au capital de BMA, soit 3.514 actions, portant ainsi la participation de
la Ville à 45,105 % du capital de BMA.
 
Cette acquisition se ferait sur la base d’une valeur nominale de 15,24 euros par action, soit
un montant de 53.553,36 euros.
 
Par ailleurs, suite au départ du Conseil Départemental de la Gironde du capital de BMA, un
siège d’administrateur est vacant. Au regard des 45,105 % du capital que la Ville de Bordeaux
détiendrait, BMA vous propose de désigner un administrateur supplémentaire représentant
la Ville, ce qui ferait passer le nombre d’administrateurs représentant la Ville de Bordeaux
de 5 à 6 sièges sur un total de 16.
 
Aussi, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à :
-  signer la convention de cession d’actions jointe en annexe,
- désigner Mme Delphine JAMET en tant qu’administrateur représentant la Ville de Bordeaux
au Conseil d’Administration de la société BMA,
- ouvrir un crédit de 53.553,36 euros sur la fonction 020 nature 261 et effectuer le versement
correspondant au profit du cédant.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

NON PARTICIPATION AU VOTE DE Mme Emilie KUZIEW, Mr Jérome SIRI, Mme Elizabeth

TOUTON, Mr Michel DUCHENE et Mme Emmanuelle AJON
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MME MIGLIORE. -

Non participation au vote de Mme KUZIEW, M. SIRI, Mme TOUTON, M. DUCHENE, Mme AJON.

M. FLORIAN. -

Pour aller à l’essentiel, le Conseil Départemental a souhaité céder les actions qu’il détenait dans
la société d’économie mixte BMA.

Il a été proposé à la Ville de Bordeaux d’en acquérir une certaine partie, ce que nous avons fait.

Cela induit qu’il y a une augmentation de la représentation de la Ville de Bordeaux au sein du conseil
d’administration. Il y a donc un représentant supplémentaire au CA pour la Ville de Bordeaux.

Après les échanges qui ont eu lieu ici même il y a quelques semaines et sur proposition de Monsieur
le Maire, après demande de nos collègues de la minorité de l’opposition il est proposé que la
représentation de la Ville de Bordeaux soit assurée par Mme JAMET ici présente du groupe des
Verts.

M. LE MAIRE. - 

Merci. Qui souhaite la parole ?

Personne.

Pas d’oppositions ?

Abstention du groupe Front National.

Merci.
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CONVENTION DE CESSION D’ACTIONS 
 
 
 
 
Entre : 
 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par Monsieur Alain JUPPE, agissant en sa qualité de Maire, 
habilité aux fins des présentes par la séance du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014, ci-
après dénommée « le cessionnaire », 
 
Et 
 
La société BMA,  immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bordeaux sous le 
numéro B 466 200 821, dont le siège social est sis au 38, rue de Cursol – 33000 Bordeaux, au 
capital de 3.945.517,77 euros, représentée par Monsieur Pascal GERASIMO, Directeur Général, 
ci-après dénommé « le cédant », 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet 
La société BMA cède à la Ville de Bordeaux, qui accepte, 3.514 actions qu’elle détient sur son 
capital. 
Le cédant déclare être pleinement propriétaire des actions objet de la présente convention, qu’il 
en a la libre disponibilité et que celles-ci ne sont grevées d’aucune sûreté ou d’aucune restriction 
quelconque à leur libre négociabilité. 
 
Article 2 – Prix 
La cession se fait au prix forfaitaire de 53.553,36 euros (cinquante-trois mille cinq cents 
cinquante-trois euros et trente-six centimes), soit 15,24 euros l’action (quinze euros et vingt-
quatre centimes), que le cessionnaire s’engage à régler au comptant. Dès signature des présentes, 
le cédant s’engage à transmettre l’ordre de mouvement correspondant au cessionnaire. 
 
Article 3 – Garanties 
La cession des actions se fait sans autre garantie que celle du droit commun de l’article 1641 du 
Code civil, le cessionnaire ayant une parfaite connaissance de l’actif et du passif de la société. 
 
Article 4 – Clause attributive de juridiction 
Tout litige qui viendrait à naître à l’occasion de l’exécution des présentes seront soumis aux 
tribunaux compétents du ressort de la Cour d’Appel de Bordeaux. 
 
Article 5 – Frais 
Les frais, droits et taxes afférents à la cession des actions seront supportés par le cessionnaire. 
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Fait à Bordeaux, le ………….. 
 
En deux exemplaires originaux 
 
 
Le Cédant           le Cessionnaire 
Pascal GERASIMO         Alain JUPPE 
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/461
Provisions pour risque de dépréciation des comptes de tiers.
Décision. Adoption.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La réforme de l’instruction M14 applicable au 1er janvier 2006 visait notamment à simplifier
le régime des provisions en proposant une refonte du système de provisions basé sur une
approche plus réaliste du risque.
 
Ce système suppose que la collectivité évalue son risque financier encouru (celui pour lequel
elle ne pourrait dégager les crédits nécessaires à la dépense le cas échéant) notamment dans
les cas de figure suivants :
 
ü

en cas de contentieux contre la commune
ü

en cas de procédure collective pour les garanties d’emprunts, les prêts et créances, les
avances de trésorerie et les participations en capital accordées à l’organisme faisant
l’objet de la procédure

ü
dès que des restes à recouvrer sur compte de tiers paraissent compromis

 
Dans tous les cas, la constitution de telles provisions doit désormais faire l’objet d’une
délibération de l’assemblée.
 
Par ailleurs, par délibération 20050630 du 19 décembre 2005, vous avez opté pour le régime
de provisions semi-budgétaire.
 
C’est pourquoi, dans le respect du principe de prudence budgétaire, je vous propose de
décider la constitution d’une provision de 200 000 euros (détail consultable au SCM) pour
risque de dépréciation des comptes de tiers, ce qui correspondrait notamment aux éventuelles
recettes admises en non-valeur à la demande du Receveur Municipal du fait de liquidations
judiciaires ou de contentieux. Cette dépense est ouverte à l’article 6817 du budget 2015.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/462
Avenant à la Convention de mise à disposition de personnel
auprès de l'Association Sports et Loisirs Mairie de Bordeaux
(A.S.L.M.B) - Décision. Autorisation -
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibérations successives, vous avez autorisé la mise à disposition d’un agent municipal
sur la base d’un mi-temps auprès de l’Association Sports et Loisirs Mairie de Bordeaux
(A.S.L.M.B) dont l’objet est de proposer au personnel adhérent, un accès facilité aux activités
de sports et de loisirs.

Dans le cadre de la mutualisation, il a été acté que l’accès à cette association aujourd’hui
limitée aux agents de la Ville de Bordeaux, s’ouvrait à l’ensemble des agents de Bordeaux
Métropole.

De ce fait, cet avenant a pour objet la modification de la quotité de temps affectée à cette
mise à disposition qui passe à temps complet. Le différentiel de charges correspondant à
cette opération de 50 % sera supporté par l’association.

Le soutien apporté par la Ville fait l’objet d’une convention de partenariat qui définit les
objectifs et les moyens de cet organisme, les conditions matérielles et financières de l’aide
apportée, ainsi que les engagements des deux parties.

Compte tenu de l’intérêt de ces actions pour le personnel adhérent, je vous demande,
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- Accorder la mise à disposition d’un agent à temps complet

- Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat dont le projet est
ci-joint

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/463
Transformations et ouvertures de postes - Mise à jour du
tableau des effectifs - Décision. Autorisation -
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

 
Pour rappel, le tableau des effectifs, qui a été présenté lors de la réunion du Comité Technique
Paritaire du 18 novembre 2014, relève d’une obligation réglementaire. Il constitue la liste par
filière, par cadre d’emplois, des postes ouverts budgétairement, pourvus ou non, distingués
selon qu’ils sont à temps complet ou à temps non complet.
 
Ce tableau évolue tout au long de l’année tant en fonction des différents projets menés que
des évolutions des besoins de la collectivité. Aussi, un tableau récapitulant ces évolutions
est présenté en Comité Technique afin d’obtenir son avis avant toute présentation pour
validation en Conseil Municipal.
 
Les modifications qui vous sont proposées portent sur des créations et des transformations
de postes existants.
 
Les tableaux annexés dressent les modifications rendues nécessaires.
 
L’avis du Comité technique paritaire ayant été requis, conformément aux dispositions
réglementaires en vigueur, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
- adopter les conclusions et mesures qui précèdent,
 
- accepter les ouvertures et les transformations de postes annexés, et autoriser Monsieur
le Maire à signer les contrats de recrutement si ces postes étaient pourvus par des agents
non titulaires,
 
- autoriser Monsieur le Maire à imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts
à cet effet au budget (chapitre globalisé 012).
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé poste Cadre d'emploi Catégorie Libellé poste Di rection générale Direction Cadre d'emploi Catégorie

Création de poste
Agent de service et 

de restauration
DGESS

Direction de 

l'Education
Adjoint technique C

Création de poste
Agent de service et 

de restauration
DGESS

Direction de 

l'Education
Adjoint technique C

Situation future du poste

Commentaires 1

Créations de postes- Cette action impacte l'effectif de la collectivité.

Action 

Situation actuelle du poste

1 / 5
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Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé poste Direction générale Direction Cadre d'em ploi Catégorie Libellé poste Direction générale Directi on Cadre d'emploi Catégorie

Fermeture / Création

Assistant 

d'instruction veille 

foncière

DGA
Direction de 

l'urbanisme
Adjoint administratif C

Documentaliste- 

archiviste
DGA

Direction du droit des 

sols et de 

l'architecture durable

Adjoint administratif C

Fermeture / Création
Garde des marchés 

couverts
DGVUP

Direction de 

l'occupation du 

domaine public

Adjoint technique C
Agent d'entretien- 

aide magasinier
DGST

Centre d'entretien et 

d'exploitation
Adjoint technique C

Fermeture / Création

Agent d'exploitation 

des équipements 

sportifs

DGESS Direction des Sports Adjoint administratif C
Agent de 

développement
DGESS Direction des Sports

ETAPS/ Rédacteur/ 

Animateur
B

Fermeture / Création

2 postes d'agents de 

service et de 

restauration à 17h30

DGESS
Direction de 

l'Education
Adjoint technique C

Agent de service et 

de restauration
DGESS

Direction de 

l'Education
Adjoint technique C

Fermeture / Création

2 postes d'agents de 

service et de 

restauration à 17h30

DGESS
Direction de 

l'Education
Adjoint technique C

Agent de service et 

de restauration
DGESS

Direction de 

l'Education
Adjoint technique C

Fermeture / Création

Agent de service et 

de restauration

17h30

DGESS
Direction de 

l'Education
Adjoint technique C

Agent de service et 

de restauration
DGESS

Direction de 

l'Education
Adjoint technique C

Fermeture / Création Plombier DGST

Direction des parcs, 

des jardins et des 

rives

Agent de maîtrise C Jardinier DGST

Direction des parcs, 

des jardins et des 

rives

Adjoint technique C

Modification des missions suite aux nouvelles orientations de la collectivité qui nécessitent la transformation du poste existant- Ce mouvement n'a pas d'impact sur les effectifs de la Ville.

Action 

Situation actuelle du poste Situation future du poste

Commentaires 1

2 / 5

141



Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé poste Direction générale Direction Cadre d'em ploi Catégorie Libellé poste Direction générale Directi on Cadre d'emploi Catégorie

Transformation de 

poste

Chargé de mission la 

famille dans la ville
DGESS

Direction de la petite 

enfance et des 

familles

Psychologue A
Chargé de mission la 

famille dans la ville
DGESS

Direction de la petite 

enfance et des 

familles

Attaché A

Compte tenu de la spécifité des missions, 

ce poste pourrait être pourvu 

contractuellement (art.3-3-1 loi n°84-53 du 

26 janvier 1984)

Extension de cadre 

d'emplois

Directeur adjoint 

d'établissement
DGESS

Direction de la petite 

enfance et des 

familles

Puéricultrices cadres 

territoriaux de santé
A

Directeur adjoint 

d'établissement
DGESS

Direction de la petite 

enfance et des 

familles

Puericultrice cadre 

de santé / 

Puericultrice / 

Educateur de jeunes 

A/B 

Compte tenu de la spécifité des missions, 

ce poste pourrait être pourvu 

contractuellement (art.3-3-1 loi n°84-53 du 

26 janvier 1984)

Transformation de 

poste
Technicien de l'arbre DGST

Direction des parcs, 

des jardins et des 

rives

Technicien B

Responsable 

expertises 

arboricoles et 

forestières

DGST

Direction des parcs, 

des jardins et des 

rives

Ingénieur A

Compte tenu de la spécifité des missions, 

ce poste pourrait être pourvu 

contractuellement (art.3-3-2 loi n°84-53 du 

26 janvier 1984)

Extension de cadre 

d'emplois

Chargé d'enseigne 

publicité
DGVUP

Direction de la 

proximité territoriale
Adjoint administratif C

Chargé d'enseigne 

publicité
DGVUP

Direction de la 

proximité territoriale

Adjoint technique/ 

Adjoint administratif
C

Transformation de 

poste

Chef d'unité des 

objets trouvés
DGVUP

Direction de la police 

municipale et de la 

tranquilité publique

Agent de police 

municipale
C

Chef d'unité des 

objets trouvés
DGVUP

Direction de la police 

municipale et de la 

tranquilité publique

Adjoint administratif C

Transformation des postes existants- Les missions restent inchangées seuls les cadres d'emplois évoluent ou le poste peut nécessiter à titre exceptionnel le recrutement d'un agent contractuel. Ces mouvements

n'ont pas d'impact sur les effectifs de la ville.

Action 

Situation actuelle du poste Situation future du poste

Commentaires 1

3 / 5
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Libellé poste
Direction 
générale

Direction Cadre d'emploi Catégorie Libellé poste Direc tion générale Direction Cadre d'emploi Catégorie

Fermeture de poste Agent d'entretien DGST

Direction 

administrative et 

financière DGST

Adjoint technique C

Situation actuelle du poste Situation future du poste

Fermetures de postes

Action Commentaires 1
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Modifications du tableau des effectifs et des postes

Libellé poste Direction générale Direction Cadre d'em ploi Catégorie Libellé poste Direction générale Directi on Cadre d'emploi Catégorie

Réouverture de 

poste
Cuisinier DGESS

Direction de la petite 

enfance et des 

familles

Adjoint technique C Cuisinier DGESS

Direction de la petite 

enfance et des 

familles

Adjoint technique C

Réouverture de 

poste

Auxiliaire de 

Puériculture
DGESS

Direction de la petite 

enfance et des 

familles

Auxiliaire de 

Puériculture
C

Auxiliaire de 

Puériculture
DGESS

Direction de la petite 

enfance et des 

familles

Auxiliaire de 

Puériculture
C

Réouvertures de poste

Action 

Situation actuelle du poste Situation future du poste

Commentaires 1

5 / 5
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/464
Adhésion de la Ville de Bordeaux à Pôle Emploi. Décision.
Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux est son propre assureur, pour le risque perte d’emploi de son personnel
non titulaire.

Une Collectivité Territoriale a le choix entre cette auto assurance, qui induit le paiement direct
de l’indemnisation, ou une adhésion à Pôle Emploi et le paiement d’une cotisation.
 
La situation actuelle d’auto assurance conduit la Ville à verser un montant supérieur au titre
de l’indemnisation directe de ses anciens salariés à celui qu’elle verserait dans le cadre d’une
cotisation. Si l’on ajoute les coûts cachés (gestion des documents individuels des personnes
indemnisées, d’abord à l’accueil de la Direction des Ressources Humaines, puis au Service
de la Paie, de même que la formation nécessaire du personnel et le paiement de la licence
du logiciel utilisé), le coût sur six années est largement en faveur de l’adhésion.
 
Ce délai de six années correspond à une adhésion révocable de la Ville, les Collectivités
Territoriales ne pouvant adhérer que dans ce cadre. Même en tenant compte d’une période
de stage de six mois la première année, à laquelle la Ville sera soumise et pendant laquelle
elle devra concomitamment maintenir une indemnisation directe tout en s’acquittant de la
cotisation, l’exposant à un surcoût de 600 K €, le recours à l’adhésion est bénéfique.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 
- signer la convention d’adhésion dont le formulaire est ci-annexé,
 

- imputer ces dépenses sur le budget de la Ville, au chapitre 012 – fonction 020- nature
6454 des exercices correspondants.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. FLORIAN. -

Monsieur le Maire, chers collègues, une délibération importante qu’on a eu l’occasion de discuter
longuement en commission.

Historiquement la Ville de Bordeaux était son propre assureur chômage, comme un certain nombre
de communes. Le temps faisant son œuvre on s’est aperçu qu’il était plus intéressant pour la Ville
d’adhérer au régime commun de Pôle Emploi.

Donc à partir de 2016 la Ville va adhérer au système de Pôle Emploi.

Il va y avoir un surcoût aujourd’hui. Il faut savoir que c’est à peu près 100.000 euros par
mois qui sont versés par la Ville pour assurer l’allocation chômage de ses anciens collaborateurs
contractuels, non permanents, un peu plus de 1.200.000 euros par an.

A partir du 1er janvier, pendant 6 mois nous serons obligés de continuer ce système tout en adhérant
à Pôle Emploi. Cela va être un surcoût pendant quelques semaines de 600.000 euros. Mais sur la
durée, quand on regarde la durée des 6 ans et c’est l’objet de la convention, il y aura des économies
substantielles sur les finances de la Ville qu’on peut évaluer à un peu plus de 150.000 euros par an,
sans calculer les charges indirectes qui étaient supportées par notamment les agents qui étaient
en charge du suivi de ces dossiers et l’accompagnement de nos anciens collaborateurs.

Si on devait valoriser toutes ces charges c’est à peu près 250.000 euros que nous économiserons
chaque année.

Ça ne change rien pour les personnes concernées. Elles arrivent sur un régime de droit commun.
Mais ça change beaucoup pour la Ville de Bordeaux, à savoir moins de travail de suivi,
d’accompagnement, et une économie substantielle au niveau financier.

M. LE MAIRE. - 

Merci. Juste un petit problème de vocabulaire. On n’adhère pas à Pôle Emploi, on adhère à
l’assurance chômage de l’UNEDIC ?

Oui. C’est ça.

Y a-t-il des questions là-dessus ? Je pense que c’est une opération de bonne gestion, effectivement.

Pas d’oppositions ?

Pas d’abstentions ?

Merci.
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LETTRE CIRCULAIRE n° 2012-0000063 

 
GRANDE DIFFUSION 

 
Réf Classement 

1.028 
 

 
Montreuil, le 24/05/2012 

 

 
 
 

DIRECTION DE LA 

REGLEMENTATION DU 

RECOUVREMENT ET 

DU SERVICE 

 
POLE GESTION DES 

COMPTES COTISANTS - 

CELLULE MOA 

 
Affaire suivie par : 

BD/FA/KT 

OBJET 

 
Procédure d’adhésion des établissements relevant du secteur public auprès du 

régime d’Assurance Chômage 
 

 
 
 
La loi du 13 février 2008, relative à la réforme de l’organisation du service public de 
l’emploi, a conduit au transfert du recouvrement des contributions d'assurance 
chômage et des cotisations AGS de Pôle Emploi aux URSSAF. Celui-ci implique le 
transfert des responsabilités en matière d'adhésion des établissements relevant du 
secteur public. La présente lettre circulaire a pour vocation de préciser les conditions 
d'adhésion au régime d'assurance chômage pour ces établissements. 

 
 
Depuis le transfert du recouvrement des contributions d’Assurance chômage et des 
cotisations AGS, les URSSAF sont les seules responsables des affiliations des 

établissements relevant du secteur public. En effet, depuis le transfert du 

recouvrement, Pôle emploi n’intervient plus ni dans l’enregistrement des contrats 

d’adhésion ni dans leur résiliation, quand bien même ils ont été souscrits avant le 

transfert. Néanmoins, Pôle emploi conserve les contrats signés avant le transfert. 
 

 
Les employeurs publics ne sont pas soumis à l’obligation de s’affilier au régime 
d’Assurance chômage mais doivent assurer leurs salariés contre le risque de privation 

involontaire d’emploi. 
 

 
L’adhésion (révocable ou irrévocable) au régime d’Assurance chômage étant enregistrée 
en URSSAF au niveau du SIREN, celle-ci vaut pour tous les établissements d’un même 
employeur public y compris pour les établissements nouvellement créés. 
 

Dans le cas de versement de contributions d’Assurance chômage sans contrat 
d’adhésion, il convient d’interroger le cotisant sur les motifs qui le conduisent à déclarer 
ces contributions et de procéder au remboursement des montants recouvrés à tort. 
Une affiliation ne peut-être signée rétroactivement, les montants recouvrés avant la date 
de signature dudit contrat sont à rembourser. 

 
Un contrat d’adhésion est signé  uniquement dans le cadre de l’adhésion révocable. 

 
Le redressement au titre de l’Assurance chômage sur cette population ne peut s’effectuer 
qu’en présence d’un contrat d’adhésion sur la période contrôlée. 
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1.  Les établissements du secteur public pour lesquels l’adhésion au 

régime d’Assurance chômage est impossible. 
 
 
 

 
Employeurs 

personnels concernés 
Adhésion au régime d’assurance 

chômage 
Art. L. 5424-1, 1° 

EPA national 

(CJ : 7111 à 7190 et 7382 à 7389) 

et collectivités territoriales 

(CJ : 7210 à 7230) 
 

• Agents     fonctionnaires     et     non 
fonctionnaires de l’Etat et de ses 
établissements publics administratifs 

 

• Agents   titulaires   des   collectivités 
territoriales et agents statutaires des 
autres établissements publics 
administratifs 

 

• Militaires 

Impossible 

Sauf adhésion révocable dans les mêmes 
conditions que dans le 2° pour les agents 
non-statutaires et non titulaires : 
 

• Des universités et grandes écoles

(7384) 
 

• Des    établissements    publics    à 

caractère scientifique e
technologique        (7383)        (art. 

L. 5424-2 3° du CT) 

 

 
Si l’adhésion est impossible, l’URSSAF prévient l’employeur qu’il n’entre pas dans le 

cadre du régime d’Assurance chômage et propose à l’employeur de contacter Pôle 
emploi afin d’établir une convention de gestion. 

 

 
2.   Les adhésions révocables 

 
Dans le cas d’une adhésion à titre révocable, une « période de stage » de 6 mois à 

compter du 1er jour du mois civil qui suit la date de signature du contrat s’applique. Durant 
cette période, l’employeur public verse les contributions dues mais continue à assurer 
l’indemnisation des agents dont la fin de contrat de travail intervient au cours de cette 
période. 

 
Les modèles de contrat d’adhésion révocable en fonction de la catégorie juridique du 
cotisant sont joints à la présente lettre circulaire. 
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La  possibilité  d’adhérer  de  manière  révocable  est  liée  à  la  catégorie  juridique  de 

l’employeur comme il suit : 
 
 
 

Employeurs 

personnels concernés 
Adhésion au régime d’assurance 

chômage 
Possible 
 

• Révocable 
 

• Durée : 6 ans 
 

• Taux des contributions d’assurance 
chômage  (répartition 

spécifique de la charge des
contributions) 

Art. L. 5424-1,  2° 

EPA territorial (7312  à 7379), GIP 

(7410) et collectivités territoriales (7210 

à 7230) 
 

• Agents  non  titulaires  de  collectivités 
territoriales 

 

• Agents non statutaires : 
 

• Des     établissements     publics 
administratifs rattachés aux 
collectivités territoriales 

 

• Des     groupements      d’intérê
public 

Cas particulier des assistants 

d’éducation (7331) : l’établissement 

d’enseignement peut adhérer à 

l’assurance chômage pour cette 

catégorie (art. L. 54242 4° du CT). à 

titre irrévocable et répartition spécifique 

de la charge des contributions. 
 

 
L’employeur retourne à l’URSSAF le formulaire de demande d’adhésion rempli. 

 

Un organisme qui fait une demande d’adhésion doit systématiquement fournir à 
l’URSSAF l’acte fondateur indiquant sa nature juridique (EPA , EPIC , etc.) car celle-ci 
permet de connaître réellement   sa possibilité et les modalités d’adhésion au régime 
d’Assurance chômage. 

 

 
L’URSSAF étudie la demande et vérifie que l’employeur entre dans le champ 
d’application  de  l’Assurance  chômage.  En  cas  de  doute,  l’URSSAF  transmet  sa 
question à son correspondant juridique régional qui transmettra le message à l’Acoss 
en vue d’une éventuelle consultation de l’Unédic. 

 

 
Deux exemplaires du contrat d’adhésion sont adressés par l’URSSAF à l’employeur qui 
les retourne signés sans renseigner la date d’effet. 

 

Les deux exemplaires du contrat sont réceptionnés et signés par l’URSSAF qui indique 
la date d’effet. L’URSSAF retourne un exemplaire signé à l’employeur. 

 

 
Le contrat est conservé selon les règles de gestion documentaire, soit la durée du contrat 
augmentée de trois ans plus l’année en cours. 

 

 
Le contrat d’une durée de six ans est reconduit tacitement. 
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La dénonciation du contrat par l’employeur doit intervenir un an avant le terme du contrat 

auprès de l’URSSAF compétente. 
 
 
 
 
 

3.   Les adhésions irrévocables 
 

Pour les adhésions irrévocables, il n’y a pas de contrat à signer entre le cotisant et 

l’URSSAF. Le cotisant doit manifester, par écrit, sa volonté d’adhérer de façon non 
équivoque au régime d’Assurance chômage. L’employeur est informé de l’étendue et du 
caractère irrévocable de son adhésion à l’Assurance chômage. 

 
L’URSSAF doit, en revanche, s’assurer que ce dernier remplit les conditions d’adhésion 
irrévocable et vérifier que les conditions d’adhésion irrévocable définies par les articles L. 
5424-1 et L. 5424-2 du code du travail sont réunies (voir infra). 

 
S’il existe un doute sur la nature de l’employeur public, alors il convient de demander 
l’acte fondateur. 

 
L’écrit peut être un courrier ou un email à l’attention de l’URSSAF, dans tous les cas, 
l’URSSAF conserve la demande d’adhésion dans le dossier du cotisant. 

 
Employeurs 

personnels concernés 
Adhésion au régime d’assurance 

chômage 
Art. L. 5424-1, 3° 

EPIC (4110 à 4150), société d’économie 

mixte ou entreprises contrôlée 

majoritairement par l’Etat (5415, 5515, 

5615) 
 

• Salariés  des  entreprises,  sociétés  e

organismes inscrits sur le RECME1
 

 

• Salariés      et      fonctionnaires      des 
établissements publics à caractère 
industriel et commercial 

 

• Salariés des sociétés d’économie mixte 
dans lesquelles ces collectivités ont une 
participation majoritaire 

Possible 
 

• Taux       d’assurance       chômage 
(répartition salarié/ employeur selon 
la règle de droit commun) 

Art. L. 5424-1, 4° Chambres des 

métiers, services à caractère industriel 

et commercial des chambres de 

commerce et d’industrie, et chambres 

d’agriculture (7381) 
 

• Salariés non statutaires : 
 

• Des chambres des métiers 
 

• Des chambres d’agriculture ainsi que 
les  salariés  des  établissements  et

Possible 
 

• Taux       d’assurance       chômage 

(répartition salarié/ employeur selon 
la règle de droit commun) 

 
1 
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services   d’utilité   agricole   de   ces 

chambres 
 

• Des services à caractère industriel et 
commercial gérés par les chambres 
de commerce et d’industrie 

 
 

 
4.   Les adhésions spécifiques pour certaines catégories de salariés 

 
L’accord du 6 mai 2011 relatif au régime d’Assurance chômage applicable aux apprentis 

du secteur public offre la possibilité aux employeurs de droit public n’adhérant pas à 
l’Assurance chômage d’opter pour une adhésion spécifique pour leurs apprentis contre le 
risque chômage. 

 
Cet accord prévoit l’exonération totale des contributions d’Assurance chômage dues par 
les employeurs publics au titre de l’emploi de cette population. 

 
L’Etat prend en charge le montant des contributions d’Assurance chômage exonérées 
selon un mode de calcul forfaitaire déterminé annuellement sur la base des effectifs 
apprentis  concernés.  En  pratique,  il  s’agit  d’un  montant  calculé  sur  la  base    de 
statistiques communiquées par la DARES aux services de l’Etat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

P.J : Formulaire contrat d’adhésion 
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Entre1 

La collectivité territoriale 
………MAIRIE DE BORDEAUX…………………………………………………… 
L’établissement public administratif (autre qu’EPA de l’État) 
………………………………………….……… 
Le groupement d’intérêt public 
……………………………………………………………………………………. 
L’établissement public national d’enseignement supérieur 
……………………………………………………. 
L’établissement public national à caractère scientifique et technologique 
…………………………………... 
………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
Adresse 
……………………………………………………………………………………………………………… 
Commune ……………………BORDEAUX CEDEX…………………….Code postal I3_I_3I0_I7_I7_I 
Département 
………………………………………………………………………………………………………... 

 
N° SIRET I213 300 635 000 17  Code APE 8411Z Catégorie juridique  Collectivité 
Territoriale…………  Code I_I_I_I_I 

 
Employant ……1300…………………………………………..agents non titulaires, ou agents 
non statutaires*. 
Ci-après dénommé l’ORGANISME PUBLIC 
Représenté par 
……………Monsieur Alain JUPPE ………………………………………………………... 
Délégué à cet effet par 
…………………………………………………………………………………………… 

 

ET 
 

L’Urssaf de (indiquer l’Urssaf compétente) 
………………………………………………………………………………………… 
représentée par les personnes habilitées. 

 
 

Vu les articles L. 5424-1°,2° et L. 5424-5 du code du travail, 
Vu les articles L. 5422-1°,2°,3° ; et L. 5422-14,15 ; L.5422-16 L.5427-1 et les articles R.5422-6,7,8 et 
R.1234-9,10,11 et 12 du Code du travail, 
Vu la convention relative à l’assurance-chômage, les règlements annexés et les accords d’application 
en vigueur, 

Vu la délibération du Conseil2  en date du …………………. 
. 

 
 
 
 
 

 
1 Rayer les mentions inutiles. 
2 Ne concerne pas les établissements énumérés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière (c’est-à-dire les établissements publics locaux du secteur sanitaire et 
social). 
(*) Le secret statistique ne s’applique pas aux diffusions sur les effectifs salariés. Toutefois, l’entreprise désirant garder la 
confidentialité de cette donnée pour ce qui la concerne, doit notifier au pôle emploi auquel elle est affiliée. 
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Préambule : 
La loi n°2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme du service public de l’Etat a : 

-  confié  aux  Urssaf  le  recouvrement,  pour  le  compte  de  l’Unédic,  des  contributions 
d’assurance chômage et des cotisations AGS dues au titre de l’emploi de salariés; 

- confié à Pôle emploi, pour le compte de l’Unédic, les missions, notamment, de service de 
l’allocation  d’assurance  aux  demandeurs  d’emploi,  de  versement  d’aides  aux  employeurs  et  de 
production  de  statistiques  relatives  au  marché  du  travail  et  à  l’indemnisation  des  demandeurs 
d’emploi. 

 
L’Unédic est l’organisme en charge de la gestion du  du régime d’assurance chômage Ayant pour 
mission, notamment de prescrire les règles relatives à l’indemnisation du chômage élaborées par les 
Partenaires sociaux. Elle confie aux Urssaf la mission de conclure  les contrats d’adhésion au régime 
d’assurance  chômage  des  employeurs  publics    et  à  Pôle  emploi  la  mission  de  versement  de 
l’allocation d’assurance aux demandeurs d’emploi inscrits, dans les conditions définies par la 
réglementation d’assurance chômage. 

 
Article 1 : personnels couverts 
Le présent contrat vise tous les agents non titulaires ou non statutaires présents et à venir y compris 
les contrats d’apprentissage pour lesquels l’employeur avait auparavant adhéré au régime particulier 
d’adhésion. L’adhésion de l’organisme public signataire emporte effet à l’égard de l’ensemble de ses 
services et activités non dotés d’une personnalité juridique. 

 
Article 2 : obligations générales 
Par son adhésion, l’organisme public s’engage à respecter les dispositions légales et conventionnelles 
de l’assurance-chômage. Le non-respect de ces obligations donne lieu à l’application des sanctions 
prévues par le règlement annexé à la convention relative à l’assurance-chômage et ses accords 
d’application. 

 
A- VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS 
Article 3 : obligations contributives 
L’organisme public signataire s’engage à verser à  l’Urssaf l’ensemble des contributions destinées à la 
couverture des dépenses relatives au financement de l’assurance-chômage dont il est redevable au 
titre des rémunérations versées par lui-même, par ses établissements secondaires et ses services 
non dotés de personnalité juridique distincte. 
Les contributions sont assises sur les rémunérations brutes servant de base au calcul des cotisations 
de sécurité sociale, sauf cas particuliers définis par une annexe au règlement de l’assurance- 
chômage, limitées à quatre fois le plafond du régime d’assurance vieillesse de la sécurité sociale visé 
à l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. 
Le taux global des contributions (1) est celui fixé par la convention relative au régime d’assurance- 
chômage et le règlement annexé et est à la charge de l’employeur public. 
À compter de l’adhésion, l’organisme public ne verse plus la contribution exceptionnelle de solidarité 
fixée à 1% au Fonds national de solidarité pour les agents non titulaires ou non statutaires. Cette 
contribution, correspondant à 1% du salaire net de l’agent lorsqu’elle est due,  correspond à la part 
mise à la charge de l’agent. La part mise à la charge de l’employeur correspond à la différence entre 
le montant global des contributions dues et le montant à la charge de l’agent (article R5424-1 du code 
du travail). 
Durant la période de stage visée à l’article 5, l’employeur est tenu de verser les contributions dont il 
est redevable. 

 
Article 4 : durée 
Le contrat est conclu pour une durée de six ans renouvelable, pour la même durée, par tacite 
reconduction. 

 
B- L’INDEMNISATION DES AGENTS 
Article 5 : effets de l’adhésion 
Les droits aux allocations ne peuvent être ouverts par Pôle emploi qu’après l’écoulement d’une 
période de stage de six mois de date à date dont le point de départ est la date d’effet de l’adhésion 
(Exemple : Date d’effet au 1er janvier 2011, ne sont prises en charge par Pôle emploi que les fins de 
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contrat de travail postérieures au 1er juillet 2011). Les agents de l’organisme public qui perdent leur 
emploi au cours de la période de stage sont pris en charge par l’organisme public, sous réserve des 
règles de coordination prévues par les articles R. 5424-2,3,4,5 et 6 du code du travail. L’indemnisation 
reste dans ce cas à la charge de l’organisme public, même si la demande d’allocations est déposée 
après la période de stage. 
La période de stage ne s’applique pas aux bénéficiaires de contrats d’apprentissage dans l’emploi qui 
justifient  d’une  fin  de  contrat  de  travail  au  cours  de  cette  période  de six  mois    et  qui étaient, 
précédemment à la date d’effet du présent contrat, affiliés au titre d’un régime particulier. 
Le droit aux allocations est ouvert aux personnels visés à l’article 1 qui perdent leur emploi après 
l’écoulement de la période de stage, sous réserve qu’ils justifient des conditions d’ouverture de droits 
aux allocations. 

 
Article 6 : dénonciation 
La dénonciation doit être portée à la connaissance de l’autre partie signataire par lettre recommandée 
avec accusé de réception, au plus tard un an avant le terme de la période sexennale. 
En cas de dénonciation par l’une ou l’autre des parties, Pôle emploi prend en charge, dans les 
conditions de droit commun, les anciens agents de l’organisme public dont la fin de contrat de travail 
est intervenue au plus tard au terme du contrat. 

 
Article 7 : contentieux 
Toute action qui pourrait être intentée, en exécution du présent contrat, entre l’Urssaf et l’organisme 
public, relève du contentieux de la sécurité sociale, conformément à l’article L.5424-5 du code de 
travail. 

 
Article 8 : date d’entrée en application 

 

L’adhésion prend effet le3 
 

 
Cadre réservé à l’Urssaf 

 
 

 
Fait en double exemplaire à …………………….. le …………. 

 
 
 

 
Pour4 la collectivité territoriale 
Pour  l’établissement  public  administratif  (autre 
qu’EPA de l’État) 
Pour le groupement d’intérêt public 
Pour l’établissement public national 
d’enseignement supérieur 
Pour l’établissement public national à caractère 
scientifique et technologique 

Pour l’Urssaf 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 La date correspond au premier jour du mois civil qui suit la signature du contrat par les deux parties (ex : signature par les 
deux parties le 29/01 > 01/02). 
4 Rayer les mentions inutiles. 
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/465
Frais de déplacement en faveur d'un élu en situation de
handicap. Décision. Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Code des Collectivités Territoriales prévoit, notamment dans ses articles L 2123-18-1 et R
2123-22-3, que les élus municipaux en situation de handicap reconnu par le Code du Travail
et le Code de l'Action Sociale, peuvent bénéficier sous conditions, du remboursement de
frais spécifiques de déplacement, d'accompagnement et d'aide technique.
 
L'application des textes en vigueur prévoit le remboursement des frais précités que les élus
concernés engagent pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils
représentent la municipalité, ainsi que les frais qu’ils engagent pour prendre part aux séances
du conseil municipal.
 
De même, la législation limite la prise en charge financière aux seuls frais effectivement
occasionnés par les déplacements des élus que l’exercice de leur mandat exige. Afin de
déterminer une quote-part de l'utilisation du véhicule, entre un usage principal et un usage
privé, le paiement de l'indemnité s'effectuera sur onze mois.
 
La prise en charge s'effectuera sur présentation d'un état de frais et dans la limite, par
mois, de la fraction des indemnités de fonction représentatives des frais d'emplois, telles
que définies à l'article 204-0 bis du code général des impôts (646,25 € mensuel).
 
Afin que ces dispositions soient applicables aux membres du Conseil Municipal de la Ville
de Bordeaux en situation de handicap, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de
bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à :
 
- Prendre en charge ces frais,
 
- Imputer la dépense sur le budget de la Ville, au chapitre 65 - fonction 020 - nature 6532
- des exercices correspondants.

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2015/466
Société Bordelaise des Equipements Publics d’exposition de
Congrès (S.B.E.P.E.C.) Rapport d’activité et financier de
l’exercice clos le 31/12/2014. Information
 
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’année 2014 est la deuxième année d’application de la convention conclue le 3 décembre
2012 entre la SPL SBEPEC et CEB, qui a été retenu à l’issue de la consultation lancée en
2012 comme l’opérateur chargé de l’exploitation et de l’entretien du Parc des Expositions,
du Palais des Congrès et du Hangar 14 de Bordeaux.
 
En février 2013, la société GL Events a déposé une requête auprès du Tribunal Administratif
de Bordeaux en vue de l’annulation de la convention conclue le 3 décembre 2012. Le mémoire
en défense de la SPL SBEPEC a été déposé auprès du Tribunal Administratif le 15 juillet 2013.
La procédure d’instruction se poursuit en 2014 : le greffe du Tribunal Administratif a fixé la
date de clôture de l’instruction au 22 juin 2014. Aucune décision n’est encore intervenue à
la date de rédaction de la présente délibération.
 
L’exercice 2014 de la SPL SBEPEC, détenue à 70 % par la Ville de Bordeaux et à 30 % par
Bordeaux Métropole, a été marqué par les principaux évènements suivants :

- Renouvellement du mandat du Conseil d’Administration et des dirigeants de la SPL
SBEPEC faisant suite aux élections municipales et communautaires de mars 2014 :
pour la Ville de Bordeaux, désignation de Nicolas Florian, Stephan Delaux et Virginie
Calmels lors du Conseil Municipal du 4 avril 2014  ; pour Bordeaux Métropole,
désignation de Josy Reiffers et Emmanuelle Ajon lors du Conseil Communautaire du
23 mai 2014. Le 20 juin 2014, le Conseil d’Administration de la SPL SBEPEC a élu
Nicolas Florian Président du Conseil d’Administration et Directeur Général.

- Le chantier de construction d’un 3ème bloc sanitaire à l’extérieur du Hall 1 du Parc des
Expositions, qui avait débuté en septembre 2013, s’est achevé au cours de l’année
2014 conformément au planning prévisionnel. Le coût total de ces travaux s’est
élevé à 685 K€ HT, financé en totalité sur les fonds propres de la SPL SBEPEC.

- La réfection et l’extension de l’alimentation électrique du hall 1 du Parc des
Expositions  : la commission d’appel d’offres de la SBEPEC du 27 février 2014 a
confié la maîtrise d’œuvre du projet au bureau d’étude ARCADIS ESG (Agence de
Bordeaux). Après finalisation de l’avant-projet, adopté par le conseil d’administration
dans sa séance du 20 juin 2014 et consultation publique, la commission d’appel
d’offre dans sa séance du 19 septembre 2014 a confié la réalisation des travaux
aux entreprises INEO Aquitaine (Lot Electricité) et EUROBATI Aquitaine (lot VRD).
L’ordre de service de démarrage des travaux a été délivré au 12 novembre 2014.
Le coût total de l’opération est de 1,093 M€ HT, financé en totalité sur les fonds
propres de la SPL.

- Le désamiantage des locaux techniques du hall 1 du Parc des Expositions s’est
achevé en 2014.

 
 
RESULTAT DE L’ACTIVITE EN 2014
Au cours de l’exercice 2014, un chiffre d’affaires de 1,765 M€ a été réalisé, contre 1,830
M€ en 2013, soit une baisse de 3,6 % par rapport à l’exercice précédent.
 
Le chiffre d’affaires se décompose principalement de la manière suivante :

- 82 % correspondent à la redevance perçue de l’exploitant CEB, en application de la
convention signée le 3 décembre 2012 pour l’exploitation du Parc des Expositions,
du Palais des Congrès et du Hangar 14.
Cette redevance comporte une part fixe (1,200 M€ en  2014 comme en 2013) et
une part variable assise sur le chiffre d’affaires de l’exploitant et sur le résultat des
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3 sites, de sorte que le montant total de redevance pour 2014 s’élève à 1,449 M€
contre 1,513 M€ sur 2013 ;

- 17 % proviennent du loyer versé par la SAS Parking Photovoltaïque du Parc
des Expositions, filiale d’EDF EN, pour l’exploitation de la centrale photovoltaïque
(montant annuel fixe de  300 K€).

 
Au chiffre d’affaires réalisé, s’ajoutent également des reprises sur provisions d’un montant
de 69 K€ en 2014, contre 707 K€ en 2013 : cette diminution provient essentiellement d’une
reprise de provisions pour charges de gros entretien de 665 K€ effectuée en 2013, suite à la
vérification de la comptabilité de la SBEPEC par les services fiscaux. Ce contrôle n’a aucun
impact sur les comptes de l’exercice 2014.
 
Les produits d’exploitation ressortent ainsi à 1,834 M€ en 2014, contre 2,537 M€ en 2013,
soit une baisse de 703 k€.
 
Parallèlement, les charges d’exploitation s’établissent à 2,341 M€ en 2014, contre 2,553
M€ en 2013, soit une diminution de 212 K€. Cette baisse s’explique principalement par
l’absence de dotations aux provisions pour gros entretien sur 2014, contre une dotation de
239 K€ sur 2013. Pour mémoire, ce montant avait été provisionné afin de remplacer le fluide
frigorigène actuel des équipements de climatisation du Hangar 14 par un gaz conforme à la
nouvelle réglementation.
 
Ces opérations conjuguées conduisent à un résultat d’exploitation de -507 K€, contre -16
K€ en 2013.
 
Le résultat financier est stable d’un exercice à l’autre (+29 K€). Il résulte de la différence
entre les intérêts perçus sur le placement des disponibilités et les intérêts versés pour la
couverture de taux du crédit-bail des halls 3 et 4 du Parc des Expositions (contrat de « swap »
souscrit en 2012, en vue d’échanger le taux variable contre un taux fixe plus sécurisant
fixé à 2,21 %).
 
Le résultat exceptionnel s’élève à +292 K€ en 2014, contre +440 K€ en 2013 :

- Les 505 K€ de produits exceptionnels comprennent principalement la quote-part des
subventions d’investissement accordées au cours des exercices antérieurs virée au
résultat (461 K€ en 2014) ;

- Les 213 K€ de charges exceptionnelles résultent pour l’essentiel de l’avis de reste à
recouvrer de taxes d’urbanisme adressé fin 2014 à la SBEPEC par l’administration des
finances publiques. Cette dernière considère que la remise gracieuse partielle de Taxe
Locale d’Urbanisme (190 K€) décidée en 2012 par Bordeaux Métropole et le Conseil
Général de la Gironde pour la construction des halls 3 et 4 du Parc des Expositions ne
pouvait être accordée par ces collectivités, même au motif d’un classement contesté
de ces constructions en catégorie 9 au lieu de 3. La SBEPEC, avec l’appui de la Ville
et de Bordeaux Métropole, a de nouveau demandé l’exonération du paiement de cette
somme à la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM). En l’absence
de réponse à ce jour, une provision comptable (non décaissée) a été constituée.
 

Combiné de ces éléments, le résultat net de l’exercice 2014 présente une perte de 186 K€,
versus un bénéfice de 231 K€ en 2013.
 
 
EVOLUTIONS RECENTES ET PERSPECTIVES EN 2015
 
Pour l’exercice 2015, les évolutions récentes et perspectives sont notamment les suivantes :
 

- Remplacement des fluides frigorigènes actuels avec remise à niveau des équipements
de climatisation du Hangar 14 par un gaz conforme à la nouvelle réglementation
(échéance réglementaire fixée au 1er janvier 2015) : le coût total de cette opération
est estimé à environ 250 K€ HT. Ces travaux ont fait l’objet d’une consultation
par appel d’offres, suite à laquelle la commission d’appel d’offres de la SPL dans
sa séance du 4 mai 2015 a retenu l’entreprise Eiffage Energie Aquitaine (avec
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l’entreprise SAITA comme principal sous-traitant) pour un montant de travaux de
212 000 € HT. Les travaux ont été réalisés pendant l’été 2015.

- La réception des travaux de réfection de l’alimentation électrique du Hall 1 du
Parc des Expositions a été prononcée à la fin du mois d’avril 2015, avant la Foire
Internationale et Vinexpo.

- Projet de rénovation / développement du Parc des Expositions : le projet pluriannuel
global de modernisation du Parc des Expositions (hall 1, hall 2, et zone des entrées
accès tramway) évalué à 77 M€ HT sur la base de l’étude réalisée en 2012 par
Bordeaux Métropole Aménagement (BMA) pour le compte de la SBEPEC a fait l’objet
d’une proposition de phasage en lien avec les collectivités co-financeurs potentiels.
Dans la première phase, le programme principal de 55,5 M€ HT serait articulé en
deux temps :

o La construction d’un nouveau hall modulable en lieu et place du hall 2 vétuste,
permettant à la fois l’accueil de grands congrès d’une jauge supérieure aux
capacités du palais des Congrès ainsi que des salons/expositions. Cette
opération pourrait se dérouler de 2016 à 2018 pour un coût total estimé
à 29,5 M€ HT, auquel il convient d’ajouter 5 M€ HT de travaux de remise
à niveau prioritaires du hall 1 (sécurité, accessibilité). En juillet 2015,
la commission d’appel d’offres de la SBEPEC a désigné le programmiste
chargé d’établir le programme technique architectural et financier de cette
construction.

o Dans un second temps (2019-2020), les travaux de réhabilitation de
l’enveloppe du hall 1 (façades, menuiseries, couverture et étanchéité…)
pour un coût total estimé à 21 M€ HT. Ces travaux jugés prioritaires
ne comprennent pas d’autres remises à niveau destinées à améliorer la
fonctionnalité du hall 1 (éclairage, chauffage et climatisation, traitement des
sols notamment) qui resteraient à envisager par la suite.

- Evolution des grandes masses financières en 2015 : en 2015, le chiffre d’affaires
prévisionnel en hausse devrait avoisiner 1,900 K€, auquel s’ajouteront des reprises
sur provisions correspondant aux travaux réalisés de l’ordre de 500 K€. Les produits
d’exploitation devraient donc augmenter significativement par rapport à 2014.
Les charges totales d’exploitation devraient rester sensiblement du même ordre
qu’en 2014 : l’augmentation des charges de gros entretien résultant des travaux
réalisés sur le parc des Expositions sera compensée par la baisse des dotations aux
amortissements résultant de l’amortissement complet des équipements anciens du
hall 2. Le résultat d’exploitation devrait donc connaître une amélioration par rapport
aux exercices antérieurs.

 
 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-après le rapport d’activité et de gestion
de la SPL SBEPEC, accompagné de ses comptes annuels. Je vous demande, Mesdames,
Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.
 
 
Annexe : principaux éléments du compte de résultat de la SBEPEC (exercices 2013 et 2014)
 
En K€ HT 2013 2014 ∆ 2013/2014
Chiffre d'affaires 1830 1765 -3,6%
Reprises sur amortissements et
provisions 707 69 -90,2%
Autres produits d'exploitation 0 0 -
Total produits d'exploitation 2537 1834 -27,7%
Autres achats et charges externes 1041 992 -4,7%
Impôts, taxes et versements assimilés 247 247 0,0%
Salaires et charges sociales 163 176 8,0%
Dotations aux amortissements d'immos. 863 889 3,0%
Dotations aux provisions 239 0 -100,0%
Autres charges 0 37 -
Total charges d'exploitation 2553 2341 -8,3%
Résultat d'exploitation -16 -507 -3068,8%
Produits financiers 87 83 -4,6%
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Charges financières 58 54 -6,9%
Résultat financier 29 29 0,0%
Produits exceptionnels 2691 505 -81,2%
Charges exceptionnelles 2251 213 -90,5%
Résultat exceptionnel 440 292 -33,6%
Impôt sur les bénéfices 222 0 -100,0%
Résultat net 231 -186 -180,5%
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PREMIERE PARTIE : 

LA VIE DE LA SOCIETE ET LA PRESENTATION DES COMPTES 
DE L'EXERCICE 

LA VIE DE LA SOCIETE 

 

L’ACTIONNARIAT 

Le tableau ci-dessous récapitule l’actionnariat et la répartition des postes d’administrateurs à la clôture de 
l’exercice écoulé. 

S.B.E.P.E.C S.P.L. 
SITUATION ADMINISTRATIVE AU 31/12/2014 

 
Capital de 228 674 euros divisé en 15 000 actions de 15.24  Euros. 

 

ADM ACTIONNAIRES - ADMINISTRATEURS % Nb actions 

  

COLLECTIVITES TERRITORIALES : 

 

   

 - Ville de Bordeaux, représentée au CA et AG par : 
 
M. Nicolas FLORIAN 
M. Stephan DELAUX 
Mme Virginie CALMELS 
 
 

70 % 10 500 

     

 - Communauté Urbaine de Bordeaux, représentée au CA et AG par : 
 
M. Josy REIFFERS 
Mme Emmanuelle AJON    

30 % 4 500 

    

     

    

    

    

    

    

    

    

    

  100 % 15 000 
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LES DIRIGEANTS AU 31 DECEMBRE 2014 

Le Président du conseil d’administration, M. Nicolas FLORIAN a été désigné par délibération du Conseil 
d’Administration du 20/06/2014. 

Le Conseil d’administration a également opté lors de cette séance pour le mode de direction moniste fondé 
sur l’unification des fonctions de Président et de Directeur Général. 

La Directrice Générale Déléguée, Mme Marie-Agnès GATINOIS a été désignée par délibération du Conseil 
d’Administration du  20/06/2014 sur proposition du Directeur Général. 

LES ADMINISTRATEURS 

Le tableau ci-dessous récapitule la situation au 31 décembre 2014 des administrateurs et commissaires aux 
comptes. 

NOMS DES ADMINISTRATEURS 

M. Nicolas FLORIAN 

M. Stephan DELAUX 

Mme Virginie CALMELS  

M. Josy REIFFERS 

Mme Emmanuelle AJON 

 

NOMS DES 
COMMISSAIRES AUX 

COMPTES 

DUREE - 
MANDAT 

DATE DE RENOUVELLEMENT 

 STATUTS AGO AGO AGO AGO AGO 

       

Titulaire : KPMG Audit sud 
Ouest 

6 ans 20/04/2012     

       

Suppléant : KPMG Audit 
sud est 
 

6ans 20/04/2012     

 
 
Le renouvellement du conseil d’administration de la SPL est intervenu à l’issue des élections municipales et 
communautaires de mars 2014.  
 
Lors du conseil municipal du 4 avril 2014, la Ville de Bordeaux a désigné ses nouveaux représentants : 

- Monsieur Nicolas FLORIAN 
- Monsieur Stephan DELAUX 
- Madame Virginie CALMELS 

 
Lors du conseil communautaire du 23 mai 2014, la Communauté Urbaine de Bordeaux a désigné ses 
nouveaux représentants : 

- Monsieur Josy REIFFERS 
- Madame Emmanuelle AJON 
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LE PERSONNEL DE LA SOCIETE 

- l’évolution globale des effectifs :  

 

Au 31/12/2014, l’effectif de la société se composait de : 

- 1 directrice générale déléguée (ancienneté 4 ans) 
- 1 salariée (CDI cadre, ancienneté 16 ans) 

Aucun changement n’est intervenu en cours d’exercice. 

 

LES LOCAUX DE LA SOCIETE 

Aucun changement n’est intervenu en cours d’exercice. 

LES CONTROLES EXTERNES  

 
Au cours de l’exercice précédent, la société a fait l’objet d’une vérification de comptabilité par les services 
fiscaux qui lui a été notifiée le 14 novembre 2013. 
 
Le contrôle a porté sur les exercices 2011 et 2012. Il s’est déroulé de janvier à mars 2014.  
 
Il a porté essentiellement sur la vérification de la déductibilité fiscale des provisions pour gros entretien 
constituées en vue de faire face à des travaux de réfection du Parc des Expositions. 
 
A l’issue de cette vérification, la SBEPEC a déposé une déclaration complémentaire de régularisation sur la 
base de l’article L 62 du livre des procédures fiscales. Deux postes (représentant 665 000 € de travaux) sur 
les 19 postes figurant dans les provisions qui s’élevaient au total à 6 300 082 € à la clôture de l’exercice 
2012 ont ainsi été rectifiés dans les comptes 2013. 
 
Cette vérification ne produit aucun effet sur les comptes de l’exercice 2014. 

LES PROCEDURES EN COURS 

 
Suite à la requête déposée en février 2013 auprès du TA de Bordeaux par la société GL Events en vue de 
l’annulation du contrat du 3 décembre 2012 conclu entre la SBEPEC et CEB pour l’exploitation et l’entretien du 
Parc des Expositions, du Palais des Congrès et du Hangar 14, le mémoire en défense de la SBEPEC a été 
déposé le 15 juillet 2013 auprès du Tribunal administratif. 
 
Après dépôt des derniers mémoires des parties en mai 2014, le greffe du Tribunal administratif a fixé la date de 
clôture de l’instruction au 22 juin 2014. 
 
Aucune décision n’est encore intervenue à la date de rédaction du présent rapport. 
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LA PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 

 

Nous vous proposons de vous présenter dans cette partie du rapport de gestion les résultats les plus 
significatifs, dans les domaines comptables et financiers. 

 

Analyse économico-financière 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ont été établis conformément aux règles de 
présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
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LE COMPTE DE RESULTAT 

Compte de résultat synthétique  

 

SBEPEC. Compte de résultat par postes 

agrégés (en €) EXERCICE 2012 EXERCICE 2013 EXERCICE 2014 

Chiffre d'affaires net        1 840 945            1 830 509    1 764 684 

Subventions d'exploitation 0 0 0 

Reprises sur amortissement et provisions et 

transferts de charges        3 805 919               706 537    68 843 

Autres produits d’exploitation             908 593                       120    1 

Total des produits exploitation        6 555 457           2 537 166   1 883 528 

Autres achats et charges externes        2 174 971            1 041 546   991 770 

Impôts, taxes et versements assimilés            238 313               246 613   247 288 

Salaires et charges sociales            166 750               162 949    176 066 

Dotations d'amortissement sur 

immobilisations            874 920               863 160    889 147 

Dotations aux provisions        3 743 881               238 745    0 

Autres charges                        4                          13    36 733 

Total des charges d'exploitation         7 198 839            2 553 026    2 341 004 

Résultat d'exploitation -         643 382    - 15 860 - 507 476 

Total des produits financiers              88 873                  87 651    82 716 

Total des charges financières              39 618                  58 401    53 851 

Résultat financier              49 255                  29 250    28 865 

Résultat courant avant impôts -         594 127                  13 390    -478 611 

Total des produits exceptionnels            661 514            2 690 674    505 159 

Total des charges exceptionnelles              48 821            2 251 081    212 714 

Résultat exceptionnel            612 693               439 593    292 445 

Impôt sur les bénéfices                6 470               221 667    0 

 TOTAL DES PRODUITS         7 305 844            5 315 491   2 421 403 

 TOTAL DES CHARGES         7 293 748            5 084 175    2 607 569 

Résultat net              12 096    231 316    - 186 166 

 
 

Analyse des produits  

 

� le chiffre d'affaires global de la société s’est élevé en 2014 à 1 764 684 €. Il est composé:  

- de la redevance perçue de CEB en application de la convention du 3 décembre 2012 pour l’exploitation 
du Parc des expositions, du Palais des congrès et du Hangar 14. Cette redevance comporte une part 
fixe (1 200 000 € en 2014) et une part variable assise sur le chiffre d’affaires annuel de l’exploitant – 
ainsi que sur le résultat des 3 sites lorsque ce dernier est positif. Le montant total de redevance pour 
2014 s’élève à 1 448 609 € (soit 82% du CA).  A noter que le niveau de la redevance perçue en 2014 
s’affiche en légère diminution par rapport à 2013 (1 512 746 € soit – 5 %), du fait d’un décalage de 
redevance variable sur le résultat 2012 de CEB qui a été perçue en 2013. Il n’y a pas eu de redevance 
perçue sur le résultat 2013 ni 2014. 
 

- du loyer versé par la SAS Parking Photovoltaïque du Parc des Expositions de Bordeaux. pour 
l’exploitation de la centrale photovoltaïque, dont le montant annuel fixe du loyer de base est de 
300 000 € (soit 17 % du CA) 
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- De redevances diverses qui s’élèvent à 16 074 € (soit 1 % du CA). 

 

Analyse des charges d’exploitation  

� Autres charges externes  

La catégorie des autres charges externes est de 991 770 € pour cet exercice. 

Sa part dans les charges d’exploitation de la SPL (41 %) reste stable par rapport à l’exercice précédent, avec 
une diminution de son montant global de 5 % par rapport à 2013. 

Les principaux postes ne connaissent pas d’évolution marquée par rapport à l’exercice précédent. Les 3 postes 
de dépenses les plus conséquents restent donc: 

- la redevance versée par la SBEPEC à SETCO (DALKIA) jusqu’en 2020 dans le cadre de la concession 
de la centrale d’énergie alimentant les halls 1 et 2 (financement et gros entretien renouvellement): 
359 304 €.  

- le loyer de crédit bail pour la construction des halls 3 et 4 (jusqu’en 2025) : 227 684 €. 
- les assurances multirisques pour le Parc des Expositions: 164 119 €. 

Ces 3 postes de charges fixes cumulés atteignent à eux seuls 751 107 € : en légère diminution, ils représentent 
néanmoins 75 % de toutes les autres charges externes en 2014. 

Par ailleurs, le montant des réparations et autres charges de gros entretien sur les 3 sites à la charge de la SPL 
(hors gros investissements comptabilisés en amortissement) s’élève à 155 036 € en 2014 (quasiment stable par 
rapport aux 152 303 € de 2013). 

� Impôts et taxes 

Le montant des impôts et taxes au titre de l'exercice est de 247 288 € (en hausse de 2 % par rapport à 2013). 

Le poste le plus conséquent reste à l’instar des exercices antérieurs celui de la taxe foncière du Parc des 
Expositions et du parking attenant (239 775 €).  

� Dotations aux amortissements 

Les dotations aux amortissements sur immobilisations s’élèvent à 889 147 € en 2014. Ce poste est en légère 
progression par rapport à 2013 (863 160 €), du fait des nouveaux amortissements relatifs au 3ème bloc sanitaire 
achevé en 2014.  

� Dotations aux provisions (gros entretien) 

Il n’y a aucune nouvelle dotation aux provisions pour gros entretien en 2014, les provisions arrêtées lors de 
l’exercice précédent et devant faire l’objet de travaux ultérieurs sont par ailleurs maintenues. 

� Frais de personnel (salaires et charges) 

Les frais de personnel s'élèvent pour cet exercice à 176 066  €. Après avoir diminué en 2013 (effet crédit impôt 
compétitivité), ils sont en augmentation de 1.7 % par rapport au niveau de 2011. 

 

Excédent brut d’exploitation et Résultat d’exploita tion  

L’excédent brut d’exploitation (EBE) s’élève à 349 560 €. Le taux d’EBE est de 20 % (quasiment stable par 
rapport à l’exercice précédent). 

Du fait du montant toujours élevé des dotations aux amortissements sur immobilisations, le déficit d’exploitation 
est de 507 476  €.  

 

167



9 
 

Résultat financier et résultat courant 
 
Les produits financiers (82 716 €) proviennent des intérêts des placements de disponibilités (essentiellement 
comptes à terme).  
 
Les charges financières (53 851 €) sont constituées des intérêts versés pour la couverture du taux de crédit bail 
variable en taux fixe (swap). 
 
Le résultat financier s’élève à 28 865 €. 
 
Le déficit courant avant impôts s’élève à 478 611 €. 
 
Résultat exceptionnel  

Les produits exceptionnels de l’exercice (505 159 €) comprennent principalement la quote-part des subventions 
d’investissement accordées au cours des exercices antérieurs virée au résultat annuel : 460 934 €. 

Les charges exceptionnelles de l’exercice (212 714 €) résultent pour l’essentiel de l’avis de reste à recouvrer de 
taxes d’urbanisme adressé fin 2014 à la SBEPEC par l’administration des finances publiques. Cette dernière 
considère en effet que la remise gracieuse partielle de Taxe Locale d’Urbanisme (190 441 €) décidée par la 
Métropole de Bordeaux (anciennement Communauté Urbaine) et le Conseil général de la Gironde pour la 
construction des halls 3 et 4 du Parc des Expositions ne pouvait être  accordée par ces collectivités, même au 
motif d’un classement contesté de ces constructions en catégorie 9 au lieu de 3, à l’origine de ce supplément de 
taxe. 

La SBEPEC a, de nouveau, avec l’appui des services la Ville de Bordeaux et de la Métropole, demandé 
l’exonération du paiement de cette somme et l’interruption de la procédure, toutefois la décision n’est pas rendue 
à la date de clôture de l’exercice. 

Le résultat exceptionnel s’élève à 292 445 €. 

 

Résultat de l’exercice 

 

L’activité de la société se solde pour le dernier exercice clos au 31 décembre 2014 par un résultat déficitaire 
de 186 166 €. Il était bénéficiaire de 213 316 € fin 2013. 

On peut noter que ce déficit correspond approximativement au montant  de la charge exceptionnelle de 190 441€ 
enregistrée en fin d’exercice suite à la mise en demeure concernant le supplément de taxe d’urbanisme (cf. plus 
haut). 
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LE BILAN 

Bilan synthétique  

 

   2014 2013 2012 

BILAN ACTIF SBEPEC Net Net Net 

  

 Actif immobilisé  

  

  

  

  

  

  

Concessions, brevets et droits 

similaires  856  

Constructions 1 310 844 1 562 578 2 422 661 

Autres immobilisations 

corporelles 415 202 2 946 

Immobilisations en cours 183 834 382 161  

Autres immobilisations 

financières 606 606 606 

TOTAL Actif immobilisé 1 495 699 1 946 403 2 426 213 

Actif 

circulant  

Stocks et En 

cours  

Avances et acomptes versés sur 

commandes  263     

  Créances Clients et comptes rattachés 393 549 1 120 710  1 067 794 

    Autres créances 115 654 272 727 232 940 

  Divers 

Valeurs mobilières de 

placement 528 498 918 208 1 731 423 

    Disponibilités 4 835 985 4 249 352 3 460 446 

Compte de régularisation 

  Charges constatées d'avance 30 591 24 763 63 261 

TOTAL Actif circulant et compte de régularisation 5 904 277 6 586 023 6 555 864 

TOTAL ACTIF 7 399 976 8 532 426 8 982 076 

 
 

� Actif immobilisé  

L’actif immobilisé s’élève à 1 495 699 € fin 2014 contre 1 946 403 € pour l’exercice précédent.  

La diminution se poursuit au fur et à mesure de l’amortissement des investissements conséquents les plus 
anciens (hall 2 et climatisation) qui sont désormais complètement amortis à la fin de l’exercice 2014. 

Les immobilisations concernent donc principalement les nouveaux bâtiments sanitaires du Parc des 
Expositions construits en 2012 et 2014. Les immobilisations en cours sont relatives aux investissements 
concernant l’alimentation électrique du hall 1, qui seront réceptionnés fin avril 2015. 
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 BILAN PASSIF  Exercice 2014 Exercice 2013 Exercice 2012 

Capitaux propres Capital social ou individuel           228 674               228 674             228 674   

  Réserve légale             22 867                 22 867               22 867   

  Report à nouveau  831 485 600 169 588 073 

  RESULTAT DE L'EXERCICE - 186 166 231 316 12 096 

  Subventions d'investissement 179 907 640 841 1 112 264 

 Total des capitaux propres  1 076 767 1 723 867 1 963 974 

Provisions pour 

risques et 

charges 

Provisions pour risques    

Provisions pour charges 5 826 945 5 856 845 6 300 081 

 Total des provisions  5 826 945 5 856 845 6 300 081       

  

Emprunts et dettes auprès des 

établissements de crédit  18 009 7 160 

  

Dettes fournisseurs et comptes 

rattachés 199 731 422 227 436 432 

  Dettes fiscales et sociales 296 532 458 586 221 538 

  Autres dettes  52 892 52 892 

 Total des dettes  496 263 951 714 718 022 

Compte de 

régularisation Produits constatés d'avance      

TOTAL PASSIF 7 399 976 8 532 426 8 982 077 

 

� Provisions pour risques et charges  

 

Les provisions pour risques et charges s'élèvent à 5 826 945  € pour l'exercice 2014. 

Elles sont constituées des provisions pour charges de gros entretien listées conformément aux préconisations 
et estimations financières de travaux urgents à réaliser sur le Parc des Expositions ainsi que le Hangar 14. 

 

� Dettes financières 

La société n’a aucun emprunt ni dettes à court terme auprès des banques. 

 

� Trésorerie 
 

La trésorerie était de 5 149 551 € en début d’exercice et de 5 364 483 € en fin d'exercice. 

Le fonds de roulement net global varie quant à lui de 5 671 042 € en début d’exercice à 5 408 014 € en fin 
d’exercice. 

La situation de l’entreprise reste saine. 

 

� Capacité d’autofinancement 

La capacité d’autofinancement de la SPL pour l’exercice clos s’élève à  175 414 €.  

Elle est comparable à celle de l’exercice précédent, et reste par conséquent faible au regard des lourds 
investissements requis pour la remise à niveau du Parc des Expositions, dont le financement nécessite un 
apport financier des collectivités. 

170



12 
 

 

� Situation nette  

 

Compte tenu du résultat comptable déficitaire de 186 166  € au titre de cet exercice, la situation nette de 
la société s’établit à la clôture de l’exercice 2014 à 896 860 €, pour un capital social de 228 673.53€ 

La situation nette était de 1 083 026 € en 2013 et de 851 710 € en 2012.  Elle diminue par rapport à 
l’exercice précédent, mais reste toutefois du même ordre que celle de 2012 et de 2011. 

 

PERSPECTIVES 2015 

 

Le chiffre d’affaires devrait croître sensiblement en 2015 par rapport à l’exercice 2014, du fait de 
l’augmentation contractuelle de 100 000 € HT de la redevance fixe versée par CEB. Le chiffre d’affaires total 
devrait donc s’établir aux alentours de 1 875 k€. 

Concernant les charges d’exploitation, la variation la plus significative des différents postes devrait concerner 
les dotations aux amortissements, qui diminueront fortement en 2015.  

En effet, les investissements effectués pour la construction du hall 2 ont été complètement amortis fin 2014. 
Les nouveaux investissements réalisés en 2014 et 2015 pour la construction des sanitaires et les travaux de 
réhabilitation électrique du Parc des expositions se traduisent quant à eux par de nouvelles dotations aux 
amortissements de bien moindre ampleur que celles relatives au hall 2 (qui étaient de l’ordre de 550 k€).  

 A noter que les produits exceptionnels (quote-part de subventions dont la SBEPEC a bénéficié pour la 
construction du hall 2 virée au résultat) diminueront également fortement en 2015 en corrélation avec ce 
qui précède. 

Enfin, parmi le programme de travaux prévu par la SBEPEC en 2015 figurent des opérations qui ont fait 
l’objet de provisions pour gros entretien au cours des exercices antérieurs (notamment remplacement des 
cellules haute tension et de matériels électriques défectueux du hall 1 ainsi que le « rétrofit » des unités de 
climatisation du hangar 14). 
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DEUXIEME PARTIE :  

L’ACTIVITE OPERATIONNELLE DE L’EXERCICE ECOULE 

ETUDES ET TRAVAUX REALISES EN 2014 

FAITS MARQUANTS 
 

PARC DES EXPOSITIONS 

 

� Projet de rénovation/développement du Parc des Expo sitions 
 
Dans l’objectif de préserver la compétitivité de la métropole Bordelaise pour l’accueil des grands Congrès et 
salons professionnels, la SBEPEC  a confié fin 2011 à BMA la réalisation d’études pour l’élaboration d’un plan 
pluriannuel d’investissement concernant la réhabilitation des halls 1 et 2. 
 
Sur la base du diagnostic technique et de l’évaluation économique effectués par BMA, ainsi que du pré-
programme qui a confirmé la possibilité de réaliser un nouveau hall modulable d’accueil de grands congrès en 
lieu et place du hall 2 obsolète, ce projet a connu des avancées à la fin de l’année 2014 et au premier trimestre 
2015 sous l’égide de la Ville de Bordeaux et de Bordeaux Métropole. 
 
Le programme global a été articulé en 2 phases: 
 
Dans la première phase échelonnée entre 2016 et 2020, le programme principal comprendrait : 
 

- la démolition du hall 2 et de l’ancien bâtiment des entrées, permettant la reconstruction d’un nouveau 
hall entièrement modulable pour l’accueil de grands congrès (d’une jauge maximale de 3500 
personnes), et/ou une configuration « expositions », ainsi que le réaménagement du parvis des accès 
côté tramway, et une liaison du nouveau hall avec le hall 1, pour un coût total d’opération estimé à 29.5 
M€ HT ; 

- les travaux prioritaires de réhabilitation de l’enveloppe du hall 1 (façades, menuiseries extérieures, 
couverture et descentes d’eaux pluviales) ainsi que les remises à niveau de sécurité (protection 
incendie, alimentation et installations électriques) pour un coût total estimé à 26 M€ HT. 

 
 
 
La seconde phase (2021-2027), concernerait les travaux moins urgents visant à améliorer la fonctionnalité du 
hall 1 (éclairage, chauffage et climatisation, traitement des sols) pour un coût estimé à 21 M€ HT. 
 
La maîtrise d’ouvrage sera assurée par la SBEPEC, et un comité de pilotage associera les différents partenaires 
co-financeurs ainsi que l’exploitant Congrès et expositions de Bordeaux à la conception et à la réalisation du 
projet. 
 
 

 
� Construction de Sanitaires (2 ème tranche) 
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Le chantier de construction d’un 3ème nouveau bloc sanitaire, qui avait débuté en septembre 2013, s’est achevé 
au cours de l’année 2014. Ces travaux correspondaient à la tranche conditionnelle n° 2  du marché de 
conception réalisation signé en 2010 avec DV Construction. 

Le nouveau bâtiment situé au niveau de la travée 12 côté extérieur du hall 1 a été livré le 24 février 2014. 

Le chantier s’est poursuivi par la démolition des anciens sanitaires de la travée 13, la reconstruction de la dalle, 
et le réaménagement des accès au sous-sol. La réception des travaux a été effectuée le 23 mai. 

Le coût total de cette deuxième tranche s’élève à 685 k€ HT, financé en totalité par la SPL. 

 

 

 

� Réfection de l’alimentation électrique (tranche fer me) 
 

Le diagnostic global des bâtiments et de leurs équipements réalisé par BMA a fait ressortir un certain nombre 
de travaux à réaliser en priorité pour assurer la fiabilité des installations électriques et répondre aux besoins de 
puissance pour les manifestations d’importance.  

Ces travaux font partie des travaux de remise à niveau du hall 1 estimés dans le cadre du projet de 
rénovation/développement du Parc des Expositions (cf. plus haut). 

Le conseil d’administration de la SBEPEC a décidé en décembre 2013 de procéder à une consultation pour le 
choix d’un  maître d’œuvre et a donné son accord pour la réalisation d’une tranche ferme de travaux estimés à 
943 400 € HT. 

Le bureau d’étude retenu à l’issue de la consultation par la commission d’appel d’offre en mars 2014 est la 
société ARCADIS ESG (Agence de Bordeaux).  
 
L’avant-projet proposé par ARCADIS consiste dans la rénovation des réseaux extérieurs d’alimentation 
électrique ainsi que la refonte de l’architecture haute tension/basse tension du Parc des Expositions afin de 
satisfaire les besoins de puissance pour les grands événements tels que la Foire internationale et VINEXPO. 
 
Les 5 locaux de transformation du hall 1 sont entièrement rénovés et remis en conformité, avec notamment des 
cellules de protection et des transformateurs plus performants et plus économes. Dans un souci d’optimisation 
du coût total des travaux, les transformateurs existants qui dataient de 1991, toujours opérationnels, sont 
conservés et réutilisés pour les besoins des zones extérieures, avec la création d’une distribution électrique 
nouvelle sur les berges du lac et sur l’esplanade. 
 
Après présentation de cet avant-projet, le conseil d’administration a décidé lors de sa séance du 20 juin 2014 
de lancer la consultation pour le choix des entreprises chargées de la réalisation de ces travaux sur la base: 
 
- d’une tranche ferme  comprenant le remplacement du matériel et des liaisons haute tension du hall 1, la mise 
à niveau électrique et diverses mises en conformité ainsi que la création de deux postes de transformation et 
d’une alimentation électrique permanente côté lac, pour les besoins notamment de Vinexpo 2015 (tranche 
estimée à 1 105 500 € HT) 
 
- d’une tranche conditionnelle  consistant dans la création de deux postes de transformation et d’une 
alimentation électrique permanente côté esplanade (tranche estimée à 618 000 € HT). 
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L’appel d’offre a été lancé le 19 juillet 2014. Après remise des offres le 3 septembre, ouverture des plis et 
analyse des propositions, la commission d’appel d’offre de la SBEPEC a, dans sa séance du 19 septembre 
décidé à l’unanimité de retenir les offres suivantes classées en 1ère position : 

- Pour le lot VRD : société EUROBATI Aquitaine 
- Pour le lot Electricité ventilation : la société INEO Aquitaine. 

 
Les marchés signés avec ces 2 entreprises représentent un montant total de travaux de : 

- 892 897 € HT pour la tranche ferme plus 51 594 € HT pour l’option refonte de la liaison avec le Poste 7 
- 468 523  € HT pour la tranche conditionnelle. 

 
L’ordre de service pour la tranche ferme a été délivré pour un démarrage des travaux au 12 novembre, 
conformément au planning établi avec l’exploitant Congrès et Expositions de Bordeaux, afin que les mises hors 
service du réseau liées à ces travaux perturbent le moins possible l’activité du site. 
 
La réception des travaux est prévue pour la fin du mois d’avril 2015, avant la Foire internationale et VINEXPO. 
 
 

� Désamiantage des locaux techniques du hall 1  
 
Les dernières opérations de désamiantage (retrait de conduits en fibrociment) des locaux techniques du hall 1 
se sont achevées en 2014. 
 
Pour mémoire, l’opération de désamiantage s’est déroulée par phases successives avant la démolition des 
sanitaires et le réaménagement du sous-sol attenant des travées 20, 27 et 34 réalisé en 2011,  puis des travées 
6 et 13 réalisé en 2013. 
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HANGAR 14 

 

� Mise en conformité des unités de chauffage et de cl imatisation :  

Le chauffage et le rafraîchissement du Hangar 14 sont assurés par 15 unités (« roof-tops ») installées en 1999 
en toiture du bâtiment. Les compresseurs du système de rafraîchissement de ces appareils fonctionnent avec 
le fluide R22 (appellation du Chlorodifluorométhane). Ces appareils permettent également d’assurer la fonction 
de désenfumage et de renouvellement d’air.  

En application de la réglementation européenne concernant la protection de la couche d’ozone (règlement (CE) 
n° 1005/2009 du 16 septembre 2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone), l’utilisation 
de ce fluide frigorigène dans le cadre de la maintenance des installations anciennes n’est plus autorisée à 
compter du 1er janvier 2015. 

La SBEPEC a donc confié au bureau d’études MPB conseil une mission de diagnostic technique puis 
d’élaboration de l’avant-projet de  mise aux normes de l’installation. 

La solution retenue à l’issue de l’étude est celle du « rétrofit » des unités de climatisation, avec des adaptations 
permettant l’emploi d’un fluide autorisé (en l’occurrence le R407 c), avec une perte très faible de puissance 
frigorifique. Les appareils seront en outre entièrement remis en état pour pouvoir fonctionner durablement. 
Compte tenu de leur utilisation assez limitée, cette solution apparait préférable au renouvellement complet du 
système de chauffage climatisation qui s’avère beaucoup plus onéreux. 

Le coût de l’opération a été évalué à environ 250 000 € HT.  

Ces travaux font l’objet d’une consultation par appel d’offres en avril 2015 en vue du choix de l’entreprise puis 
de la réalisation des travaux pendant l’été 2015. 
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QUATRIEME PARTIE :  

LES MANDATAIRES SOCIAUX 

 
Le tableau récapitule les différents mandats ou fonctions exercées par les différents mandataires sociaux. 
 
NB : il s'agit des mandats occupés dans les sociétés commerciales, quelque soit leur forme ; en revanche, 
les mandats exercés dans d'autres structures n'ayant pas la forme d'une société (association, GIE, 
fondation…) n'ont pas à être déclarés. 
 
 

NOM DU MANDATAIRE QUALITE OU FONCTIONS NOM DE LA SOCIETE ET 
ADRESSE 

Nicolas Florian  Administrateur  Caisse de Crédit Municipal  

 Administrateur  Saem Regaz 

 Administrateur  Office de Tourisme  

 Administrateur  S.B.E.P.E.C. 

   

Stéphan Delaux  Président Office du Tourisme  

 Vice-Président  Bordeaux Convention Bureau 

 Vice –Président  France Congrès  

 Président  Bordeaux Grands Evènements  

 Administrateur  S.B.E.P.E.C. 

   

Virginie Calmels  Présidente Conseil de 
surveillance  

 Eurodisney SCA 

 Présidente Conseil de 
Surveillance  

Eurodisney et Associés SCA 

 Administrateur Iliad SA ( Free)  

 Administrateur  Technicolor SA et Filiales  

 Présidente  Shower Compagny SAS 

 Adminitrateur  S.B.E.P.E.C. 

   

Josy Reiffers  Président  Matwin SAS 

 Président  Unicancer  

 Directeur Général   Institut Bergonié  

 Administrateur  S.B.E.P.E.C. 

   

Emmanuelle Ajon  Administrateur  S.B.E.P.E.C. 
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ANNEXE 1 

 

LISTE DES OPERATIONS REGLEMENTEES AU TITRE 
DE L’ANNEE 2014 

 

 

 Convention pour la gestion immobilière, l’exploitation et l’entretien du 
Parc des Expositions, du Palais des Congrès et du Hangar 14 signée le 
30/08/2012 avec la Ville de Bordeaux   

 
 La ville a confié à la SPL S.B.E.P.E.C. la gestion immobilière, l’exploitation et 

l’entretien du Parc des Expositions, du Palais des Congrès et du hangar 14 et 
mis à la disposition de la SPL les dits biens à compter du 1er janvier 2013. 

 
 

 Convention d’occupation du parking du parc des expositions signée le 
27/10/2011 avec la Ville de Bordeaux. 

 
 La présente convention a pour objet de définir les conditions générales de mise 

à disposition du parking du Parc des Expositions par la S.B.E.P.E.C. à la Ville 
de Bordeaux pour les besoins de l’exploitation du nouveau stade construit dans 
le cadre d’un contrat de partenariat et du Football Club des Girondins de 
Bordeaux (FCGB) pour l’organisation de ses rencontres. 

 
 

 Convention cadre location des bureaux S.B.E.P.E.C./Ville de Bordeaux 
 
 Versement S.B.E.P.E.C. au profit de la Ville : 3658,78 €uros H.T. 
  

 
 Prolongation du bail emphytéotique du 28 décembre 1989 (Parc des 

Expositions) 
 
 Par délibération du Conseil Municipal en date du 22 novembre 2004, le Conseil 

Municipal de la ville de Bordeaux a autorisé Monsieur le Maire à signer avec la 
S.B.E.P.E.C. l’avenant au bail emphytéotique portant à 41 ans la durée de celui- 
ci. En conséquence le bail sus visé expirera le 28 décembre 2030. 
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ANNEXE 2 

TABLEAU DES RESULTATS FINANCIERS AU 
COURS DES 5 DERNIERS EXERCICES 
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TABLEAU DU SOLDE DES DETTES 
FOURNISSEURS 
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ANNEXE 2-TABLEAU DES RESULTATS FINANCIERS AU COURS DES 5 DERNIERS EXERCICES

NATURE DES INDICATIONS 2010 2011 2012 2013 2014

 I - SITUATION FINANCIERE EN FIN D'EXERCICE :

  a - capital social...................................................................................................................228 673,53 € 228 673,53 € 228 673,53 € 228 673,53 € 228 673,53 €

  b - nombre d'actions émises............................................................................................15 000 15 000 15 000 15 000 15 000

  c - nombre d'obligations convertibles en actions...........................................................

II - RESULTAT GLOBAL DES OPERATIONS EFFECTIVES :

  a - chiffre d'affaires hors taxes.........................................................................................2 508 314,00 € 2 244 448,00 € 2 749 539,00 € 1 830 628,00 € 1 764 684,66 €

  b - bénéfice avant impôt, amortissements et provisions.........................................840 764,00 € 593 883,00 € 851 034,00 € 872 907,00 € 634 137,53 €

  c - impôts sur les bénéfices..............................................................................................0,00 € 2 647,00 € 6 470,00 € 221 667,00 € 0,00 €

  d - bénéfices après impôts, amortissements et provisions........................................237 723,00 € 471 091,00 € 12 096,00 € 231 316,00 € 0,00 €

  e - montant des bénéfices distribués......................................…

III - RESULTAT DES OPERATIONS REDUIT à UNE SEULE AC TION :

  a - bénéfice après impôt, mais avant amortissement et provisions..........................56,05 39,42 56,30 43,42 42,28

  b - bénéfice après impôt, amortissements et provisions...........................................15,85 € 31,41 € 0,81 € 15,42 € 0,00 €

  c - dividende versé à chaque action............................................................................0 0 0 0 0

      IV - PERSONNEL :

  a - nombre de salariés............................................................................................3 2 2 2 2

  b - montant brut de la masse salariale.....................................................................147 199,00 € 123 519,00 € 118 465,00 € 117 913,00 € 124 646,00 €

  c - montant des sommes versées au titre des avantages sociaux.............................65242 49533 48286 45034 51420
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ANNEXE 3- TABLEAU DU CONTRÔLE DES DETTES DOURNISSEURS

Tableau du solde des dettes fournisseurs (en €uros )

                                                   au 31/12 par date d'échéance 

<30  jours de 30J à 60j >60 jours TOTAL ttc

N N-1 N N-1 N N-1 N N-1

90 873,75 199 911,97 23 256,38 29 292,69 1 416,03 107 404,54 115 546,16 336 609,20

 

2760 € payé le 26/01/15 319,54 € payé le 19/01/15

669,24 € payé le 26/01/15 1361,87 payé le  19/01/15

90032,21 € payé le 26/01/15 422,40 payé le  26/01/15

9792 € payé le 26/01/15 600 € payé le 11/02/15

7061,6 €payé le 29/01/15

2373,54 € payé le 26/01/15

99,6 € payé le 02/01/15
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/467
Contrat de partenariat du Nouveau Stade de Bordeaux.
Rapport d'activité 2014. Information
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération n° D-20111/543 du 24 octobre 2011, vous avez approuvé les termes du
contrat de partenariat pour la réalisation du nouveau stade de Bordeaux, avec la société
Stade Bordeaux Atlantique (SBA), filiale de Vinci Concessions, Vinci Construction et Fayat
SAS, et autorisé le maire à signer le dit contrat. Ce contrat a été signé le 28 octobre 2011,
et notifié le 14 novembre 2011.
 
Conformément aux dispositions, de l'article 10.5.2. du contrat de partenariat, des
articles L.1414-14 et R.1414-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
le cocontractant SBA a établi et transmis à la Ville, le 30 avril 2015, un rapport annuel
permettant le suivi de l'exécution du contrat de partenariat pour l'exercice clos le 31
décembre 2014.
 
1. Rappel sommaire des termes du contrat de partenariat
 
Le contrat de partenariat prévoit de confier, pour une durée de 30 ans après mise à disposition
du nouveau stade, à la société Stade Bordeaux Atlantique, la maîtrise d'ouvrage des travaux
à réaliser pour le 30 avril 2015 (la conception, l'obtention de toutes les autorisations
nécessaires, le financement partiel, la construction), le gros entretien-renouvellement,
l'entretien et la maintenance, et l'exploitation du nouveau stade (y compris le droit de
dénomination du stade), en vue :
 

- d'une part, de permettre à la Ville de mettre à disposition du Football Club des
Girondins de Bordeaux (FCGB), contre redevance, le stade pour accueillir l'ensemble
de ses rencontres de football professionnel ;

- et d'autre part, d'organiser d'autres manifestations sportives et/ou culturelles.
 
La Ville de Bordeaux,
 

· met à disposition du titulaire du contrat de partenariat :
 

- dans le périmètre du contrat de partenariat, les terrains donnés à bail par
Bordeaux Métropole à la Ville et une partie du parking du parc floral, dont le
titulaire maintient l'accès aux usagers du parc ;

- hors périmètre du contrat de partenariat, pour les manifestations importantes,
l'usage temporaire du parking du parc des expositions.

 
 

· verse au titulaire du contrat de partenariat :
 

- 75 M€ de subventions (15 M€ de la région Aquitaine, 15 M€ de Bordeaux
Métropole, 28 M€ de l'Etat, et 17 M€ de la Ville) ;

- 20 M€ d'avance à la mise à disposition du nouveau stade (somme versée à
la Ville par le club FCGB au titre d'un droit d'entrée à la même date) ;

- une redevance financière R1 dont une partie correspondant à une cession de
créance acceptée par la Ville (dette "Dailly") ;

- une redevance R2 gros entretien renouvellement (GER) ;
- une redevance R3 d'entretien maintenance ;
- une redevance R4 de gestion.

 
· reçoit du titulaire du contrat de partenariat :
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- des recettes nettes garanties tirées de l'exploitation et venant en déduction

des redevances dues par la Ville ;
- des recettes additionnelles partagées représentant 60 % des recettes perçues

au-delà du montant des recettes nettes garanties.
 

Le programme de réalisation du nouveau stade de Bordeaux comprend :
 

- l'aire de jeux permettant la pratique du football et du rugby aux normes
internationales ;

- les tribunes permettant d'accueillir à l'abri, 42 000 spectateurs, les médias, et les
personnes en situation de handicap ;

- les annexes sportives du match principal et du match secondaire ;
- les annexes nécessaires aux concerts ;
- les espaces d'accueil et salons pour 3 000 personnalités et partenaires ;
- les loges pour 1 000 personnes ;
- les annexes médias ;
- les annexes spectateurs (billetterie, contrôles d'accès, sanitaires, buvettes,

infirmerie) ;
- un déambulatoire périphérique avec vue sur le terrain ;
- les locaux d'administration du stade ;
- les espaces commerciaux et de services (boutiques, restaurant, animations) ;
- les annexes de service et de sécurité (poste de contrôle et de commandement, poste

de sécurité, poste de police, locaux des contrôleurs et des vacataires) ;
- les locaux techniques et d'exploitation ;
- l'aménagement et la plantation des parvis Ouest et Est ;
- l'aménagement et la plantation du parking Nord ;
- les équipements techniques et le mobilier ;
- les voiries, réseaux divers, plantations et mobilier urbain intérieurs au périmètre du

PPP.
 
2. Les faits marquants de l'année 2014
 

· Les travaux
 
- montage en janvier/février de la grue spécifique dédiée à la mise en place de la toiture ;
- 1ère mise en place des éléments de charpente de toiture le 20 février 2014 sur la

tribune ouest ;
- début de mise en place des façades vitrées des loges (02/2014) ;
- début des travaux de couverture à l'ouest (03/2014) ;
- début de la charpente métallique du serpentin (04/2014) ;
- début de l'étanchéité sur la coursive (05/2014) ;
- début de la pose de l'habillage de sous-face de couverture (05/2014) ;
- début de pose des emmarchements bas zone Est et Ouest (05/2014) ;
- démarrage des équipements des locaux techniques CVC (06/2014) ;
- début des travaux de carrelage (07/2014) ;
- démarrage des travaux extérieurs  (07/2014) ;
- fin de la pose de la charpente de toiture en zone sud ( 08/2014) ;
- démarrage des travaux de faux plafonds, peinture et menuiserie intérieure (08/2014) ;
- réception du poste de livraison ERDF (09/2014) ;
- démarrage de la pose des sièges du bol (09/2014) ;
- démarrage de la pose du parquet (09/2014) ;
- démarrage de l'équipement du local technique sprinklage (09/2014) ;
- démarrage des travaux de pelouse (terrassements, drainage...) (09/2014) ;
- mise en place des terminaux techniques dans les faux plafonds (10/2014) ;
- démarrage de la construction des guérites de contrôle d'accès (10/2014) ;
- démarrage de la pose du mobilier d'agencement (10/2014) ;
- début de la chape béton en coursive du Niveau 3 (11/2014) ;
- début des OPR techniques et architecturaux (11/2014) ;
- semis de l'aire de jeux les 29 et 30/11/2014 ;
- démarrage des enrobés sur parvis et parking nord (12/2014) ;
- 30 jours d'intempéries sont comptabilisés à fin décembre 2014.
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Les visites du stade ont continué avec une centralisation sur le vendredi uniquement.
Deux opérations grand public d'envergure ont également été organisées :
 

- une journée portes ouvertes le 26 avril 2014 réunissant plus de 1 000 personnes ;
- les journées du patrimoine les 14 et 15 septembre 2014 avec plus de 2 300

personnes.
 
Sur la durée du chantier, plus de 18 500 visiteurs sont venus sur le site.
 
Plusieurs visites officielles se sont succédées :

- le Maire et le conseil municipal le 22 septembre 2014 ;
- le Premier Ministre, Monsieur Valls, accompagné du Ministre des Sports, de Monsieur

le Maire, du Préfet et d'autres élus, Monsieur Michel Platini, Président de l'UEFA le
22 octobre 2014.

 
· Les recours
 

En décembre 2011, M. Matthieu Rouveyre a déposé deux requêtes n°1105078 et n°
1105079 auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux afin que celui-ci :
 

- annule la délibération D-2011/543 du 24 octobre 2011 par laquelle le Conseil
Municipal de Bordeaux a, notamment, autorisé M. le Maire ou son représentant
à signer le contrat de partenariat, dont le projet est annexé à ladite délibération,
l’accord tripartite et l’acte d’acceptation de cession des créances au contrat de
partenariat.

 
- enjoigne à la Commune de Bordeaux :

o de résilier le contrat de partenariat ;
o de résilier l’accord tripartite ;
o de résilier l’acte d’acceptation de cession de créances.
 

- annule la délibération D-2011/544 du 24 octobre 2011 par laquelle le Conseil
Municipal de Bordeaux a autorisé M. le Maire ou son représentant à signer l’accord
autonome, dont le projet est annexé à ladite délibération ;

 
- enjoigne à la Commune de Bordeaux :

o de résilier l’accord autonome ;
o de résilier l’acte d’acceptation de créances.
 

Ces recours ont été rejetés en première instance et en appel. Ils font aujourd’hui l’objet
d’un pourvoi en cassation dont la recevabilité a été admise par le Conseil d’Etat.

 
 
· Le financement
 
Compte tenu des recours instruits par M. Rouveyre auprès du tribunal administratif, puis
de la cour administrative d'appel, les prêteurs n'ont pas libéré le crédit construction à la
date prévue au contrat, c'est-à-dire en décembre 2012.
 
Pour faciliter la poursuite de l'exécution du contrat, et ce, conformément à l'article 8.4,
la Ville a procédé à une accélération du versement des subventions de manière à épuiser
celles-ci dès le mois de novembre 2013 contre avril 2014, date initialement prévue.
 
De leur côté les actionnaires de SBA ont maintenu l'intégralité des avances relais
actionnaires un an de plus et apporté des garanties couvrant le crédit construction. A
l'issue de l'accord intervenu avec les Prêteurs pour mettre en place le crédit construction
dès le mois de décembre 2013, il ressort que :
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- des frais financiers ont été générés dus à l'absence du remboursement total

des intérêts sur les avances relais actionnaires en décembre 2014 (32 K€
comptabilisés sur l’exercice 2014) ;

- des frais de conseils juridiques en réponse devant le Tribunal administratif et la
Cour d'appel ont été comptabilisés à hauteur de 18,6 K€ sur l’exercice 2014 ;

- les garanties délivrées par Vinci Concessions et Fayat ont généré des charges
enregistrées sur l’exercice 2014 pour 1,075 M€.

 
 
· Les subventions

 
Au cours de l'année 2014, les subventions suivantes ont été perçues :
 

Ø
Conseil national de développement du sport :
- 14 M€ titré le 05/03/2014
- 5,6 M€ titré le 08/09/2014

Ø
Bordeaux Métropole :
 - 2,5 M€ titré le 13/03/2014

Ø
Conseil régional Aquitaine :
 - 5 M€ titré le 23/10/2014

 
3. Le contenu du rapport annuel présenté par Stade Bordeaux Atlantique
 
Conformément aux dispositions de l'article 10.5.2. du contrat de partenariat, des articles
L.1414-14 et R.1414-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le rapport
annuel de suivi de l'exécution du contrat présenté par Stade Bordeaux Atlantique, pour
l'année 2014 comprend :
 

· Les données économiques et comptables suivantes
 
- le compte annuel de résultat de l'exploitation de l'opération objet du contrat de PPP ;
- une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique retenus pour

la détermination des produits et charges ;
- un état des variations du patrimoine immobilier et le tableau d'amortissement de ce

patrimoine ;
- un compte-rendu de la situation des autres biens et immobilisations nécessaires à

l'exploitation ;
- un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année ;
- les engagements à incidence financière liés au contrat ;
- les ratios annuels de rentabilité économique et de rentabilité interne du projet ainsi

que la répartition entre le coût des fonds propres et le coût de la dette afférents ;
- L'état des financements engagés et des valeurs résiduelles financières ;
- l'état analytique des produits et des charges de l'exploitation ;
- le récapitulatif des redevances payées sur l'exercice et les éventuelles pénalités

imputées ;
- la liste des opérations de GER effectuées sur l'exercice ;
- la liste des opérations de maintenance effectuées sur l'exercice ;
- l'importance des produits et charges liés aux prestations de service ;
- la synthèse des recettes perçues des tiers.

 
 
Le partenariat public-privé étant en phase de construction, certains de ces chapitres sont
mentionnés « sans objet ».
 

· Le suivi des indicateurs correspondant :
 
- aux objectifs de performance prévus au c de l'article L.1414-12 du CGCT (article

10.4 du contrat et annexe 12) ;
- à la part d'exécution du contrat confiée à des petites et moyennes entreprises et à

des artisans (article 16 du contrat) ;
- au suivi des engagements en matière d’insertion (article 17 du contrat) ;
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- au suivi des recettes annexes perçues par le titulaire du contrat en application de

l'article L.1414-12 du CGCT ;
- a+ux pénalités demandées au titulaire en vertu de l'article L.1414-12 du CGCT

(article 20.1 du contrat et annexe 12).
 
Le partenariat public-privé étant en phase de construction, certains de ces indicateurs sont
mentionnés "sans objet".
 

· Les annexes suivantes :
 
- Les comptes sociaux annuels de la société titulaire SBA et le rapport du Commissaire

aux Comptes correspondant (annexes 1.a et 1.b du rapport annuel) ;
- L’état récapitulatif des prestations confiées à des PME et à des artisans depuis le

début du projet, avec un état des lieux à la date de clôture comptable (31/12/2014)
(annexe 2 du rapport annuel) ;

- L’état récapitulatif des heures confiées à des personnes en insertion depuis le début
du projet, avec un état des lieux à la date de clôture comptable (31/12/2014)

     (annexe 3 du rapport annuel).
 
4. Le contrôle et le suivi général de l'exécution du contrat
 
Ils sont réalisés conformément à l'article 10.5 du contrat, par les services de la Ville et par
la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) à laquelle ce rapport et les
observations associées seront présentés.
 

· Les observations de la Ville sur les performances
 

Pour l'année 2014, objet de ce rapport annuel, aucune donnée et aucune performance ne
peuvent concerner la phase d'exploitation dont la date de démarrage est prévue après la
mise à disposition, soit en mai 2015.
 

- Chantier :
 

Durant l'année 2014, le chantier s'est déroulé, sans incident majeur et dans le strict respect
du planning prévisionnel. 30 jours d'intempéries ont été comptabilisés à fin 2014.
 
Les objectifs de performance environnementale en phase chantier, prévus au contrat, ont
été respectés, qu'il s'agisse de l'impact du gros œuvre (approvisionnement en aciers de
charpente, bilan carbone), ou de la production des déchets (déchets de coffrage, réemploi
des déblais de terrassement).Les constructeurs se sont fixés, hors contrat pour la phase
chantier, des objectifs de performance environnementale pour la valorisation des déchets,
les consommations d'eau et d'électricité. Ces objectifs ont été tenus en 2014.
 
A fin 2014, 83% des aciers de charpente sont issus d'usines situées à moins de 200 km du
chantier (marge acceptable de 20 % dans le contrat). Le critère est respecté.
Un premier Bilan carbone estimatif a été réalisé en 2013 et sera mis à jour dans le courant
de l'année 2015, pour prendre en compte les données finales du chantier TCE.
 
Le bilan en termes de valorisation des déchets est très positif puisque 79 % de tous les
déchets produits sur site sont valorisés, à hauteur de 6 9% en valorisation matière et 9 %
en valorisation énergétique.
Un effort de sensibilisation des intervenants et une bonne gestion de rotation des bennes
ont permis de faire diminuer le refus de tri.
 
En 2014, 94 % des coffrages utilisés étaient métalliques, le critère est donc respecté, le
contrat prévoyant une marge de respect de 20 %.
 
Le groupement FAYAT TP/MOTER était en charge du suivi et de l'analyse des mouvements
de terre sur le chantier, il a été constaté 94,6 % des déblais non pollués réutilisés sur site.
Le critère est donc respecté.
 
Concernant les consommations, au vu de l'augmentation des effectifs sur chantier, le ratio
de consommation par personne diminue logiquement en 2014, malgré une augmentation
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globale de la consommation électrique. Une stabilité de la consommation d'eau des bases
vie, autour de 0,10 m3/personne.
 

- Part d'exécution du contrat confiée à des petites et moyennes entreprises et à des
artisans :

 
Le titulaire s'est engagé contractuellement, à confier pendant la phase de conception-
construction, 30 % du coût des investissements initiaux aux PME et artisans.
Fin 2014, le titulaire avait confié 59,884 M€ HT à des PME et artisans.
 

- Insertion :
 

Le titulaire s’est engagé contractuellement à confier ou à faire confier à des personnes en
insertion l’exécution d’au moins 5 % (en volume horaire) des missions de conception et de
construction définies par le contrat. Fin 2014, le titulaire avait déjà dépassé le volume horaire
prévu au contrat (63 000 heures) et confié 75 446 heures à des personnes en insertion.
 

· Les observations de la Ville sur les aspects financiers du rapport
 
Le rapport annuel présente de façon détaillée l’état du patrimoine immobilier de la société
SBA, l’état des financements engagés et les montants versés au 31/12/2014.
 
En phase de conception-construction, l’ensemble des frais liés à la conception et à la
construction du Stade de Bordeaux est incorporé au coût de revient de l’actif et donc inscrit
en immobilisations corporelles au bilan de la société SBA (193,511 M€ au 31/12/2014).
 
Ces 193,511 M€ d’immobilisations corporelles encours se décomposent comme suit :
 

- 176,321 M€ de sous-traitance au titre du Contrat de Promotion Immobilière conclu
entre SBA et ADIM-SOMIFA (144,866 M€ de coûts de construction + 23,258 M€
de coûts de conception + 8,197 M€ de coûts de promotion) ;

- 11,189 M€ de coûts de structure SPV (2,161 M€ de frais d’offres + 2,150 M€ de
frais de management + 5,928 M€ de frais de gestion SBA – 125 K€ de refacturations
diverses + 1,075 M€ de coût des garanties actionnaires) ;

- 6,001 M€ de coûts financiers (4,364 M€ d’intérêts sur crédit construction, crédit
relais fonds propres et crédit relais TVA + 1,352 M€ d’intérêts sur avance relais
actionnaires + 285 K€ de commissions d’arrangement bancaire).

 
Seules les dépenses relatives aux honoraires des commissaires aux comptes, frais d’expertise
comptable et frais de communication n’ont pas été activées dans les immobilisations, de
sorte que le résultat au 31/12/2014 dégage une perte de 21 K€.
 
En référence aux annexes 16 et 21 du contrat de partenariat, les coûts du Nouveau Stade
se décomposent comme suit au 31/12/2014 :

- 193,511 M€ de coûts immobilisés à l’actif du bilan de SBA (cf. détail supra) ;
- 2,829 M€ de charges constatées d’avance, correspondant principalement aux

commissions d’arrangement du crédit construction, du crédit relais fonds propres et
du crédit relais TVA, qui seront étalées de façon linéaire sur la durée du contrat de
partenariat à compter de la mise en service du Stade ;

- 500 K€ de réserves pour causes légitimes, comptabilisées en disponibilités ;
- 21 K€ de charges non activées sur l’exercice 2014.
Soit un total de 196,861 M€ au 31/12/2014.

 
Le 1er tirage du crédit-construction n’ayant eu lieu qu’en décembre 2013 du fait des recours,
le financement de la conception et de la construction du Stade de Bordeaux est assuré par
les encours suivants au 31/12/2014 :

- 108,221 M€ de crédit-construction ;
- 10,287 M€ de crédit-relais fonds propres ;
- 1,308 M€ de crédit-relais TVA ;
- 75,000 M€ de subventions d’investissement.
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Par ailleurs, en annexes 1.a et 1.b, le rapport annuel incorpore les comptes sociaux de la
société SBA pour la période du 01/01/2014 au 31/12/2014 et le rapport du Commissaire
aux Comptes correspondant. Ces comptes ont été certifiés le 17 avril 2015 par le cabinet
de Commissaires aux Comptes « Deloitte & Associés » : «  les comptes annuels sont, au
regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image
fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et
du patrimoine de la société à la fin de cet exercice ».

 
 
Ceci étant exposé, je déclare le débat ouvert.
 
Vu le rapport annuel et ses annexes présentés par la société Stade Bordeaux Atlantique ;
Vu les articles L1414-14 et R1414-8 du code général des collectivités locales ;
Entendu le rapport de présentation ;
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir prendre acte de la présentation du
rapport annuel pour l'année 2014, figurant en annexe, du suivi de l'exécution du contrat de
partenariat avec la société Stade Bordeaux Atlantique pour la réalisation du nouveau stade
de Bordeaux.
 
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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M. FLORIAN. -

Monsieur le Maire, chers collègues, un rapport qui est présenté chaque année depuis 2011. Je
rappelle que la loi impose à tout délégataire ou partenaire PPPiste d’adresser à la Ville un rapport
sur les activités à N-1 avant le 30 avril. Cela a été fait à la Ville de Bordeaux avant le 30 avril
2015. Nous le présentons aujourd’hui.

Ça reprend essentiellement la vie du chantier et la vie de ce qui est aujourd’hui le stade MATMUT
Atlantique, car je rappelle que c’est pour l’année 2014.

Vous aurez un certain nombre d’éléments :

Sur le coût qui est rappelé, qu’on connaît bien maintenant.

Sur les travaux, je vous incite à bien relever page 105 la part cédée aux entreprises locales, petites
et moyennes entreprises et à l’artisanat. C’est 30% du coût des investissements qui ont été faits
avec des PME et des artisans locaux.

Sur les heures d’insertion. Je sais que ça tient à cœur à M. Yohan DAVID. 63.000 heures qui ont
été confiées à des personnes en insertion.

Un petit rappel sur les recours qui ont été intentés par M. ROUVEYRE sur lesquels en première et
deuxième instance il n’a pas eu gain de cause et sur lesquels il s’est pourvu en cassation auprès
du Haut Conseil d’Etat.

C’est le rapport 2015 qui offrira l’occasion d’un bilan définitif de cette opération car je rappelle
que ce nouveau stade a été livré en avril 2015.

M. LE MAIRE. - 

Merci.

M. ROUVEYRE

M. ROUVEYRE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, en préambule quand M. FLORIAN nous dit : des coûts bien
connus, en réalité, puisque vous parlez de chiffres, on a souvent entendu dans cette enceinte que
les coûts de construction, je mets de côté les coûts de fonctionnement du stade, mais les coûts de
construction étaient au maximum de 183 millions d’euros. D’ailleurs c’est le chiffre qu’on retrouve
encore aujourd’hui sur le site du grand stade.

En réalité, le document nous l’apprend, on est en coût de construction à déjà 196 millions d’euros.
Donc sur les chiffres on voit bien qu’il y a une différence.

Sur la question du fonctionnement, on le sait bien, le montant que la Ville doit payer se voit amputé,
et c’est plutôt heureux, d’un certain nombre de loyers. Celui des Girondins de Bordeaux et aussi
ce qu’on appelle maintenant les « recettes nettes garanties », versées par le cocontractant.

Les Girondins de Bordeaux doivent verser à la Ville 3,85 millions d’euros et les recettes nettes
garanties s’établissent à 4.450.000 euros.
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La question que j’aimerais vous poser ici, Monsieur le Maire, c’est : est-ce que vous êtes en capacité
de rassurer le Conseil Municipal sur la survenance de deux risques éventuel ?

Premier risque, évidemment le risque sportif qu’on a pu qualifier ici- et-là d’aléas sportifs.

On sait que les Girondins de Bordeaux lorsqu’ils se sont engagés dans ce projet de nouveau stade
avaient des comptes positifs.

On sait aussi que depuis plusieurs années, du moins sur les deux dernières années, les comptes
des Girondins sont à moins 17 millions pour chacune des deux dernières années.

On sait également que les Girondins de Bordeaux réglaient jusque-là un loyer pour Chaban d’environ
200.000 euros. Et comme je le disais tout à l’heure, ils doivent maintenant payer 3.850.000 euros.

On sait, il suffit de regarder les images du stade pour ceux qui vont le contempler, que les matchs
des Girondins de Bordeaux ne font pas recette. Il y a assez peu de monde. Parfois on a le sentiment
d’un stade assez vide. Evidemment ça se répercute puisqu’à la fois les recettes de fonctionnement,
de billetterie, ne sont pas là, mais en plus les droits télé non plus puisqu’on ne se précipite pas
pour acheter les matchs des Girondins de Bordeaux.

Autrement dit on a une vraie difficulté aujourd’hui à imaginer que les Girondins de Bordeaux vont
sur la durée être en capacité de régler ce qu’ils doivent à la Ville, c’est-à-dire les 3.850.000 euros.

J’aimerais, Monsieur le Maire, que vous nous rassuriez sur ce point et que vous nous disiez
qu’il n’y a aucun problème à ce niveau. Parce que, je le rappelle, c’est la Ville qui est engagée
contractuellement vis-à-vis de SBA à payer le loyer des Girondins de Bordeaux dans l’hypothèse
où ces derniers ne pourraient plus le faire.

Deuxième risque, c’est le risque économique.

On sait que ces recettes nettes garanties, je le disais, 4.450.000, qui sont à la charge de la Société
Bordeaux Atlantique, reposaient et reposent toujours notamment sur deux types de recettes,
celles que SBA fera des spectacles, des boutiques, etc., et puis un autre poste de recettes non
négligeables qui est celui du naming.

Or, nous avons appris à l’occasion de la nomination du stade Bordeaux MATMUT Atlantique, que
le montant du naming espéré par Vinci et Fayat était très supérieur à celui que finalement ils ont
réussi à obtenir.

Autrement dit, est-ce que vous pouvez aussi nous garantir du risque économique puisqu’on sait
que SBA est en gros une coquille vide, c’est une société de projets mais il n’y a pas d’argent
dans les caisses ?

Est-ce que vous pouvez nous garantir que ce qui est mis à la charge de SBA, ces 4.450.000,
seront bien versés à la Ville ?

En gros, est-ce que vous pouvez rassurer l’assemblée délibérante sur la poursuite de ce contrat
dans les années à venir ?

M. LE MAIRE. - 

Mme JAMET
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MME JAMET. -

Monsieur le Maire, chers collègues, je ne reviendrai pas sur la partie économique et financière
largement évoquée par Matthieu ROUVEYRE, mais je m’appesantirai davantage sur les objectifs de
performance en termes de développement durable exposés dans ce rapport 2014.

D’abord sur l’approvisionnement des aciers de charpente dans un rayon inférieur à 200 km les
objectifs sont fixés à 100%. Or le rapport indique que pour accélérer les cadences il a fallu faire
appel à des usines au-delà des 200 km pour 27% des apports.

Donc les objectifs fixés ne sont pas respectés, contrairement à ce qui est écrit dans le rapport.

Concernant le bilan carbone, il n’est pas exact puisqu’il est établi sur une jauge moyenne de 40.000
spectateurs par match. Or je vous rappelle que la moyenne des spectateurs par match est de
27.900, avec, qui plus est, un taux de remplissage de 62%, soit inférieur à celui du stade Chaban-
Delmas, et que les deux derniers matchs ont totalisé entre 18.000 et 21.000 spectateurs.

A partir de ces données erronées il faut tout de même oser écrire : « Un spectateur assistant à un
mach au stade de Bordeaux émettrait donc moins de carbone qu’en mangeant un hamburger. »
D’autant plus qu’il peut manger ce type de cochonnerie en regardant le match.

Je suis assez étonnée qu’on entende ce genre de phrase dans ce rapport.

Autre information intéressante. Nous avons pour la première fois le nombre exact des mètres carrés
de capteurs photovoltaïques installés sur le toit du grand stade.

Vous nous aviez indiqué, Monsieur le Maire, par courrier du 22 avril dernier, qu’il y avait 750 m²,
mais en fait il y en a 533 m², ce qui, sur un total de 36.000 m² de toiture, réduit encore la peau
de chagrin des ENR dans ce stade à 1,48% de la surface de la toiture.

Ce qui m’amène pour terminer à vous témoigner tout notre agacement à constater qu’un forum
COP 21 va avoir lieu dans cette enceinte le 17 novembre prochain, enceinte qui, par son mode
de financement, son nouveau président, ses caractéristiques techniques n’a rien d’exemplaire en
matière de réduction des impacts sur le climat, bien au contraire.

Nous le déplorons fortement d’autant que ce n’est pas cohérent avec votre appel de Bordeaux.

Enfin je voudrais vous informer, Monsieur le Maire, que votre arrêté de restriction de l’ouverture
du Parc Floral et du Bois de Bordeaux n’a pas été respecté dimanche dernier puisque l’ouverture
du Parc Floral à proximité du stade était fermée dès 11 h 30, alors que le panneau d’affichage
indiquait 13 h 30.

Donc ça serait bien pour les riverains et les personnes qui profitent de ces lieux naturels de pouvoir
y accéder les jours de match. Merci.

M. LE MAIRE. - 

Mme DELAUNAY

MME DELAUNAY. -

Monsieur le Maire, comme l’a évoqué Delphine JAMET, vous aviez indiqué lors du précédent Conseil
Municipal que vous ne trouviez pas inconcevable de  – j’aime beaucoup cette litote –
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laisser entrer le public par l’entrée nord du Parc Floral. Il était alors sous-entendu que le Bois de
Bordeaux devrait rester ouvert.

Un mois est passé, ce bois n’a jamais été aussi beau. Un nouvel arrêté restreint la fermeture 3
heures avant les manifestations, Delphine JAMET s’est exprimée.

Nous vous remercions d’avoir été partiellement entendus, mais je ne comprends toujours pas
pourquoi le Bois de Bordeaux est concerné, alors même que l’entrée nord que vous avez citée à
l’époque permet de fermer l’accès au Parc Floral tout en préservant le Bois de Bordeaux.

M. LE MAIRE. - 

Mme FRONZES

MME FRONZES. -

Quelques mots pour revenir sur la fermeture et l’ouverture du Parc Floral du Bois de Bordeaux
avant les matchs.

Il a été décidé, comme vous l’avez dit, que le parc resterait ouvert jusqu’à 3 heures avant le début
de chaque match. C’est une proposition de compromis entre des mesures de précaution et de
sécurité, car c’est un parc, je le rappelle, qui fait 150 ha, qui n’est pas gardienné, qui n’est pas
surveillé, qui n’est pas éclairé.

3 heures avant le match ça nous paraît raisonnable.

M. LE MAIRE. - 

C’est une proposition ou une décision ?

MME FRONZES. -

C’est une décision.

M. LE MAIRE. - 

Voilà. C’est bien ce qu’il me semblait.

MME FRONZES. -

Cette décision a bien été mise en œuvre ce week-end, et si il y a eu des couacs, j’en suis désolée.

M. LE MAIRE. - 

Comme le suggère M. FLORIAN, c’était peut-être dû au changement d’heure, qui d’ailleurs n’était
que d’une heure…

M. FLORIAN

M. FLORIAN. -

Je vais répéter pour la dixième fois les mêmes choses à l’attention de M. ROUVEYRE. Je me dis
que c’est bien de faire de la pédagogie, mais il y a un moment où la persévérance…
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M. LE MAIRE. - 

… paie toujours…

M. FLORIAN. -

Sur le coût de construction du stade, je confirme que la construction, au sens béton, peinture,
ferraille, c’est  un peu plus de 183 millions d’euros.

Mais en toute transparence, et j’imagine que vous calculez la même chose quand vous êtes maître
d’ouvrage au Conseil Départemental, il y a lieu de rajouter les coûts de la maîtrise d’ouvrage et il
y a lieu de rajouter un certain nombre de coûts financiers, notamment des intérêts intercalaires.

Quand on additionne tout ça on est à 219 millions d’euros. Voilà le chiffre réel qu’on retrouve
partout, dans tous les documents.

Alors, c’est sûr que quand vous avez un détail de chiffres et que vous puisez l’un plutôt que l’autre,
on ne parle pas le même langage.

M. LE MAIRE. - 

M. FLORIAN, c’est un progrès considérable. Il y a une époque pas si lointaine où on nous annonçait
qu’il allait coûter 500 millions. Si on est à 219 on s’est déjà beaucoup rapproché.

M. FLORIAN. -

Ça c’est sur la première intervention de M. ROUVEYRE.

Sur la seconde, la charge nette annuelle pour la Ville de Bordeaux, elle est de 1.524.750 euros.

Comment on trouve se chiffre ?

Je vous l’ai déjà donné, je vais le redonner. J’ai adressé un tableau à l’ensemble des collègues de
la majorité, je vais peut-être aussi le faire pour vous.

C’est la différence entre tout ce qu’il y a au contrat dans le cadre du loyer versé par la ville, c’est
9.860.000 euros par an, avec une décomposition comme suit :

 Le R1 : c’est la redevance financière. Au contrat il y avait 8.708.000 euros de prévus. Du fait
 qu’on ait signé les taux plus tard c’est une économie de 1.970.000 euros, avec aujourd’hui une
 charge annuelle de 6 millions, au lieu de 8,7 millions.

Nous avons au contrat le R2 : c’est le gros entretien, entretien renouvellement. C’est 1.248.000
euros par an.

Nous avons le R3 : c’est l’entretien et la maintenance. Il y a 1.464.000 euros au contrat.

Le R4 sur la gestion : 998.000 euros.

Donc chaque année la Ville donne 9.860.000 euros.

Les Girondins de Bordeaux – je vais vous rassurer sur vos craintes – versent, c’est le contrat, ils
ne peuvent pas se dédire et quand bien même le club des Girondins de Bordeaux se dédiraient,
ce n’est pas possible, c’est son actionnaire majoritaire principal qui est engagé dans le contrat à
savoir le groupe M6, les Girondins de Bordeaux versent 3.850.000 euros par an.
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A côté de ça vous avez SBA qui verse chaque 4.485.250 euros. Ça c’est la redevance forfaitaire.
Je n’ai même pas mis dans le calcul que je suis en train de vous livrer l’estimation à 60% des
recettes qui dépasseraient un certain plafond. Je reste sur ce qui est contractuel, forfaitaire.

Ce qui veut dire que chaque année nous recevons de la part de nos deux délégataires un peu plus
de 8 millions d’euros, ce qui fait que quand vous faites la différence entre le loyer que l’on paie et
les redevances que l’on reçoit il y a 1.524.750 euros de charges nettes.

Sur le naming, ça fait 10 fois que je vous dis la même chose, le naming ne lie pas la Ville et la
redevance que paie SBA à la Ville de Bordeaux. Ça apparaît au contrat, il y avait une évaluation
faite dans le contrat, une estimation, mais en aucun cas le naming, qu’il soit minoré, ou qu’il n’y
ait pas eu de naming, ne venait imputer les redevances que versent SBA à la Ville de Bordeaux.

Il y a eu des cas comme ça en France, je pense notamment à Lille, vous connaissez bien la Mairesse
de Lille, où le naming, lui, était valorisé dans la redevance, et comme ils n’ont pas trouvé de preneur
c’est la Ville de Lille qui prend à sa charge, c’est son choix, le naming pour pouvoir appeler le
stade « Stade Pierre Mauroy ». Nous, il n’en a jamais été question. Et de toute façon le contrat
est très clair là-dessus.

M. LE MAIRE. - 

J’ajoute simplement que, comme vous l’avez dit, ces chiffres sont contractuels. Si donc le
cocontractant ne les honorait pas il y aurait naturellement une garantie.

M. ROUVEYRE

M. ROUVEYRE. -

Monsieur le Maire, rappelons que je n’évoquais que le coût de construction auquel il faut rajouter
le coût du fonctionnement pendant 30 ans. D’ailleurs M. FLORIAN…

M. LE MAIRE. - 

Non, non. On ne rajoute pas un coût de fonctionnement à un coût de construction. On ne va pas
recommencer ce débat ! Ne mélangeons pas tout ! Vous enfumez les gens qui nous écoutent avec
des calculs qui ne signifient rien.

Sur le coût de construction vous êtes bien obligé de reconnaître que nous sommes exactement à
ce que nous avions annoncé,  plus le coût de maîtrise d’œuvre.

Sur le fonctionnement c’est une autre affaire et nous avons donné les chiffres.

On ne va pas continuer indéfiniment…

M. ROUVEYRE. -

Le règlement intérieur nous permet de réintervenir. Vous l’avez rappelé.

M. LE MAIRE. - 

Le règlement intérieur, M. ROUVEYRE, vous en usez et vous en abusez. On a dit tous les chiffres.
C’est un débat d’information. Il n’y a pas de vote donc on passe au sujet suivant.
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M. ROUVEYRE. -

Vous respectez le règlement intérieur et vous ne voulez pas me redonner la parole…

M. LE MAIRE. - 

Non. Je vous la refuse.

On va avancer un peu.
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PREAMBULE 

 

Ce présent rapport annuel porte sur le Contrat de Partenariat conclu entre la ville de Bordeaux et 

Stade Bordeaux Atlantique (SBA) le 28 octobre 2011, relatif à la conception, le financement, la 

construction, le gros entretien – renouvellement, l’entretien, la maintenance et l’exploitation  du 

Nouveau Stade de Bordeaux. 

 

Ce rapport annuel 2014 est établi conformément aux dispositions de l’article 10.5.2 du Contrat de 

Partenariat. 

 

Les termes employés avec une majuscule ont le sens qui leur est donné dans le Contrat de 

Partenariat et ses annexes. 
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RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE  - PHASE TRAVAUX 

Cette première partie du rapport établit une synthèse de l’activité de l’année 2014 réalisée par le 

promoteur, le groupement Constructeur du Nouveau Stade de Bordeaux et SBA.  

 
L’activité du groupement des constructeurs du Nouveau Stade de Bordeaux s’inscrit dans le cadre 

du Marché de Travaux signé le 17 octobre 2012 avec le groupement des promoteurs. Elle porte sur 

les études d’exécution et la réalisation de l’ensemble des travaux de réalisation de l’équipement, 

définis sous la responsabilité du groupement des promoteurs par les concepteurs dans le dossier 

PRO. 

 

 

 

 

1. Rappel du calendrier et des objectifs 
 

Les dates clé du calendrier prévisionnel objectif de la phase travaux sont les suivantes : 

 

- Structure métallique (hors toiture) :   de juillet 2013 à mars 2014 

- Pose des éléments en béton préfabriqués : de août 2013 à juin 2014 

- Structure métallique de toiture :   de février 2014 à septembre 2014 

- Démarrage des lots techniques :   septembre 2013 

- Démarrage des corps d’état :   janvier 2014 

 

2. Dossiers et procédures administratives 
 

• Avis favorable de la sous-commission de sécurité contre les risques d’incendie et de panique 

dans les ERP rendu le 29 mai. 

• La demande de PTF pour l’installation photovoltaïque a été déposée le 9 avril 2014. 

• Après étude détaillée dans le but de rendre publique la boucle AEP, celle-ci restera privée et 

ne sera pas rattachée au réseau public (05/2014). 

• La réunion en Préfecture du 30 Juin a permis de valider les aménagements du PCC. 

• Le dossier d'autorisation pour la vidéosurveillance interne du Stade a été envoyé par SBA le 

07/07/2014 pour passage en sous-commission de sécurité publique le 26/09/2014 : l’avis 

rendu est favorable. 

• Le Plan de gestion des mesures conservatoires (CNPN)  a été transmis à la DDTM, la 

DREAL et à la Préfecture le 18/07/2014 après collecte du dossier CUB. Une mise à jour du 

nivellement du corridor écologique sera transmise à la DDTM. 

• L'ensemble du Dossier Sécurité mis à jour a été déposé au service urbanisme le 21/07/2014 

pour un passage en sous-commission de sécurité incendie. 

• Le récépissé de déclaration à la CNIL du système de vidéosurveillance interne du Stade daté 

du 7 Octobre 2014  été reçu. Il vaut autorisation d’en exploiter les images. 

• La sous-commission de sécurité incendie s'est réunie le 15/10/2014 et a émis un avis 

favorable sur les dispositions présentées dans la mise à jour du Dossier Sécurité. 

• Un protocole est en cours de mise au point avec la Ville concernant le basculement des 10 

caméras extérieures du parvis sous gestion de la Police Municipale de la Ville de Bordeaux. 
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• L'avenant 1 au Contrat de Partenariat (CP) accompagné de toutes ses annexes a été transmis 

à la Ville de Bordeaux le 16/12/2014. Celui-ci doit être validé au Conseil Municipal de 

Janvier 2015. 

• L’avenant  2 au CP a été voté par le Conseil Municipal le 30 mars 2015. 

• 75 446 heures d’insertion sont réalisées au 31 décembre 2014 (soit 12 446 heures de mieux 

que l’objectif assigné au début de l’affaire) 

 

 

 

3. Dossiers d’études de Conception 
 

• Mise au point de la définition du Mobilier par SBA, l’architecte HDM et le Promoteur pour 

présentation de prototypes entre avril et juillet 2014. Le dossier a été validé par SBA le 2 

août 2014 

• Le dossier signalétique intégrant les choix de l'exploitant sur le mode de numérotation, du 

nom des salons, a été remis à jour en date du 19/09/2014.  

• Le choix des espèces de graminées de la pelouse a été effectué en juin 2014 

• Le FCGB a demandé de reprendre la numérotation des places par rapport aux 

problématiques de billetterie. Les modifications sont prises en compte selon le plan transmis 

par SBA le 26 novembre 2014. 

 

 

 

 

4. Dossiers d’études d’Exécution 
 

• Les plans de structures charpente ont été validés par la Bureau de  Contrôle en février 2014 

• Le rapport d'étude de stabilité au feu a été établi en mars 2014, avec avis favorable du CSTB 

en juin. 

 
 

5. Evolution du Programme et analyse des écarts 
 

• Finalisation en novembre 2014 du tableau des écarts résultant du développement habituel du 

projet entre les phases APS et PRO et des optimisations induites : 58 fiches écarts ont été 

validées par les Partenaires. 

• L’ensemble des écarts et modifications du projet a été annexé à l’Avenant N°1 du CP avec 

l’annexe au Programme Fonctionnel du CP pour régularisation.  

• Une réunion de relecture du projet d'avenant N°1 et de toutes ses annexes (annexe au PFD, 

fiches écarts, fiches espaces, plans mis à jour…) a eu lieu le 26 novembre 2014 avant 

production du document transmis à la Mairie le 16/12/2014 pour examen par les élus. 

 
 

6. Etapes du  chantier  
 

• Montage en janvier/février de la grue spécifique dédiée à la mise en place de la toiture 

• 1
ère

 mise en place des éléments de charpente de toiture le 20 février 2014 sur la tribune ouest 
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• Début de mise en place des façades vitrées des loges (02/2014) 

• Début des travaux de couverture à l’ouest (03/2014) 

• Début de la charpente métallique du serpentin (04/2014) 

• Début de l’étanchéité sur la coursive (05/2014) 

• Début de la pose de l’habillage de sous-face de couverture (05/2014) 

• Début de pose des emmarchements bas zone Est et Ouest (05/2014) 

• Démarrage des équipements des locaux techniques CVC (06/2014) 

• Début des travaux de carrelage (07/2014) 

• Démarrage des travaux extérieurs (07/2014) 

• Fin de la pose de la charpente de toiture en zone Sud (08/2014) 

• Démarrage des travaux de faux plafonds, peinture et menuiserie intérieure (08/2014) 

• Réception du poste de livraison ERDF (09/214) 

• Démarrage de la pose des sièges du bol (09/2014) 

• Démarrage de la pose du parquet (09/2014) 

• Démarrage de l’équipement du local technique sprinklage (09/2014) 

• Démarrage des travaux de pelouse (terrassements, drainage…) (09/2014) 

• Mise en place des terminaux techniques dans les faux plafonds (10/2014) 

• Démarrage de la construction des guérites de contrôle d'accès (10/2014) 

• Démarrage de la pose du mobilier d’agencement (10/2014) 

• Début de la chape béton en coursive du Niveau 3 (11/2014) 

• Début des OPR techniques et architecturaux (11/2014) 

• Semis de l'aire de jeux les 29 et 30/11/2014 

• Démarrage des enrobés sur parvis et parking nord (12/2014) 

 
 

7. Planning 
 

• Respect du planning cadre du Contrat de Partenariat constaté sur toute l’année 2014 

• 30 jours d’intempéries sont comptabilisés à fin décembre 2014 

 
 

8. Galerie photos  
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Janvier 2014 :  Vue d’ensemble depuis le sud 

 
 

 
 

Février 2014 :  Mise en place du premier élément de toiture 
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Mars 2014 :  Vue d’ensemble depuis le sud 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Avril 2014 :  Vue d’ensemble intérieure depuis le sud        Serpentin en façade Nord 
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Mai 2014 :  Vue d’ensemble depuis le sud 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous-face de la toiture (tribune ouest) 

 

 

 

 

 
Juin 2014 :  Vue aérienne d’ensemble 
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Juillet 2014 :  Vue aérienne d’ensemble depuis le nord-ouest 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
        Août 2014 :  Assemblage des écrans géants au sol 

 

 

       Couloir des loges en Tribune Ouest 
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Septembre 2014 :  Ecran géant posé et terrassement de la pelouse 

 

 

 

 

 

 

 

 
Octobre 2014 :  Plantation des arbres sur le Parvis Ouest 
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Local PAC au Niveau 1 Nord 

 

 

 

 
Novembre 2014 :  Mise en œuvre couche drainante  / chauffage pelouse 
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Salons Ouest 

 

 

 

Montage des guichets d’accès du Parvis Ouest 
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Décembre 2014 :  Réalisation des enrobés parvis Ouest 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Loge collective Nord-Ouest 
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Fin décembre 2014 :  La pelouse avant la 1

ère
 tonte 

 

 

 

 

 

 

9. Plan de communication de SBA 
 

Les actions de communication de cette année 2014, contrairement à 2013, où la cible était 

essentiellement le grand public afin d’augmenter le capital sympathie du Nouveau Stade, ont été 

davantage axées vers l’exploitation future du site et sa commercialisation. L’équipe communication 

a été renforcée par une personne en CDD.  

 

 

Offre Corporate 
 

Une étude du marché MICE (Meeting, Incentive, Congress, Event) bordelais a été réalisée afin de 

fixer les prix de location des espaces de réception du stade en offre corporate.  

L’objectif a été de se situer dans les prix du marché afin de multiplier le nombre de manifestations 

et de ne pas avoir une image élitiste.  

 

Un plan de communication en conséquence a été déployé avec notamment :  

- La création d’une plaquette 

- Un référencement auprès des supports de la profession (l’événementiel, Bedouk, Met & 

event),  

- La présence à des salons professionnels 

- L’adhésion au BCB (Bordeaux Convention Bureau) qui est apporteur d’affaires  

- La rencontre des 5/6 agences du tissu bordelais 
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Opération grand public 
 

Les visites du stade ont continué à raison d’une centralisation de celles-ci sur le vendredi. Deux 

opérations grand public d’envergure ont été organisées :  

- Une journée portes-ouvertes, le 26 avril 2014 qui a réuni plus de 1 000 personnes encadrées 

par le groupement constructeur, SBA, et des bénévoles de l’Association France 98.  

- Les journées du patrimoine les 14 et 15 septembre 2014 qui ont réuni plus de 2 300 

personnes.  

Le chantier a été fermé aux visites le 31 octobre et au total plus de 18 500 visiteurs seront venus sur 

le site à la rencontre des compagnons. Chaque visite était précédée d’une présentation du projet 

dans le pavillon d’accueil.  

 

 

 

Visites officielles 
 

De nombreuses visites officielles se sont succédées parmi :  

- La visite du Conseil Municipal et de son Maire, M. Alain Juppé le 22 septembre  

- La visite du Premier Ministre, M. Valls, accompagné du Ministre des Sports, de M. Juppé, 

du Préfet et autres élus le 22 octobre 

- La visite de M. Platini, Président de l’UEFA 

 

 

Opération médias 
 

L’enceinte se construisant peu à peu, la curiosité des médias s’est faite grandissante. Nous avons 

ainsi continué les opérations presse ponctuelles à raison d’une conférence tous les trois mois afin de 

centraliser une partie des médias sur ces opérations et éviter la gestion quotidienne des demandes.  

Nous avons par exemple organisé une conférence au mois de janvier sur l’insertion sur le chantier 

et la présentation des jeunes ayant pu intégrer le chantier. Au mois d’avril, nous avons organisé le 

levage d’une partie de la toiture en direct devant les journalistes et expliqué les spécificités du stade 

quant à l’utilisation du métal.  
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RAPPORT ECONOMIQUE, COMPTABLE  ET  

INDICATEURS 

 

 

SBA achève sa dernière année avant la livraison de l’ouvrage à la Ville prévu le 30 avril 2015. Cet 

exercice 2014 a été marqué par un développement de l’équipe SBA pour faire face à l’ensemble des 

contraintes techniques et préparer au mieux les enjeux commerciaux du Nouveau Stade de 

Bordeaux.  

 

SBA est aujourd’hui représentée par une équipe d’une dizaine de personnes à plein temps dont: 

 

- Dominique FONDACCI : Président 

- Xavier LAPEYRAQUE : Directeur Général Adjoint  

- Patrick PRESSARD : Directeur Technique 

- Benjamin CLOT : Directeur Administratif et Financier 

- Céline CLUZEL : Responsable Communication 

- Martin MELLERIO : Directeur Commercial 

 

 

 

 

 

� DONNEES ECONOMIQUES ET COMPTABLES 

 

1.   Compte annuel de résultat de l’exploitation de l’opération objet du 
contrat 

La société SBA a été créée spécifiquement pour l’exécution du Contrat de Partenariat. L’ensemble 

des opérations réalisées par SBA relève donc de l’exécution du Contrat de Partenariat. 

 

L’exercice comptable 2014 de SBA porte sur 12 mois. 

 

Le bilan au 31 décembre 2014 et le compte de résultat de l’exercice 2014 sont joints en annexe 1. 

 

 

 

2. Présentation des méthodes et des éléments de calcul économique retenus  

Les règles et méthodes comptables appliquées pour l’exercice 2014 sont similaires à celles de 

l’exercice précédent et ont été arrêtées conformément aux dispositions du plan comptable général et 

aux pratiques en matière de partenariats public-privé. 
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L’investissement correspond à un actif physique destiné à être mis à disposition de la personne 

publique moyennant des redevances. Ces redevances constituent des avantages économiques futurs. 

En conséquence, les installations constituent des immobilisations corporelles dans les comptes 

individuels de SBA. Par ailleurs, s’agissant d’une société de projet dédiée à un projet unique, 

l’ensemble des frais sont incorporés au coût de revient de l’actif. 

Aussi, en Phase de Conception-Construction, les montants dus au titre du Contrat de Promotion 

Immobilière conclu entre SBA et ADIM-SOMIFA (Coûts de Construction et Conception), les frais 

de développement de l’offre
1
 (Coûts de Structure SPV), les frais de Management fees

2
 (Coûts de 

Structure SPV), les frais de gestion de SBA
3
 (Coûts de Structure SPV), et les frais financiers

4
 sont 

inscrits en immobilisations corporelles. 

Lors de l’exercice 2014 et conformément aux règles du plan comptable général, seules les dépenses 

relatives aux missions des experts comptables, des commissaires aux comptes et à la 

communication n’ont pas été inscrites en immobilisation corporelle et sont comptabilisées en tant 

que charge au compte de résultat. Le résultat dégage ainsi une perte de 21 K€. 

 

 

3. Etat des variations du patrimoine immobilier (mise à jour du patrimoine 
engagé) intervenues dans le cadre du contrat et le tableau 
d'amortissement de ce patrimoine 

En € Valeur brute 

en début de 

période 

Dotation à l’actif 
Amortissement 

cumulé 

Valeur nette 

comptable en fin 

de période 

113 304 267 80 206 259 - 193 510 526 

 

Jusqu’à la Date Effective de Mise à Disposition, les immobilisations sont enregistrées en tant 

qu’immobilisations en-cours. Celles de l’exercice 2014 se décomposent comme suit : 

- 73 076 K€ de sous-traitance ADIM (au titre du Contrat de Promotion Immobilière conclu 

entre SBA et Adim-Somifa)  

- 3 947 K€ de frais de gestion de SBA (frais juridiques, frais de personnel, frais de prestations 

administratives, assurances, honoraires divers) 

- 1 985 K€ d’intérêts sur emprunts et Dettes (dont 417 K€ de commissions de non utilisation) 

- 33  K€ d’intérêts sur les avances relais actionnaires 

- 1 166  K€ de services bancaires (dont 64 K€ de commissions d’arrangement sur le CRFP et 

le CRTVA et 1 075 K€ de coût de garanties) 

 

 

                                                 
1
 Frais de développement : frais liés à l’établissement des deux offres de l’appel d’offre 

2
 Frais de Management fees : frais internes  Vinci Concessions et Fayat sur toute la procédure d’appel d’offres. 

3
 Frais de gestion de SBA : frais de fonctionnement de la société  (frais de personnels, conseils techniques, …) 

4
 Frais financiers : intérêts et commissions liés au recours à la Dette bancaire et prêts actionnaires  
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En référence aux annexes 21 et 16 du Contrat de Partenariat, le détail des coûts du nouveau 

stade de Bordeaux, tel que comptabilisé au bilan, se décompose comme suit. 

 

 

 

4. Compte rendu de la situation des autres biens et immobilisations 
nécessaires à l'exploitation de l'ouvrage, équipement ou bien immatériel 
objet du contrat 

Sans objet 

 

5. Etat des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 

Sans objet 

  

6. Engagements à incidences financières liés au contrat et nécessaires à la 
continuité du service public 

Nous rappelons que dans le cadre des recours instruits par M. Mathieu Rouveyre auprès du Tribunal 

Administratif, de la Cour d’Appel puis du Conseil d’Etat, la documentation financière ne permettait 

pas de libérer le Crédit Construction. Devant cette contrainte, les Prêteurs, SBA et la Ville de 

Bordeaux ont conclu un accord permettant la poursuite de l’exécution du Contrat de Partenariat.  

 

DETAIL DES COUTS DU NOUVEAU STADE / Annexes 21 et 16 du CP 31/12/2013 31/12/2014

Coûts de Construction 84 826 319        144 865 721       

Coûts de Conception 13 618 620        23 257 773         

Coûts de promotion 4 800 060           8 197 506           

Sous total CPI 103 245 000      176 321 000       

Coûts de Structure SPV 6 866 914           11 462 013         

Compte réserve pour causes légitimes 500 000              500 000               

Frais financiers 6 533 256           8 577 960           

TOTAL 117 145 170      196 860 973       
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Conformément à l’article 8.4 du Contrat de Partenariat (Recours et retrait contre le contrat) la Ville 

de Bordeaux a accéléré le versement des subventions de manière à épuiser celles-ci dès le mois de 

novembre 2013 contre Avril 2014, date initialement prévue. Les actionnaires de SBA (Vinci 

Concessions et Fayat) ont maintenu l’intégralité des Avances Relais Actionnaires un an de plus que 

la date initialement prévue au Contrat de Partenariat et ont chacun apporté des garanties couvrant le  

Crédit Construction. 

A l’issue de l’accord intervenu avec les prêteurs pour mettre en place le Crédit Construction dès le 

mois de Décembre 2013, il ressort pour l’exercice 2014 les implications suivantes : 

 

-          Des frais financiers ont été générés dus à l’absence du remboursement total des intérêts sur 

les Avances Relais Actionnaires en décembre 2014 : 32 K€  comptabilisés sur l’exercice 

2014. 

 

-          Des frais de conseils juridiques en réponse devant le Tribunal administratif et la Cour 

d’Appel ont été comptabilisés sur l’exercice 2014 à hauteur de 18.6 K€. 

 

-          Les garanties délivrées par Vinci Concessions et Fayat ont généré des charges externes 

enregistrés sur l’année 2014 pour 1075 K€. 

 

  

 

 

7. Ratios annuels de rentabilité économique et de rentabilité interne du 
projet ainsi que la répartition entre le coût des fonds propres et le coût de 
la dette afférents au financement des biens et activités objets du contrat 

7.1. Ratios annuels de rentabilité économique et de rentabilité interne du projet 
 

En pleine phase travaux, Stade Bordeaux Atlantique a su développer un chiffre d’affaires 

symbolique de 211.7 K€ correspondant non seulement à la vente de partenariats mais également à 

la refacturation de prestations établies dans le cadre du plan de communication (réalisées via le 

pavillon d’accueil).  

L’exercice 2014 enregistre une perte avant impôt de 20.8 K€ correspondant au chiffre d’affaires 

décrit ci-dessus et aux charges suivantes non activées : 

- Honoraires des Commissaires aux Comptes : 28.4 K€ 

- Frais d’Expertise-comptable : 15.4 K€  

- Frais de communications
5
 : 188.7 K€ 

 

La perte fiscale atteint 7 K€ du fait de la réintégration des intérêts non déductibles sur les Avances 

Relais Actionnaires (10 K€) et d’une pénalité de 4 K€ liée à la C3S, l’administration fiscale ayant 

requalifié la subvention de la ville comme une avance sur loyer. 

                                                 
5
 Frais de communications : ensemble des frais liés à la promotion de l’ouvrage (veille réseaux, journaux, réceptions, pavillon d’accueil,…)   
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7.2. Répartition entre le coût des fonds propres et le coût de la dette 
 

Les tableaux ci-dessous présentent, pour chaque Instruments de Fonds Propres et de Dettes, le 

montant des financements libérés, les taux de financements et le montant des charges financières 

inscrites en immobilisation en-cours pour l’exercice précédent et l’exercice écoulé. 

 

 

Instruments de Fonds Propres 

En € 
Montant 

libéré 
Taux de 

financement 
Charges financières 

exercice 2013 

Charges 

financières 

exercice 2014 

Capital social 37 000 - - - 

 

Instruments de Dette 

En € Montant libéré 
Taux de 

financement 
Com. de non-

utilisation 

Crédit-relais fonds propres 10 286 662 
Euribor 1M +    

150 bps 
60 bps 

Avance Relais Actionnaires 
(remboursé  en  Déc  2013) 

-  4%  capitalisé - 

Crédit Construction 108 220 628 
Euribor 1M +    

190 bps 
76 bps 

Crédit-relais TVA 1 308 420 
Euribor 1M +    

130 bps 

52 bps 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En € 
Charges 

financières 

exercice 2013 

Charges 

financières 

exercice 2014 

Crédit-relais fonds propres 136 846 171 565 

Crédit Construction 914 819 1 751 346 

Crédit-relais TVA 49 898 62 348 

Sous Total  1 101 562 1 985 260 

Avance Relais Actionnaires 784 411 32 515 

TOTAL 1 885 974 2 017 775 
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8. Etat des financements engagés et des valeurs résiduelles financières 

En € 
Financements 

engagés 
Encours au 31 

Dec 2013 
Encours au 31 Dec 

2014 

Encours Version  

Modèle Closing  au 

31 Dec 2014 

Crédit-relais fonds 

propres 
10 286 662 10 286 662 10 286 662 10 286 662 

Avance  Relais 

Actionnaires 18 493 164 - - - 

Crédit construction 118 722 106 23 924 391 108 220 628 111 601 015 

Crédit-relais TVA 5 646 648 4 490 813 1 308 420 2 657 096 

Subventions 75 000 000 75 000 000 75 000 000 75 000 000 

 

 

9. Etat analytique des produits et des charges de l’exploitation qui fasse 
apparaître les produits et les charges directes, ventilées ou calculées, et 
distingue les produits et charges fixes des produits et charges 
proportionnels 

Sans objet 

10. Récapitulatif des Redevances payées sur l’exercice et des éventuelles 
pénalités imputées 

Sans objet 

11. Liste des opérations de GER effectuées sur l’exercice, et suivi du compte 
de GER 

Sans objet 

12. Liste des opérations de maintenance effectuées sur l’exercice 

Sans objet 

13. Importance des produits et charges liés aux prestations de service 

Sans objet 

14. Synthèse des recettes perçues de tiers 

Sans objet 

242



  

 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2014  

24 

 

� SUIVI DES INDICATEURS 

 

15. Objectifs de performance prévus au c de l'article L. 1414-12 du CGCT 

Respect des objectifs de performances en terme de Développement Durable sur l’année 2014. 

 

15.1. Rappel des éléments contractuels 
 

Dans le cadre du Développement Durable, les objectifs de performance pris par le Partenaire SBA 

sont répartis en deux phases comme indiqué dans les Annexes 3.4.3 et 12 du Contrat de Partenariat : 

 

 

15.1.1.    Engagements en phase Exploitation 

 

 

Critères Objectifs de performance 

36   La consommation  
énergétique  

Maitriser la consommation d’énergie primaire 

 Consommation d’électricité réseau pour CVC 

Ecart avec prévisionnel inférieur à 20% 

 Consommation d’énergie primaire (électricité) 

correspondant au niveau BBC après compensation par 

du photovoltaïque 

Ecart inférieur à 20% (sur la base du nombre annuel 

d’évènements prévus par le cahier des charges) 

37   La consommation d’eau Maitriser la consommation d’eau 

 Autonomie totale en eau non potable pour l’arrosage de 

la pelouse. 

Absence de prélèvement sur le réseau pour l’arrosage 

sauf cas de force majeure à hauteur de 20% (événement 

climatique exceptionnel, défaillance imprévisible d’un 

équipement) 

38   La production de déchets Maitriser la production de déchets 

 Sensibilisation des spectateurs : Organisation d’une 

action pour chaque match et évènement jauge pleine 
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15.1.2.     Engagements en phase Chantier 

 

Critères Objectifs de performance 

39   L’impact du gros œuvre 
Limiter l’impact environnemental du gros œuvre 
(énergie, eau,) 

 Approvisionnement en matériaux: 100% des aciers de 

charpente des approvisionnements dans un rayon 

inférieur à 200 km autour du chantier 

 Maitrise des émissions de CO2 : Ecart inférieur à 20% 

par rapport au prévisionnel 

40   La production des déchets Limiter la production des déchets de chantier 

 Réduction des déchets de coffrage : 80% des coffrages 

réalisés en coffrage métallique (sans déchet)  

 Réemploi sur place à 100 % des déblais de 

terrassement  (hors pollution, sur l’emprise du PPP et de 

la parcelle de la ville à l’Est du parking du parc floral) 

 

 

15.1.3.     Critère 39 : L’impact du gros œuvre 

 

Approvisionnement en aciers de charpente 
Suivant le Contrat de Partenariat (ci-après le « CP »), tous les aciers de charpente doivent être 

approvisionnés dans un rayon de 200km autour du chantier. La marge acceptable, fixée par le CP, 

est de 20%. 

A fin 2014, l’analyse de tous les bordereaux de Castel & Fromaget (ci-après  « C&F » ) indique que 

83% des aciers de charpente sont effectivement issus d’usines situées à moins de 200km du chantier.  

Le pourcentage d’aciers approvisionnés à moins de 200km était au-dessus des 90% jusqu’en 

octobre 2013, et était de 87% à fin 2013. Suivant la nécessité d’accélérer les cadences de 

production, les usines à moins de 200km ne suffisaient plus. C&F a donc dû faire appel à des usines 

au-delà des 200km, tout en surveillant plusieurs fois par mois l’évolution du pourcentage, afin de 

respecter le critère du CP et rester dans la marge des 20%. 

Il n’y a plus de livraison d’acier de charpente depuis septembre 2014, la valeur de 83% est donc la 

part finale d’acier de charpente issus d’usines à moins de 200km du chantier. Le critère est donc respecté. 

 

Bilan Carbone 
Un premier Bilan Carbone estimatif a été réalisé en 2013, et regroupe le bilan prévisionnel, ainsi 

que le bilan estimatif du réel. Le Bilan Carbone est détaillée dans le document édité par VINCI 

Construction le 08 août 2013. L’outil utilisé pour réaliser les calculs est un outil interne à VINCI 

Construction : CO2ncerned. 

 

 

 

 

 

 

 

244



  

 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2014  

26 

TeqCO2 Fournitures Fret 
Energie 
interne 

Amortissements Transports Déchets TOTAL 

Bilan CO2 

Conception 
38 009 1 649 536 364 512 133 41 202 

Bilan CO2 

Réel 
34 547 993 479 369 469 133 36 522 

ECART -9% -40% -11% +1,5% -8% = -11% 

 

Les détails du calcul, ainsi que des conclusions, sont présentés dans le rapport Bilan CO2 du 08 août 

2013. A la fin des études d’exécution, le critère du CP est respecté puisque le Bilan carbone réel est 

même plus bas que le prévisionnel. 

Le Bilan CO2 sera mis à jour courant de l’année 2015, pour prendre en compte les données finales 

du chantier TCE. 
Mieux appréhender le Bilan Carbone 

Afin de mieux se représenter les valeurs issues du Bilan Carbone du Stade de Bordeaux, il est 

possible de rationaliser ces valeurs. Par exemple, le Stade de Bordeaux fonctionnant sur 30 ans 

(durée du CP), avec en moyenne 25 évènements annuels, pour une capacité de 40 000 spectateurs, 

le bilan carbone réel peut être envisagé du point de vue de l’amortissement de la construction du 

Stade : un spectateur assistant à un évènement émettrait indirectement 0,3 kgeqC/match.spectateur. 

Un match aurait donc un poids carbone de 13,3 TeqC.  

En comparaison, un hamburger contenant 110g de viande émet environ 0,8 kg de carbone. Un 

spectateur assistant à un match au Stade de Bordeaux émettrait donc moins de carbone qu’en 

mangeant un hamburger.  

De même, l’empreinte d’un match sur le bilan carbone construction équivaudrait à 15 allers/retours 

Paris-New York en classe économie.  

N.B. : Attention, le périmètre du bilan carbone fait état de la construction du Stade et non de 

l’exploitation 

 
 
 

15.1.4.   Critère 40 : Production des déchets 

 

Déchets de coffrage 
Le calcul des déchets de coffrage est détaillé dans le tableau à la fin de la note. 

En 2014, 94% des coffrages utilisés étaient métalliques. Ce critère est donc respecté, puisque le CP 

prévoit une marge de respect de 20%. 

 

Réemploi des déblais de terrassement 
Le groupement FAYAT TP / MOTER était en charge du suivi et de l’analyse des mouvements de 

terre sur le chantier. Son analyse à fin 2014 fait état de 94,6% de déblais non pollués réutilisés sur 

site : 6 500m
3
 de terre ont été évacuées sur les 120 000m

3
 de déblais/remblais.  

Le CP donne également une marge acceptable de 20% sur ce critère, qui est largement respecté. 

Pour information, en 2013 la part était de 97% et en 2014 de 87%, ce qui donne sur tout temps de 

construction du Stade les 94,6% de terres non polluées réutilisés sur le site. Les travaux de VRD ont 

entrainés une augmentation de l’évacuation des terres,  mais celle-ci a très bien été maîtrisée. 
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15.2. Indicateurs hors Contrat de Partenariat 
 

15.2.1.    Suivi des déchets 

 

Le suivi global de la production et de la valorisation des déchets sur le chantier établit un bilan très 

positif en termes de valorisation, puisque 79% de tous les déchets produits sur site sont valorisés, à 

hauteur de 69% en valorisation matière (recyclage), et 9% en valorisation énergétique 

(incinération). 

Si on compare avec les résultats à fin 2013
6
, et compte tenu de la phase des corps d’états 

secondaires qui engendre beaucoup de petit déchet où le tri est plus difficile à obtenir, cette part de 

valorisation n’a pas beaucoup diminuée. En effet, la phase CET aurait pu augmenter fortement la 

part de refus de tri sur le chantier, mais celle-ci a diminuée par rapport à 2013 (7% du total en 

2013), mais ceci s’explique aussi par la réduction du poids des déchets envoyés en refus de tri.  

Enfin, on remarquera que la part de valorisation énergétique directe a augmentée, ce qui se voit 

également sur la courbe de production énergétique 2014 : plus de déchets de la phase CET étaient 

destinés à la valorisation énergétique (déchets recyclages, comme les palettes et cartons et autres 

emballages). 

 

                                                 
6
 A fin 2013, la part de valorisation globale des déchets du chantier du Stade Bordeaux Atlantique s’élevait à 83% de la masse totale des déchets, 

dont 79% en valorisation matière et 5% en valorisation énergétique. 
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Un effort de sensibilisation des intervenants, ainsi qu’une bonne gestion des rotations de bennes, a 

permis de faire diminuer le refus de tri, qui restait le point problématique avec une grande emprise 

du chantier et des intervenants éparpillés sur le site. Dans ces cas-là, la surveillance de l’assiduité au 

tri est plus compliquée à mettre en œuvre, et le faible pourcentage de refus de tri sur 2014 montre 

que le travail a été efficace.  

 

Concernant les déchets de carton, leur valorisation a été rendu possible en grande partie par le type 

de bennes utilisées pour les stocker à l’abri des intempéries, qui auraient empêché leur valorisation 

énergétique. 
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Exemple de bennes protégées pour une bonne prise en charge des déchets en valorisation 

 

A noté que 100% des bordereaux ont été réceptionnés en 2013 et 2014. Ceci permet d’établir 

l’indice de valorisation, qui est resté stable durant les mois, tournant autour de 80%. 

 
Les plus du chantier du Stade Bordeaux Atlantique 

Suivant les divers tâches du planning 2014, de nouvelles typologies de déchets ont été créées : 

pneus issus du terrassement, cartons ou plastiques d’emballage, notamment le plastique des sièges 

spectateurs, et les déchets verts. Ceci a été fait en vue de maximiser la valorisation des déchets par 

un tri adéquat et permettant de protéger les déchets le nécessitant pour une bonne prise en charge. 

 

Afin d’optimiser le tri des déchets des terres excavées et leur prise en charge adéquate, le 

constructeur a fait le choix de réaliser après déblaiement des terres, le tri de celles-ci par engin 

spécial afin de récupérer les déchets contenus dans ces terres. La plupart des déchets récupérés dans 

les terres excavées sont des déchets de type pneumatiques qui ont été évacués suivant une filière 

spécifique. 
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Exemple de l’utilisation d’un engin spécial pour le tri des terres en vue de la récupération des déchets inclus dans 
celles-ci  

 

 

Toujours afin de réduire les quantités de déchets produits sur site, les équipes de VRD ont choisi de 

réutiliser certaines croûtes d’enrobés existantes dans le processus de réalisation des nouveaux 

enrobés. 

 

Enfin, afin de ne pas perdre le surplus de gradins préfabriqués (éléments présentant des défauts les 

rendant inutilisables comme gradins), le constructeur a choisi de les réutiliser comme fondations de 

la clôture en bois le long de la Jallère. 

 

 
Exemple de la réutilisation des gradins en surplus comme socle des futures clôtures au Sud du projet. 

 

 

 

 

15.2.2.    Suivi des consommations 

 

 

Rappel des dates clés du chantier 
Afin de mieux appréhender l’évolution des consommations d’eau et d’électricité, il est intéressant 

de les analyser en parallèle de l’avancement des tâches du chantier. 
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En effet, en prenant pour exemple les consommations d’eau, l’impact du gros œuvre
7
, avec la 

préfabrication des ouvrages en béton sur le site, est assez important puisque l’eau est une des 

principales ressources du process. Même si des systèmes de récupération des eaux pour réutilisation 

dans le process sont mis en œuvre, les consommations d’eau liées au gros œuvre sont toujours 

prédominantes sur le reste des postes consommateurs d’eau. 

De même, pour l’électricité, le fonctionnement des grues, et donc leur consommation, est liée aux 

tâches nécessitant leur utilisation, comme la pose des gradins, des éléments métalliques, 

l’évacuation des déchets… Plus ces tâches se superposent, plus la consommation d’électricité sera 

donc importante.  

Pour autant, la phase Corps d’Etats Secondaires engendre un surplus de consommation électrique 

dû à : l’augmentation des effectifs intervenants sur le chantier, l’installation des luminaires 

définitifs sur le stade avec tous les tests électriques qui en découlent. 

 

 

Consommation d'électricité 
Les consommations d’électricité sont résumées dans les graphiques ci-dessous. 

 
 

 

 

 

                                                 
7
 Gros œuvre concerne les tâches telles que Pieux, Dalle portée, Superstructure en béton, Préfabrication des gradins. 

Finalisation de la 

fabrication des gradins 

Diminution de la présence 

des travailleurs dans les 

bases vie, et report de 

l’activité sur le site (conso 

Stabilisation du type de 

tâches effectuées (CET 

uniquement) 

⇒ Stabilisation de la 
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Les consommations « Autre » représentent les consommations des salles showroom, et poste de 

garde. 

Les consommations Autre et Centrale béton sont globalement stables, et représente une activité 

régulière non soumise à des aléas d’effectifs ou de température extérieur. 

 

La diminution du nombre d’heure d’éclairement naturelle avec le passage en période hivernal aurait 

pu créer une augmentation des consommations liées à l’éclairage (des grues, des bases vies, postes 

de manutention…) mais la fin du gros œuvre engendre automatiquement une diminution des 

besoins. De plus, les tâches CET entrainent la dispersion des travailleurs dans les locaux du stade, et 

les besoins électriques sont plus ponctuels et de plus faible intensité.  

 

 
 

 

L’analyse de la consommation des bases vie ramenée au nombre de personnes présentes était plutôt 

stable jusqu’à fin 2013 (pic de consommation rapportée par personne dû aux congés de fin d’année 

car chauffage de locaux faiblement occupés), puis la consommation par personne se stabilise à 

partir d’avril 2014. 

Au vu de l’effectif sur chantier qui augmente avec l’arrivée des corps d’état secondaires, le ratio de 

consommation par personne est logiquement plus faible qu’en 2013, malgré une augmentation 

globale de la consommation électrique. En effet, l’effectif 2013 oscille autour de 150 personnes, 

tandis qu’en 2014 il monte à 300 personnes en moyenne. La consommation électrique 2014 n’ayant 

pas doublé par rapport à celle de 2013, le ratio est donc plus faible. 

 

 

Consommation d'eau 
Les consommations d’eau sont résumées dans les graphiques ci-dessous. 
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Passé la phase de calibrage des différents compteurs, les consommations des grues et de la base vie 

sont globalement stable, qui plus est comparé à l’impact de la centrale à béton sur les 

consommations d’eau. De plus, celle-ci est fortement liée aux tâches effectuées pendant le Gros 

Œuvre. 

A partir de début 2014, la fin du gros œuvre (fabrication des gradins / coulage de dallage) fait 

chuter la consommation d’eau sur le chantier.  

Les tâches CET sont faiblement consommatrices d’eau, comparé à celles de gros œuvre, ce qui 

entraine également un lissage des consommations sur 2014. 

En analysant le cumul des consommations depuis le début du chantier en 2013, ce lissage est 

clairement lisible. Ceci confirme les efforts réalisés en réduction des consommations d’eau pendant 

la phase gros œuvre. 

 

 
 

L’analyse de la consommation des bases vie rapportée à l’effectif présent sur chantier, montre une 

stabilité des consommations d’eau. Passé la phase de calibrage engendrant des pics non réalistes, la 

phase gros œuvre, la consommation d’eau des bases vie tourne autour de 0,10m
3
/personne.  

L’impact des congés estivaux n’est pas clairement visible car les tâches ont perduré sur le chantier 

afin d’éviter tout retard. 

 

  

Fin du gros œuvre Activité constante 
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15.3. Récapitulatif des indicateurs à fin 2014 
 

 

 
 

N.B. : Attention aux consommations 2013, qui sont à rapporter sur 9 mois au lieu de 12 (début du 

chantier GO en mai 2013). 
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15.4. Détail du calcul du coffrage 
 

Elément de 
construction 

Dimensions Détail descriptif Surf (m²) 
métallique 

Surf (m²) en 
bois ou PVC 

MASSIFS  coffrage perdu polypropylène  2 264,7 

LONGRINES 1389u (L : 7m / l :0,4m 

/ ht: 0,8m) 

Utilisation de moules de poutres 

métalliques 

19446 972,3 

CLAVETAGE 
LONGRINES 

1000u (8x0,8x0,25) plaques de fondaform / 

polypropylène 

 1 600 

DALLE PORTEE 34 800m² pour une épaisseur moyenne de 30cm / Coffrage réalisé par terrain naturel 

VOILES 2193 ml /ht moyenne 

3,40m 

banches métalliques 14 912  

POTEAUX ∅60 : 28u (ht 3,06) coffrages carton  161,50 

∅80 ronds : 42u (4ht 

2,63 / 32ht 3,20 / 6 ht 

4,01) 

coffrages carton  344,27 

∅110 : 8u (2ht 3,53 / 6 

ht 4,01) 

coffrages carton  107,54 

POUTRES 1865 ml (l:0,60m / 

ht:0,80m) 

moules de poutres métalliques 4 103  

PREDALLES Surface = 7554 m² Réalisation sur table coffrant 7 554  

PLANCHER 
COLLABORANT 

Surface = 25980 m² Fond de coffrage métallique 25 980  

CREMAILLERES partie inclinée (L:9,68 / 

l:0,934); socle (L : 

4,645 / l :1,124) 

Coffrage latérale avec des banches (8 

crémaillères) 

228,19  

L:9,68m / l:0,60m Rotation de 8 fonds de coffrage bois  46,464 

BANDEAUX 
PREFABRIQUES 
CREMAILLERE 
GRADINS BAS 

346 ml (l:0,2m/ 

ht:1,20m) 

Coffrage métallique 830,4 69,2 

CORBEAUX 250 ml (l:0,2m / 

ht:0,2m) 

Coffrage métallique 100  

PLOTS POUR 
POTEAUX 
METALLIQUES 

poteaux métalliques : 

248u (L:0,7m / l:0,7m / 

ht:0,6m) et 417u 

(L:0,5m / l:0,5m / 

ht:0,6m) 

Coffrage métallique 917,04  

 Emmarchements : 130u 

(L:0,5m  /l:0,5m / 

ht:0,5m) 

Coffrage métallique 130  

GRADINS 24000 ml (ht 0,96m) Coffrage métallique 46 080  

COURSIVES 850ml (ht:0,2m) 

caniveaux + JD (8*(L: 

8,5m /  (ht:0,2m)) 

Coffrages bois  185 

DIVERS  Bois  3 500 

TOTAL 
120 281 9 251 

93% 7% 

 
 
 
 
 
 
 
 

254



  

 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2014  

36 

15.5. Installation des panneaux photovoltaïques 
 

 
 

Cette installation de 99,8 kWc de puissance installée (environ 533 m2 de capteurs photovoltaïque) 

permettra de réinjecter 106 496 kWh nets en moyenne annuelle dans le réseau ERDF à partir de mai 

2015. 

 

16. Part d'exécution du contrat confiée à des petites et moyennes entreprises 
et à des artisans  

En phase de Conception-Construction, SBA s’est engagé à confier une part de l’exécution du 

Contrat à des « petites et moyennes entreprises » (PME) et à des artisans à hauteur de 30% du coût 

des investissements initiaux. 

 

Selon la définition du Coût des Investissements Initiaux présentée dans le CP en page 8/71, celui-ci 

désigne l’ensemble des coûts contractuels d’études, de conception et de construction du Nouveau 

Stade engagés par le Titulaire jusqu’à la Date Contractuelle de Mise à Disposition fixé à l’Annexe 

21 du CP (Détail des coûts du Nouveau Stade) en ce compris l’approvisionnement initial du compte 

de réserve pour le financement des conséquences des Causes Légitimes prévu à l’article 9.5.3.2.d, à 

l’exclusion des Coûts Financiers, et ajustés le cas échéant à la Date Effective de Mise à Disposition 

pour prendre en compte les coûts supplémentaires d’investissements engagés résultant d’une 

modification telle que définie à l’article 14. 

 

Le détail du Coût des Investissements Initiaux est défini à l’annexe 21 du CP: 

� Coûts de Construction :     165 877 K€  HT 

� Coûts de Conception :        17 904 K€  HT 

� Compte de Réserves pour causes légitimes          500  K€  HT  

Total Coût des Investissements Initiaux :    184 281 K€  HT 
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Le montant prévu au titre du Compte de Réserves pour causes légitimes est prévu d’être intégré au 

mode de calcul du Coût des Investissements Initiaux au prorata des montants utilisés. 

Le Compte de Réserves pour causes légitimes n’ayant pas été utilisé, nous obtenons donc au 

31/12/2014 : 

- Un montant de Coût des Investissements Initiaux de 183 781 K€  HT 

- Un engagement de 30% sur ce montant soit : 55 134,30 K€ HT 

 

Le montant engagé au 31/12/2014 est de 59 884 886,00 € HT (soit un écart positif de  4 750 K€ 

HT) représentant 32,5 % du coût des investissements initiaux en phase Conception Construction. (cf 

annexe 2). L’engagement pris par le Titulaire est donc respecté.  

 

Pour mémoire, le montant retenu pour l’application de l’article 16 du CP pour la Conception-

Construction corrige celui indiqué dans le rapport d’activité 2012 présenté au Conseil Municipal de 

la Ville de Bordeaux et objet de la délibération du 23 Septembre 2013. 

 

 

17. Insertion – Suivi des engagements (article 17 du Contrat de Partenariat) 

Dans le cadre des travaux de réalisation du Nouveau Stade de Bordeaux, le groupement 

Constructeur s’est engagé à réserver 5% (en volume horaire) de la main d’œuvre 

nécessaire à l’exécution des marchés de travaux. 

 

Cet engagement est dépassé au 31 décembre 2014 comme le confirme l’annexe 3. 

 

 

 

18. Suivi des recettes annexes perçues par le titulaire du contrat en 
application de l'article d  de l'article L. 1414-12 du CGCT 

Sur l’exercice 2014, Stade Bordeaux Atlantique n’a perçu aucune Recette Annexe, tel que ce terme 

est défini au CP. 

 

 

19. Pénalités demandées au titulaire du contrat en vertu du g de l'article     L. 
1414-12 du CGCT et à celles acquittées par lui 

Stade Bordeaux Atlantique n’a fait l’objet d’aucune pénalité sur l’exercice 2014. 
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ANNEXES 

1. Comptes sociaux et rapport des Commissaires aux Comptes 

Ci-joints Annexes 1a (rapport des CAC)  et 1b (liasse fiscale). 

Précisions sur les comptes : 

 

o Actif du bilan : 

Nous retrouvons en immobilisations en cours l’ensemble des coûts liés à la 

conception et à la construction du Nouveau Stade de Bordeaux y compris les frais 

financiers et les frais de gestion. 

La diminution des Autres Créances correspond uniquement au poste crédit de TVA à 

reporter qui intégrait en Décembre 2013 un retard de l’administration fiscale dans le 

remboursement de la TVA. 

 

Les Charges Constatées d’Avances comptabilisent 228 K€ de charges sur les 

assurances, 22 K€ de commissions d’Agent et 2 577 K€ de commissions 

d’arrangement restant à étaler sur la durée et répartie comme suit: 

• Dette Dailly (2 552 K€ dont 178 K€ de waiver fees) 

• Crédit Relais Fonds Propres (14 K€)  

• Crédit TVA (10 K€). 

 

A noter que les 601 K€ de disponibilités intègrent les 500 K€ de réserves pour cause 

légitimes (imposé par l’article 9.5.3.2  du Contrat de Partenariat). 

 

o Passif du bilan : 

La forte baisse des dettes fournisseurs (- 6.6 M€ TTC) provient essentiellement des 

factures non parvenues qui enregistrait en décembre 2013 la facture promoteur de    

7 844 K€ TTC contre 20 K€ en décembre 2014. 

Précisons que le coût des garanties émises par les actionnaires pour permettre à SBA 

d’accéder à la Dette Construction est enregistrée en Facture non parvenue pour la 

somme de 1 290 K€ TTC. 

 

o Engagements Financiers : 

Conformément à l’article 22.1 du Contrat de Partenariat, une garantie à première 

demande d’un montant correspondant à 12% du Coût des Investissements Initiaux a 

été remise à la Ville. Nous rappelons que cette garantie ayant été remise par le 

promoteur (signataire de la lettre d’ordre), SBA ne porte pas cet engagement 

financier dans ses comptes. 
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SBA continue par ailleurs de bénéficier de la part de ses prêteurs d’un engagement 

total de 253.3 M€ qui se décompose en quatre crédits distincts: 

� Crédit Construction : 118.7 M€ 

� Crédit Dailly : 118.7 M€ 

� Crédit Relais Fonds Propres : 10.3 M€ 

� Crédit Relais TVA : 5.6 M€ 

 

Comme nous l’avions précisé l’an dernier, ces montants sont des enveloppes maximales qui 

ont été définies pour faire face à une éventuelle hausse des taux. Rappelons que les 

commissions de non utilisation sont calculées sur la base de ces seuils. 

 

2. Sous-traitance réalisée par des PME 

Conformément aux dispositions de L. 1414-9 du CGCT, le titulaire s'engage à confier ou à 

faire confier l'exécution d'une partie du présent Contrat à des PME/artisans dans les 

proportions définies ci après pour la partie Conception-Construction : 

�  30% du Coût des Investissements Initiaux en phase Conception-Construction 

 

En date du 31 décembre 2014 et comme cela est précisé plus haut, SBA a directement ou 

indirectement engagé auprès des PME/artisans la somme de 59 884 K€. 

L’annexe 2 jointe au présent rapport indique également le chiffre enregistré le jour de la 

mise à disposition, soit 67 739 K€ confiés aux PME/artisans. Ce chiffre permet au Titulaire 

d’atteindre 36,8 % et de dépasser ainsi l’engagement fixé à l’article 16 du CP.. 

 

Le tableau joint en annexe 2 reprend la synthèse du suivi des engagements PME. 

 

3. Insertion 

Ci-joint Annexe 3. 
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Etat d'avancement des lots de l'opération du 01/09/2012 au 31 11212014
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¡.Kry

Opération : ìIOUVEAU STADE DE BORDEAUX

taitre d'ouvrage : Ville de Bordeaux

Groupement constructeur : VINCI / FAYAT
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D-2015/468
Fonds Départemental d'Aide à l'Equipement des Communes
2015. Décision. Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
En raison des élections départementales du 22 et 29 mars derniers et compte tenu de la
nouvelle répartition par canton des Conseillers Départementaux, Monsieur le Président du
Conseil Général a demandé aux Maires des communes de Gironde, en juin, puis en septembre
après avoir revu les montants à la baisse, de présenter par canton des dossiers de travaux
susceptibles d’être subventionnés au titre du Fonds Départemental d’Aide à l’Equipement
des Communes.
 
Les services municipaux ont procédé à l’élaboration de devis descriptifs et estimatifs
permettant aux Conseillers Départementaux de faire un choix sur la base des données
suivantes :

 
Part

Conseil Général

Part
Ville de

Bordeaux
FDAEC 2015

Canton Bordeaux 1 105 457,00 € 60 075,00 € 165 532,00 €

Canton Bordeaux 2 113 779,00 € 64 790,00 € 178 569,00 €

Canton Bordeaux 3 104 251,00 € 59 388,00 € 163 639,00 €

Canton Bordeaux 4 113 615,00 € 64 727,00 € 178 342,00 €

Canton Bordeaux 5 111 066,00 € 63 260,00 € 174 326,00 €

Total 548 168,00 € 312 240,00 € 860 408,00 €

 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à
solliciter l’attribution de ces dotations pour permettre la réalisation du programme de travaux
retenus par Messieurs les Conseillers Départementaux des cantons 1, 2, 3, 4 et 5 de
Bordeaux.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2015/469
Fonds d’Intervention Local 2015. Affectation de subventions
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Lors de sa séance du 19 mai 2008, le Conseil Municipal a décidé de mettre en place un
Fonds d’Intervention Local et d’y affecter une enveloppe par quartier. Le Conseil Municipal
dans sa séance du 15 décembre 2014 en a précisé le montant pour l’exercice 2015.

Sur cette base, je vous propose de procéder à une nouvelle affectation de ces crédits sur
les quartiers Bordeaux Maritime / Chartrons – Grand Parc – Jardin Public / Centre Ville /
Saint Augustin – Tauzin – Alphonse Dupeux / Nansouty – Saint Genès / Bordeaux Sud /
Bastide / Caudéran, selon les propositions des Maires Adjoints des quartiers concernés.
 
Chaque dossier a été présenté, par le demandeur, au bureau de la commission permanente
qui a donné son avis.

QUARTIER BORDEAUX MARITIME
Crédit 2015 : 44 500 euros
Report 2014 : 1 882,88 euros
Total disponible : 46 382,88 euros

Montant déjà utilisé : 26 450 euros
Affectation proposée : 500 euros
Reste disponible : 19 432,88 euros

 

Transferts de crédits Objets Montants
(en euros)

Direction des parcs, des jardins
et des rives

Aide à la mise en place d'une boite
à lire 500

TOTAL 500
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QUARTIER CHARTRONS –  GRAND PARC – JARDIN PUBLIC
Crédit 2015 : 60 000 euros
Report 2014 : 0 euro
Total disponible : 60 000 euros

Montant déjà utilisé : 52 787 euros
Affectation proposée : 7 200 euros
Reste disponible : 13 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

Association de la rue Notre
Dame des Chartrons Participation à l'Arbre de Noël 1500

Atelier Graphite
Aide à l'organisation de
permanence gratuite d'écrivains
publics et de juristes

3700

Association des brocanteurs des
chartrons

Participation à la 35ème fête du
vin nouveau et de la brocante 2000

TOTAL 7200

QUARTIER CENTRE VILLE
Crédit 2015 : 56 500 euros
Report 2014 : 17 494,43 euros
Total disponible : 73 994,43 euros

Montant déjà utilisé : 41 409,90 euros
Affectation proposée : 7 000 euros
Reste disponible : 25 584,53 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

Association judaïque saint
seurin

Participation à l'animation du
quartier du 9 au 19 septembre 1000

Réseau d'échanges
interculturels

Aide au développement des
activités 2000

Rencontres wagnériennes Aide au financement d'un séjour au
festival Wagner de Bayreuth 500

T.E.A Time-Talentueux Emotifs
Anonymes

Participation à l'organisation de la
"battles agora des arts de la 197
box" le 6 septembre

2000

Rose Aide au fonctionnement 1500

TOTAL 7 000
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QUARTIER SAINT AUGUSTIN – TAUZIN – ALPHONSE DUPEUX
Crédit 2015 : 45 300 euros
Report 2014 : 0 euro
Total disponible : 45 300 euros

Montant déjà utilisé : 34 450 euro
Affectation proposée : 1 250 euros
Reste disponible : 9 600 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

Ciné club le lacet Aide au fonctionnement de
l'association 1250

TOTAL 1 250

QUARTIER NANSOUTY – SAINT GENES
Crédit 2015 : 42 300 euros
Report 2014 : 0 euro
Total disponible : 42 300 euros

Montant déjà utilisé : 36 420,50 euros
Affectation proposée : 203,05 euros
Reste disponible : 5 676,45 euros

 
Transferts de crédits Objets Montants

(en euros)
Direction de la police municipale
et de la tranquillité publique

Participation à la manifestation
Arty Party 203,05

TOTAL 203,05

QUARTIER BORDEAUX SUD
Crédit 2015 : 60 000 euros
Report 2014 : 0 euro
Total disponible :  60 000 euros

Montant déjà utilisé : 55 609 euros
Affectation proposée : 1 200 euros
Reste disponible : 3 191 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

ACAQB
Participation à l'organisation de
la manifestation "un quartier qui
bouge"

400

La reverb Aide à la location de matériel
technique 300

Instant libre Participation au projet "Metavilla" 500

TOTAL 1200
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QUARTIER BASTIDE
Crédit 2015 : 42 700 euros
Report 2014 : 871,47 euros
Total disponible : 43 571 ,47 euros

Montant déjà utilisé : 17 350 euros
Affectation proposée : 8 900 euros
Reste disponible : 17 321,47 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

Be Well
Aide à l'accompagnement d'un
public jeune par des actions de
terrain

1500

Cirque Eclair Participation à l'achat de matériel 2000

Girondins de Bordeaux Bastide
Handball Club

Participation à des actions de
formation pour des jeunes sportifs
en difficulté

3000

Vivons la Bastide Aide au fonctionnement 300

Exit
Participation à la réalisation d'une
fresque sur les piliers du pont Saint
Emilion

900

Bastide en scènes Aide à l'animation du quartier en
faveur des jeunes 1200

TOTAL 8900

QUARTIER CAUDERAN
Crédit 2015 : 51 500 euros
Report 2014 : 1 053,85 euros
Total disponible : 52 553,85 euros

Montant déjà utilisé : 44 523,55 euros
Affectation proposée : 4 800 euros
Reste disponible : 3 230,30 euros

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

AGJA section football Aide à l'achat de matériel 1800

Conservatoire de la langue russe
et de ses fêtes traditionnelles

Participation au spectacle de fin
d'année 1000

Comité de quartier Maréchaux/
Poincaré Aide au fonctionnement 2000

TOTAL 4800
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En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :

- verser l’ensemble des subventions et procéder aux transferts financiers nécessaires,
- signer, lorsque cela est nécessaire, les avenants aux conventions initiales avec les

associations bénéficiaires.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE
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